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visoirement modification de l'art·ide 6 du décret du 
2.1 juillet 1921. réorganisant le corps des gouver­

neurs de.s co1onies; 


30 le décret du 3 septembre 1943 modifiant 
le décret du 18 avril 1940 'portant encouragement 
à la culture du sisal. . 

DECRET thL 26 aoûl 1943 fix(JJzt les attribuliollS au 
commissaire à l'in.forttUJiloll. 

LE COMITÉ FRANÇAIS D.E LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire à l'information; 
Vu l'ordonnance du 3 jUÎn 1943 portant Jnstitutiol1 du 

Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 7 juin 1943, portant création de Commis.­

sariats du Comité français de la Libération nation~le; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le commissaire il ·l'hiforma. 

tion est chargé' d'assurer il l'intérieur des territoires 
soumis à l'autorité du C'Ümité français de la libéra­
tion nationàle, aussi bien qU'à .l'étranger, la diffusion. 
de toutes les informations d'intérêt national français. 
A c et effet, il est en liaison permanente avec les 
autres commissaires et leurs services. Il est en re'la­
tions avec la presse étrangère et les organismes de 
presse et de propagande alliés et étrangers eil terri-

o toire français. 
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En ce qui con'cerne J'action sur là France, les direc~ 
!ives sont, élaborées après entente avec le commis­
saire à l'intérieur. Le commissaire à l'informati,on 

. prépare, dàns les mêmes conditions, les, seniices d'in-, 
. ' formation, de 'presse, de radiophonie el de prises de 

vues cinémalographj.ques, qui fonctionneront à l'ex-'"I 
c1usion de tOliS' au Ires Snr le territoire métropolitain, 
à mesure, qu'il sera libéré. 

Les Informations à destination du monde arabe sont 
assurées après entente ,avec le commissaire à la coor­
dina(j.~n des affaires musulmanes. 

ART. 2, - Dans les territ,oires soumis à l'aulorité 
du Comité de la Libération navionale, toutes questions i! 
relalives ,ù la presse et aux périodiques, aux émissi'ons " 
radiophoniques, publlcalions, pLèces de théâtre, films 
'cinématographiques, oonferences, affiches et trads de 
pJ'opagande en toutes langues, relèvent du -commis­
sai,re à l'inf.ormaHon. Dans les mêmes territoire$, il 
exerce le oontrôle sur les publicati.ons de toutes caté­
gories et les films cinématographiques introduits de 
l'étranger. Dans les pays de protedorat, cette autorité 
et ce oontrôlè s'exercent en collahoraHon avec les auto:' 
rités français'es responsables. Dans les territoires rele- ! 

vant du commissariat aux colonies, l'action du com­
missaire à l'inf·ormalion s'exerce par l'intermédiaire 
du commissaire aux colonies et en accord avec lui. 

En ce qui' concerne les questions intéressant le' do- !.I 
maine de la défense nlltionale, la perinission de publi­
cation 'on de diffusion ne pourra être accord6e '".1',­
qu'après avis du C~mité de défense nationale. 

. En ce ·qui ooncerne les questi.ons intéressant les 
! opérati'ons militaires, la permission de publication ou 

de diHiusion ne pourra être accordée qu'après accord 

du général commandant en, chef. 

/' . 	 . 

- . ART. 3. - Le commissaire à· l'information contrôle 

la gestion des divers .offices rattachés à son départe­

ment. ,En cc', qui concerpe l''office français d'iniorma­

tions cinématographiques, .il contrôle ·J'utilisation, par 

cet -office, du matériel recueilli ,_par le service cinémato­
graphique de l'.armée. ' 


ART. -4. - La politique générale des émissions eni i 
toutes langues de tou" les postes français, et des émis­
sions accordées à la France sur les stations alliées ou, 
amies, est déterminée par le commissaire à l'informa- [' 
Hou, en liaison avec les cornmissaîres intéressés. 

ii 
. ART. 5. Les services d'inFormatkm, placés auprès!, 

de nos principales représentations diplomatiques, sont i' 
sous la direction administraNve et technique du com- ! 
mis~aire à l'informatio(l et, pour leur açMon dans le 
pays où ils sont établis, sous ta ,direction politique 
du délégué du Comité français de la Libération na­
tional..,. 

ART. 6, _ Le commissaire à Pinf.ormation favorise 
'ou assure, en liaison, s'il y il. Iieu,avec les commis-' ~' 
saires Intéressés, la publication d'ouvrages et depério-. i 
diques et l'organisahan de manifestati,ons de toute ' 
nature destinées à faire 'rav-onnèr dans le m6nde la 
pensée française. • ' 

-ART.. 7. ~ -Le commissaire à l'information règle 
t-outes les questions d'approvisionnement et de réparti­
tion du. papIer entre les journaux et les P1Jolications 
dont l'édition est autorisée ou décidée. Il a également 

ART. 8. - Le ,commissaire à l'information est char­
gé de 'l'exécution du présent décret, qui sera publié 
,au fOim",l officiel de I.a République française.' 

Alger, le 26 août 1943 . 
" DE. GAULLE. O1RAUD. 

Pal' le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire à l'in./ormdlion., 
H, BONNET. 

Le commissaire à l'arll~elll{mf, à l'appr?Jvis'lc/ikement 
. et El la recoltstrucfi,a/l, 

Jean MONNET. 

Le commissoire à la coordinniion 
des -affaires 1n11slllmal1.es, 

CATROpX, 

Le cOlI/missaire à la proill1cfüm et au commerce, 
, André DIETHELM. 

Le commissaire 	 à la ;llstice, Li l'éducaj:iolt natiolUlle 
et à li/' santé publique. 

J. ABADIE. 

Le commissaire aux fillances, 
commissaire aux communications 
et à la marine lIlarcltande P. 1., 

, COUVE DE MURViLLE: 

Le cominissaire aux affaires étrangères, 
MASSlGL! 

Le comlfÙss(~i,e .aux colonies1 

R PLEVE~, 
Le commissoire à l'intérieur, 

'. À. PHILIP. 

Le commissaire, /lU trav.ai/, et.à la prévoyallce sociale, 
"~ 	 A, TIXIER. 

DECRET du 2 septembre 1943 jJ.ortcml provIsoirement 
IlWditiéatioll. de l'aJ'licle 6 d" dÜrei du 21 juillet 
1921 réorganisait/' le corps des gouverneurs des co­
lonies. \' 	 ,. 

LE COMITÊ FRANC,.AIS DE LA LIBÈRATiO~ NATiONALE, 
Sur le rapport du commÎssaire aux colonies; ~ 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1{}43 portant institution du 

éomité frànçais de ta Libération natienaJe; . 
Vu le décret du 7 juin 1943 portant création dé Commis-. 

sariats du' Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret du 21 juillet 1921 réorganisant -le corps des· 

gouverneurs des colonies, ensemble les textes modificatifs; 
Vu l'avis 'du commissaire aux finances; , 

DECRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Pendant les hostilités et tant 
que les circonstances ne permetiront pas aux fonction­
naires placés dans la position de disponibilité, de 
rentrer dans la Métropôle, le traitement .,annuel de 
disponibilité des gouverneurs généraux, gouverneurs 
et résidents, supériems. des colonies, fixé à l'article 
6 du décret du 21 juillet' 1921, m-odiflé par le décret 
du 7. avril 1936, est porté auX deux tiers de la solde 
de présence des intéressés telle qu'elle est définie à 
l'article 12 du décret du 2 mars 1910 portant régIe-­
ment sur la solde et -les allocations accessoires des 

. fOndionnaires, employéS et agents des services 0010-,la' drarge de répartir les travaux d'impression entre 
niaux.les différentes imprimeries. 

- " 

http:1n11slllmal1.es
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li
ART, 2. - Le commissaire auX colon-iès est chargé 


de l'exécution du présent décret qui sera publié aU 

fourlUll officiel de .la République française. 


Alger, le 2 septembre 1943. 
- : ~DE GAULLE. GIRAUD.. ' 

. Par ie Comité Français de la Libération Nationale: 

Le cO!Jl/Uiss(tire aux colonie~,. 
R. PLEVEN. 

DECRET du 3 septembre 1943 modificatif du décret 

du 18 al'ril 1940 podanl encoJLragem~nt à la culture 

du sisal., - , 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA. LIBÉRATIoN NATIONALE, 

Sur le rapport' -du commissaÎre aux colonies, 9u commis­


s,aire aux finances et du co'm~issaire à la production et au 

commerce: . 


Vu l'ordo'nnance du- 3 juin 1943 portant institution du 

Comité français de la Libération nationale; 


Vu Je décret du' 7 juin 1943 portant création de Commis­
sariats du Comité f~a!1çais dç la Libération .nationale; - . 


! 
1 

Vu le décret.du 18 avril 1940 et notamment son artiçle 1er 
§ .t B, portant encouragement à la çulture du sisal; i, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Le délai fixé à l'article 1er 
§, 1 B du décret du 18 avril 1940 susvisé pour la réa­
lisatioon,des conditions' d'exonération totale ou partielle 
de remboursement des prêts accordés pour l'amélio­
raU,on des culture,s de sisal, pourra, sur la demande dès . 
bénéficiaires èt par décisÎpn du gouverneur de la 0010- ' 
nic intéressée, après avis du chèf du service de l'agri­
culture, être pmr,ogé, pour ,une période de trois ans . i 
au plus. . . . i 

ART. 2. - Les annuités, de remboursement qui :,1 
eussent été exigibles en application' des dispositions 
de l'article 1er § 1 B du décret du· 18 avril 19J1), 1 

porteront intérêt de 50{0 a'U profit du trésor pour la " 
durée, dè la prorogation fixée, par chaque décision. 

ART. 3. Le ~ommissaire aux colonies, le oommis­
saire, a'UX finances et le commissàire à la production i' 
,et a:u c-ommerce sont cf!argés, chacun en ce qui ,le 'i 
concerne, de l'exécutkln du présent décret qui sera 	 Il.''1' 

publié au fOl/mal officiel de la Républiqhe française: 


Alger, le 3 septembre 1943. 

DE GAULLE. GIRAUD. 


Par le Coniité Français de la Libératkln' Nationale: 


Le commissaire aux colonies" 
R."PLEVEN. 

Le commissaire aux finances, 
COUVE DE MURVILLE. 

!.Je dommlssaire à la production et ait commerce, 	 '1 
" André DIETI1ELM. 
1 

;
'Service adminlalralif colonial 

'ServJce cÔlonial·du pori·de Casablanca 

DECRET du 3 septembre 1943. " '1
,LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, . '.1' 

Sur le rapport du commissaire aux colonies et du cotnmis~ 
saire aUx finances; 

, Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du !,I 
Comité français de la Libération .J1at~onale; 

Vu le décret' du 7 juin 1943 portant création de Commis- !!.I 
sariats du Comité français de 1. Libération' nationale; 

• Yu Je sénatus-consuÜe du 3 mai 185:-l et l'article 33 de la 
loi du 13 avril 1900; , 

,Vu le décret du 18 novembre 1882 sur' les adjudiçatious
et marehés de l'Etat;' , , " , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander J 
; des colonies j 

Vu le décret du 6 juillet 1935 organisant le ,service admi~ 
nistratîf. colonial des ports; 

Vu l'acte dit ({ décret' du 19 févder' 1942 )/ réorganisant
le service administratif -colonÎal; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la pédode 'où le' -!liège 
du Comité français de .la Libération nationale est" fixé 
en Afrique du Nord, le bureau administratif des colq­
nies d'Alger' est érigé en service administratif 0010­
niaI. 

Le B:ureau administratif des colonies de, Casabl,an­
ca est érigé en' service oolonialdu p,ort de Casablanca. 

ART. 2. -, Le service administratif ooloniàl eSt char­
gé: 

.' 10 -, d'effectuer toutes les opérations qui incom-' 
baient au servièe administratif colonial, du Ministère 
d'es 0010nies, telles qu'elles sont défiriiespar l'a,cte, 
dit « décret du 19 février 1942 }) réorganisant ce ser­
vice'; 

. 20 - d'assurer en Algérie et en Tunisie toutes les 
opérations qui incombaient au service administratif 
colonial des ports, de commerce dans la métropole et 
qui ont été fixées par le dééret du 6 juillet 1935. 

ART. 3. ~ Le service colonial du port de Casabian­
ca est chargé d'èffeetuer au 'Maroc toutes les opéra-t 
tions qui incombaient au service administratif oolonial 
des' ports de .oommecre dans la métropole etqlIi -ont 
été fixées par le décret du ,6 juillet 1935. 

.ART. ,4. ---: Le service' administratif colonial et 
le service colonia!du port de Casablanca établissent' 
les ordres de recettes, liquident 'les dépenses de per-' 
sonnel et de matériel' et émettent les ordres de paie­
·ment pour le oompte' des colonies et territoires qui 

relevaient à la date du 17 juin 1940 du Ministère des 

ool,onies. ' 


Sous rés~rve des dispositions de l'article 6 ei~dessous 
relatives aux opérations effectuées pour, Je- co,,!pte 
de l'Indochine -occupée par l'ennemi, ces opérations 
sont faites' surpr-ovisions constituées par les trésoriers 
généraux de chaque groupe, de colonies ou par les 
-trésoriers-payeurs' des colonies et tecritoiies relevant 

. d,il commissariat aux colonies, 'à la' trésorerie générale 
de l'Algérie, et ,à la trésorerie générale du Maroc. 

AR.T, 5. - Les opérations éffeetuées par le sérvice 
administratif l'olouial ct le service colonial du port de 
Casablanca pour le compte des groupes de colonies, 
,oolonles ét territoires relevant lIu commissariat aux 
col,onies, sont régularisées par les directions des fi: 
uances des Gouvernements généraux et Gouvernements 

, de ces colonies. 

Les paiements effectués par' les' trésoreriès géné­
rales de l'Algériecet- du Maroc sont imputés au "ompte 
« Paiements sur fonds réservés pour' compte 0010­
nies_ »,' Les' provisions oonstituées à cet dfet, &ont 
prises en charge au crédit de ce ,co·mpte. _ 

tes recettes oonstatées sur titres émis' par le service 
administratif colonial et le service oolonial du port 
de Casablanca sont imputées, au CDmpte " -Recettes 
à tansférerà divers comptables ». 

http:d�cret.du
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ART: 6. -,- Les dépenses, relatives auX opéraüons i, 
effectuées pour le oompte' de l'Indochine occupée 
par l'ennemi, seront 'Ordonnancées exclusivement par, 
le directeur du service, administratif coloniàl d'Alger 
sur la caisse du trésorier général de l'Algérie. 

Les recettes pouvant être constatées au ppofit de 
l'Indochine seront également comptabilisées par le 
trésorier général de l'Algérie. 

, ~ 

ART: 7. - Le bureau des colonies d'Oran est trans­

formé e11 annexe du service administratif colonial. 

I.e directeur du service administratif colonial peut 

déléguer au chef de l'annexe d'Oran .le pou",oi~ 


. d'effectuer les opérations visées 	à l'article 2 ci-dessus 
qui. doivent être exécutées à Oran. 

ART. 8. -- Le personnel du ~ervice administratif 

colonial comprend: 


•à Algel' 

10 - Un directeur; 
2· - Un adjoint au, directeur; 
30. - un chef du, bureau des passages; un' chef 


du bureau des finances, !Un chef du' burèau du matériel 

et de la comptabilité matières; 


40. - huit rédacteurs ou comptables; 
50 - quinze auxiliaires (Domptables, oommis aux 


écritures, sténo·dactyl,ogràphes, téléphonistes, gardes 

miigasins, chauffeurs,' huissiers, plantons et ~onctions 

assimilées): 


à OFtm 

10'- Un chef de l'annexe; 
20 - un adjoint au chef de l'annexe; 	 ! 
30 - cinq auxiliaires. ' 
Le perwnnel du service colonial du port d'e Casa­

blanca comprend: 
10 - Le chef, du service; 
20, un chef du bureau des, passages, un chef 

du bureau des fil;lances, IUn chef du bureau du' matériel; 
, 30 - quatre rédacteurs; , 

4<> - dix auxiliaires. 
Le personnel du service, administratif colonial d du 

sérvice colonial du port', de CàSablanca est composé: 

1" - de fonctionnaires coloniaux· détachés par déci­
sion d'Il commissaire aux colonies. 

Ces fonctionnaires continuent à être rémunerës par 
leS oolonies, corps ou services auxquels ils appartien­
nent. ' 

20 - d'agents contractuels dont les contrats d'en­

gagement sont soumis pour approbation au commis­
saire aux colonies;' , 


3" - d'auxiliaires recrutés sUIVant les usages rom­

merciaux des' places d'Alger, d'Oran et de Casablanca, 


ART. 9. ~ Les dépenses de personnel con~ractuel ou 

auxiliaire 'et ,les dépenses de locations de bureaux et 

de' magasins de fonctionnement, d'entretien et autres 

dépenses assimilées, sont payées sur les provisions 

mises par l'article 4 à la disposition du, direeteur du 

service administratif' oolonial et du chef du service 

colonial du port de Casablanca. ' 


Une décision ultérieure fixera le montant des oontri­
butions 'à verser par les divers territoires relevant du 

'commiSSariat aux colonies. 

, ART. 10. Sont abrogées toutes dispositions anté" 
rieures à celles du présent décret. 

ART. Il. - ~ commissaire auX colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Jo.umal officiel de la République française. ' 

Alger, le 3 septembre 1943. 
DE GAULLE. OlRAUD. 

Par le Comité Français de La Libération Nationale, 
Ll! commissaire aux co.lo!lies, 

R. PLEVEN. 

Le commissaire m.tx finances. 
COUVE DE MU~VILLE,

----.,---'­

Office dtapprovisfonne~ent tranç:aill 

ORDONNANCE du 3 septembre 1943, 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
Sur' le rapport du commissaire il la· productlon et au 

commerce, du commissai[c aux affaires étrangères, du com­
missaire aux finances, du commÎssaire. à· l'armement, à l'ap­
provisionnement et fi la reconstruction, du commissaire a~x 
colonies, du' commissaire aux communications, du commissaire 
à, la justice, à l'éducation nationale et à la santé publique. 
du commissaire au travail et à la prevoyance' sociale; . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1043 portant instîtufion du,... 
Comité· français de la Libération nationale; 

ORDONNE: 

A~TICLE PREMIER.' - 11 est institué -sous le nom' 
ct' « Office d'Approvisionnement français » un établis­
sement public, ayant pour objet toutes opérations agri­
coles, industrielles commerCiales 'et financières, dè 
nature à faciliter O'.U à' assurer la constitution des stocks 
nécessaires au ravitàillement de la france et de ses 
Alliés ou à faooriser la création ou le dévelQppe­
mellt d'entreprises utiles,~ l'effort de guerre ou con­
courant, au but défini ci-dessus, ou à faciliter les opéra­
tions d'importation ou d'exportation ayant le même 
objet. 

ART. 2. - Les l1ègles de fonctionnement dé cet 
établissement public sont définies dans les statuts an. 
nexés à la ,présente ordonnance et approuvées par elle. 

AIlT. '3. - « L'Office d'Approvisionnement fran­
çais» posSlède la personnalité juridique et l'autonomie 
financière. 

ART. 4. - La présente ordonnance sera publiée au 
journal officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger, le 3 septembre 1943.' 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération .Nationale : 
Le commiSsaire aux cOlolliesJ 

R. PLEVEN. 

Le commissaire à La' prolÛlCtioll 
el au commerce, 

André DIETHELM. 

Le commissaire (}.!lX affaires étraJlgèrcs, 
MAsSIGu. 

Le commissaire à la Îuslice, 
à l'élÛlCaikm 'na/ioMie el à La sonié pabliqye, 

J. ABADIE, 

Le commissaire aux finallCes, 

commissaire aux commUllicatiOllS 

et à la flUUÜUJ mardûmde p. i, 


COUVE DE MUIlVlLl.E. 



568 JOURNAL OffICIEL DU, TERRITOIRE DU, TOGO 1ec novembre 1943 

, Le commissaire à l'armement, 
à l'approvisionnement et· à ta rcccJ1strlUtiàn, 

, Jean MONNET. 

,Le c01ll.missaire oa travail 

et à la prévoyance sociale, ' 


A. TIXIER., 

OFFICE D'APPROVISIONNEMENT 

FRANÇAIS 


STATUTS 

1. - Obiet 
ARTICLE PREMIER. --' Il est institué sous le nom 

d' " Office d'Approvisionnement français» un établis­
Sement -public ayant pour objet toutes opérations agri­
roles, industrielles, oommerciales 'et financières dans le 
territoire métropolitain, les colonies françaises et les 
pays sous le protectorat, le mal1dat ou l'autorité dé la 
france, ainsi qu'à l'étranger; de nature à faciliter oU 

. à aSsurer -la constitution des stocks nécessaires au 
~avilai1lement de la France et de ses Alliés, - ou à' 
favoriser la création ou le développement d'entreprises 
utiles à l'effort de guerre oU concourant au but défini 
ci-dessus, ou à faciliter les opérations d'importation ou 

d'exportation ayant le même objet. 

Il. - Siège de l'Office 

, Ah 2. - Le siège de l'OffiCe d'approvisionnement, 
français est fixé au si,ège des pouvoirs publics de lit 
République française. ' , 
'"Arn. 3 . .-:.. L'Office ouvre des succursales oU agen­
ces,.ou, ~ési.gne des représentants à tout endroit 00 il 
lé juge utile. 11 crée (les sociétés' ou [.lreod des parti­
cipations conformément à son objet.: 

III. - Moyens filUll!Ciers 

" ARt. 4. ''-. L'Office disPosera d'une dotation, initiale 
de'25Q'millions de francs; constitué,e sur les disponibili­
tés du trésor central du Comité français de la Libéra­
t\<;>n nationale. Sur cette dotation globale, une prernlère 
tralichè 'de 1 00 millions de francs lui sera versée dès 
Sà constitution; les 150 millions suivants seront mis 
à sa dispOsition au fur et à mesure des besoins, à la 
Gem'ande du conseil de surveillance, 
'ART. 5, - Des subventions seront accordées à 

l'Office SUr le budget du Comité français de la Libéra- ' 
tian nationale pour touvrir les charges exceptionnelles 
auxquelles il- né pourrait faire face sur ses recettes 
IIO~~,*~. , 

ART. 6. ~ L'Office pourra se procurer ies fonds 
supplémentaires dont il aurait besoin: 

-soit en faisant appel à des avances de trésorerie 
quI' seront 'approuvées par décret, 

-c' soit par voie d'enÏprunts autorisés par décret et 
pouvant comporter la garantie du Comité français de la 
Libération nationale. 

Il est habilité à recueillir toutes subventions et 
fonds de. conc:qurs.

" , " 

l'il. ~ Administration 

ART. 7. L'Office est géré par un directeur géné­
ral, sous l'autorIté d'tin conseil de surveillance, dont 
les membres, au'nombre.,de sept au, moins sont, ainsI' 
que le directeur général, ,nommés 'par, décretet~doivent 
être tous citoyens, suIe,t:;;, ou ,pf{~tégés, français. 

ART. 8. Le 'traitement du directeur général est 
fixé par décret. 

Le manQÎit des membres du conseil de surVeillance 
est gratuit. 

ART. 9. Le conseil de surveillance est présidé par 
le ()om~issaire à la-produclion et au commerce. 

ART. 10, Le conseil de surveillance Se réunit 
aussi souvent qu'il est nécessaire, sur la convocation 
de son président ou sur la demande du directeur géné­
rai, Ott sur celle de cinq de ses membres. 

. ART. Il. -Le conseil adopte li.li-même ie règlemeilt 
de ses séances et fixe la manière dont ses délibérations 
sont enregistrées. ' , 

ART. 12.' La signature du directeur général engage 
valablement l'Office. Il peut, avec l'assentiment du 
conseil de surveillal)ce, dél~guer sa signature. Le di­
recteur général représenfe l'Office deva"t toute juri­
diction tarit eil demande qu'en défense. 

ART. 13. - Toutefois, le dirccteur général doit être 
obligatoirement assisté et autorisé par le conseil. de 
survelllance en ce qui concerne les objcts suivants" 

a) contrats à passer au nom de l'Office et devant 
êtré soumis ,au Comité français· de la Libération na­
tionale, ou qui engagent POffice, soit pour une durée 
de plus de six mois, soit pour une Somme supérieure 
à un million de francs; , 

b j ouverture de succursales et agences; création 
de sociétés et prises de participations; 

c) arrêtés annuels dès compteR de l'Office, constitu­
tion de réserves et provisions; 

d) transactions et compromis sur, les intérêts de 
l'Office. 

V. - Contrôle tillaI/cier et gestlall financière 

ART. 14. - Le COnseil de surveillance nomme un 
Comité permanent de contrôle composé de trois mem­
bres qui vérifie de façon constante la régularité maté­
rielle des opératiDns de l'Office, et établit un rapport 
snr les comptes annuels et le bilan. . , , 

ART.' 15. - Le"solde créditeur du compte annuel 
de pmfits et pertes sera, après amortissements' et 
.constitution d'un fonds de réserve, versé an budget
général. . , 

ART. 16. - Le directeur général établit, à la fin 
/ de chaque année, un rapport sur les opérations de 
l'Office. Ce rappçrt, approuvé par le conseil de sur' 
veillance, et appuyé des comptes annuels et dn rapport 
du Comité permanent de contrôle, sera publié au jour­
nal officiel de la République française. 

ART. 17. - Dans chaque sj,~ge, succursale et agen<:e 
de l'Office, tous les livres, pi,èces comptables et docu­
ments seront tenus à la disposition d'tin fonctionnaire 
désigné pàr le commissaire aux finances. 

Sports aêtisalt 

DECRET dJl 15 septembre 1943. 

LE COMITÉ' fRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du Comité de défense nationale;' 
Vu Pacte dit arrêté du 1er décembre 1941 portant orgallîsa~' 

tion des sports aériens; 
. Vu l'act'e dit arrêté. du 1er décembre 1941 relatif à la 
pratîqu~ du vol sans moteur; 
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DECRETE: 
. ARTICLE ·PREMIER. - Les «C Sports Aériens » qui 
relevaient autrefois du secrétariat d'Etat à l'éducation 
nationale et à la Jeunesse (Commissariat Général à 
l'éducation générale et aux sports) sont rattachés au 
commandement de l'aviation française. 

ART. 2. - Indépendamment du rôle qUI leur est 
fixé par l'acte dit arrêté du le, décemhre 1941 et par 
dérogation à l'",rdonnance du 19 mars 1943 instituant 

. l'instruction prémililaireobligatoire,)es sports aériens 
sont chargés de donner l'instruction prémilitaire com­
pl,ète aUX jeunes gens qiû désirent servir dans l'armée 
de l'air. 

ART. 3. - Un arrêté fixera les modalités d'applica­
tion du. présent décret. 

ART. 4. Le Oomité de défense nationale et le 
'généraI oommandant en Chef sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui sera publié au Jop.mal officiel de la République. 
française. . 

Alger, le 15 septembre 1943. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

.Par le Oomité Français de la Libération Nationale: 
Le commissaire tl/lX finances, 

Couve de MURVILLE. 

Organllalion adminislraUv. 

.-	 As..;emblée consultotive 

ORDONNANCE du 17 sepfembre 1943. 

LE COM'TÉ FRANÇAIS DE LA' LiBÉRATION NATlONÀLE 

Sur le .rapport du commissaire à l'intérieur; 
Vu l'ordonnance du 3 _ juin 1943 portant insÜtution du 

Comité français de la Libération nationale; 
. Vu le décret du 3 juin 1943, modHié par le décret du 
4 aoüt 1943, fix<tnt· l'organisation et le fonctionnement du 
·Comité français de la Libération nationale; - . 

.ORDONNE: 

TITRE PREMIER 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué une assemblée 
consultative provisoire chargée de fournir une exprès­
sion aussi large' que possible, dans les circonstances 
présentes, de l'opinion nationale. 

Celte assemblée sera dissoute de plein droit à la 
date':Où sera constituée l'assemblée chargée de désigner 
le Gouvernement proviwire. 

ARr. 2. - La composition initiale de l'assemblée 
telle qu'elle est constituée par la présente ordonnance, 
poùrra. être ultérieurement modifiée en particulier 
q).tand le s~ège du Comité français de la Libération 
nationale sera transporté en territoire métropolitain. 

ART. 3. - L'assemblée consultative comporte: 
10 - 40 représentants des organismes de résistance 

métropolitaine; . 
2<> - 12 représentants de l'ancienne résistance extra-

métropolitaine; • 
30 - 20 membres du sénat et de la chambre des 

dépùtés; . 
40 - 12 représentants des conseils généraux. 

r ART. 4 . ..:.. Les représentants des organismes de résis­
tance. métropolitaine peuvent recevoir wit un mandat 
permanent et revocaqJè, soit un mandat temporaire à ' 
l'occasion d'une session détenninée. 

Ils sont désignés parle conseil national dola Résijl.­
tance française panTIi les délégnés des Oomités dt 
coordination des deux 2Xmes, des organisatiQns syndi­
cales et des gPOupements politiques adhérant au con, 
seil de la résistance française. 

ART. 5. - Les 12 repréSentants des organismes 
de' résistance extra;métropolitaine sont choisis par les 
délégués de la Résistance métropolitaine à raison d,e 
3 parmi les organisations de résistance de l'Afrique 
du nord, 4 parmi les Comités français à l'étranger, 
5 p",rmi les personnalités qui ont participé au raUie­

1 	 ment des colonies au lendemain de l!.armisticè. 

ART. 6. - Les membres du sénat et de la chambre 
de;; députés wnt élus pour un an par ceux de leurs 
co11ègues ayant appartel1Ju à l'une des deux assemblées 
depuis 1936 et qui se trouvent hors du territoire occu­
pé. , . 

If est procédé à cette -élection dans les conditions. 
suivantes : 

Ur: décrét réndu sur la proposition dl) commissaire 
à l'intérieur constate la répartition effective' des si,èges 
de la 'chambre des députés à la date du 3 septembre' 
1939 entre les membres des groupes représentant les 
fractions principales de l'opinion publique. Il -fixe, 
en conséquence, la répartition des 20 sièges de mem­
bre, de l'assemblée consultative entre divers coHèges 
électoraux représentant les différentes fractions de 
l'opinion publique. • 

Le commissaire à l'intérieur répartit les membres du 
sénat et de la chambre des députés ayant appartenu 
li l'un, de ces'assemblées depuis 1936, entre les divers 
oollèges électoraux en tenant oompte du ou des grou­
pes auxquels ils ont été inscrits pendant la durée de 
leur mandat; chaque ooll,ège électoral élit ses représen­
tants dans son sein au scrutin secret el à la majorité 
absolue des voix. . 

i 
1. 	 ART. 7. - Les repréi'entants des conseils généraux 

comprennent 12 délégués élus des conseils généraux 
des départements et colonies libérés, à raison de 2 
pour chaque conseil· général. d'Afrique du nord,' et de 
1 pour chaque conseil général des oolonies. 

Le conseil colonial du Sénégal sera considéré comme 
ayant le même starurqu'un oonseil général. 

LèS conseils et oonseillers généraux visés au présent 
article sont ceux qui étaient en fonctions au :3 septem­
bre 1939. . 

ART. 8. - Ne peuvent appartenir, à quelque titre 
qoue ce soit, à l'assemblée consultative, ni participer 
aux délibérations des organismes procédant à l'élection 
de ses membres: 

10 - ni les membres ou anciens membres des pré­
tendu> gouvernements ayant eu leur siège dans la mé­
tropole depuis le 17 juin 1940; 

. 2e - ni 'les élus, fonctionnaires .et agents publics. 
qui depuis le 16 juin 1940 ont, par leurs actes, leurs 
écrits ou leur attitude personnelle, soit favorisé les 
entreprises de l'ennemi, soit nui à l'action' des Na­
tions-lJnieset des Français résistants, soit porté attein­
te aUl' institutions constitutionnelles -et aux libertés 
publiques fondamentales, soit tiré 'sciemment ou tenté 
de tirer un bénéfice matériel direct de l'application de 
r,èglements de l'autorité de fait, contraires aux lois en 
vigueur aU 16 juin 1940; 

30 - ni les membres du parlement ayant abdiqué 
leur mandat en votant la délégation du pouvoir oonsti­
tuant à Philippe Pétain, le 10 juillet 1940; 

" 
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4<> - ni les individus ayant accepté de l'organisme 
dit « Gouvernement de l'Etat français », soit une 
fonction d'autorité, soit un shège de conseiller national 
ou de conseiller déparlemen:al rîOmmé. 

Peuvent, cependant, être relevés' de 1. déchéance 
prévue par les paragraphes 3 et 4 du présent article, 
les français qui se sont par la Sllit€ réhabilités par leur 
participation directe et active à la Résistance, parliei-' 
patioll constatée par décision du .conseil national de la 
Résistance. 

ART. 9. - L'assemblée conSllitative' vérifie la validité' 
des pouvoirs de ses membres. 

ART. 10. - L'exercice du mandat de membre de 
l'assemblée consultative est incomDa~ible avec la qua­
lité de membre du Comité de la 'libération nationale 
ou de fonctionnaire des administrations centrales. 

TITRE Il 
ART. 11. - L'assemblée consultative se réunît tous 


les deux mois, le premier mardi du mois, pour une 

session ordinaire d'une semaine. 


Elle se réunit en sessionexlraordinaire de même 
durée, sur convocation de son président agissant sur la ' 
requête des deux tiers au inoins. des' membres de 
l'assemblée, ou à la demande du Comité français dc 
la Libération nationale. 

ART. 12, - L'assemblée élit son bureau pour six 
mois au scrutin secret et .li la majorité absolue des 
voix des membres présents. Les membres du bureau 
sortant sont rééligibles. ' 

Le bureau rompr,end un' président, quatre' vice-prési­
dents et quatre secrétaires. Chacune des quatre caté­
gories de membres de l'assemblée visées à l'article 2 
doit être représentée dans le bureau. ' 

ART. 13. - Le bureau de l'assemblée est assisté 
d'un secrétariat dont les membres sont nommés par 
décision du président. Le secrétariat assure la prépara­
tion et la transmission des délibérations ainsi que la 
tenue des procès-verbaux. 

ART. 14. - Les séances de l'assemblée sont publi­
ques. et un résumé analytique des débats est publié 
au, joUrnal officiel de la République française, à moins 
qu'elie n'en décide autrement par un vote exprès, soit 
à la demande du Comité français de la Libération 
nationllle, soit sur l'initiative de son bureau. 

Les membres du Cûmité français de la Libération 
nationale peuvent assister aux séa.nces de l'assemblée 

. et être entendus par elle. 

ART. 15. - Les votes de l'assemblée, autres que 
ceux relatifs à la désignation des membres du bureau, 
sont émis au scrutin public et à la majorité absolue 
des voix des membres présents. 

Toutefois, quel que soit le nombre de leurs membres 
présents, les représentants des organism.es de résis­
tancé métropolitaine disposent toujours au total de 
40 voix. Les lIOix des membres absents sont réparties 
proportionnellement entre les membres présents de 
la même catégorie. 

ART. 16. - L'ass~mbléc fixe elle-même son rtègle­
ment intérieur par référence à la procédùre suivie 
devant les conseils généraux. 

Elle peut constituer dans oon sein des commissions 
spécialisées qui peuvent siéger hors session. 

L'assemblée si,ège valablement lorsque 40 au moins 
de ses membres sont présents. 

TITRE III 
Attribations 

AIlT. 17. ~ L'assemblée conSllltative émet des avis 
, sur les questions dont. elle est saisie par.le Comité 
de la Libération nationale. 

ART. 18, - L'avis de l'assemblée est obligatoirement 
, demandé sur .le budget général du Comité français
! ' de ls Libération nationale et les projets d'empmnts 
i porlant sur une somme supérieure à 500 millions de 
! " 
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francs en une ou plusieurs tranches. . 

Le, avis de l'assemblée tendant à une réduction des 
d'épenses civil es ou d'un accroissement des charges 
fiscales obligent le Comité de la .Libération nationale 
à une nouvelle dé:ïbération. 

ART. 19. Lorsque en conformité de l'article 18 
ci-dessus, l'assemblée est appelée à formuler son' avis 
sur le budget général du Comité français de l.a libéra­
tion nationale ou sur les projets d'emprunts, elle se 
complète par l'adjonclion des membres suivants: 

6 membres désignés par les délégations financi~res 
algériennes à raison de deux membres par délégation: 

4 membres désignés par le conseil du Gouvernement 
chérifien à raison de 3 membres pour la section fran­
çaise de cette assemblée et un membre pour la section 
marvcaine; 

2 membres désignés par le grand conseil tunisien 
à raison d'un membre par section. 

Ces membres sont élus au scrutin secret par les 
assemblées dont ils émanent. 

ART. 20. - Qès sa fonnation, l'avis de l'assemblée 
çonsultative sera demandé Sur le projet d'ordonnance 
relatif à l'élection et à la réunion ultérieure de l'assem­
blé~ chargée de 'procéder à la constitution du Gouver­
nement provisoire. 

Toutefois, le Comité français de la Libération na­
tionale' peut promulguér cette ordonnance sans avis 
préalable de l'assemblée consultative, si les ronditions 
de la libération du territoire >fendaient cette promulga­
tion nécessaire avant qu'un vote final n'ait pu être 
émis par l'assemblée consultative, 

ART. 21. -- Sur l'initiative des deux Hers au moins 
de ses membres, l'assemblée peut décider de porter 
à son ordre du jour toute question présentant tm inté­
rêt d'ordre national. 

Elie peut, dans les mêmes conditions, demander il. 
tout membre du Comité français de la Libération 
nationale, de lui présenter un exposé verbal sur urie 
queslion déterminée présentant un intérêt d'ordre na­
tional. . . 

ART. 22. - La présente ordonnance sera publiée au 
journal officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Alger. le 17 septembre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité françai$ de la Libération Nationale: 

Le commissaire à fil illSfice, 
François de MENTHON. 

Le commissaÏle à liédw::aUolt nationale 
et à fil sonte pllbliquJI, 

J. ABADIE. 

le commissaire â. l'intérieur, 
A. PHILIP. 
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. Le commissaire à l'arm(Jf1lent~ 
li t'apprOVisÙJl/llemenl et à ta recollstr(lcfion, 

Jdn MONNET. 
Le commissaire aux communicati{J/LS 


et à. ta marine ma~chflluie.. 

René MAYER. 

Le commissaire à la coordination 
des affaires lllusillmalUls, 

CATROUX. 
Le ·colltmissaire au travail et à [a prévoyallCe sOfia/e, 

A. TIXIER. 
.Le cOII/missaire aax of/aires élrmtgères, 

M.~SSIGLl. 
Le 'conullissail'c aux fiJwJtc.es-, 

COUVE DE MURVILLE. 
Le comm!ssaife à la producfioJl et· au commerce, 

André DIETHELM. 
Le cOnlmissâire aux colonies, 

R. PLEVEN. 
Le commissaire cl l'Înforma/ion, 

H. BONNET. 

Promulgation. 

.. No 545 Cab. Pa, arrêté du commissaire de la 
République au T'ogo p. i. en date du : 

13 octobre. 1943. -- Sont promulgués dans le lerri- 'l' 
toire du Togo: .. 

10 ~·le décret du 27 septembre 1943 modifiant·. 
l'article 108 du décret du 2 mars 1910 portant règle­
ment sur la solde et ·les allocations accessoires des 

· ionctionnaires, employés et agents des services coto­
niaux; ~ 

2d - le décret du 27 septembre 1943 relatif à la 
&Qlde et aux allocations accessoires des f.onctionnaires, 
:employés et agents des services coloniaux rétribués 

· rur I~ budgets généraux, ,oca>w( et spéciaux et 
annexes de I~A. '0. F. et du Togo; 

3<> - le décret· du 27 septembre 1943 relatif a!t 
régime deS indemnités pour charges de famille du 

· persan"el civil en service en A. O. f. et au Togo; 
.jQ - le décret du 27 septembre 1943 relatif au 

statut et .à la. sQlde des administrateurs des .colonies; 
.5'> - l'arrêté du 28 septembre 1943 du commis­

saire aux oolonies portant reclassement des adminis­
trateurs des oolonies. _ ...._---­
DECRET du 27 sepfembre1943 II/.odi;iant l'article 

108 du décret du 2 mars 1910 podant règlement s,u 
la salrk et tes allocalioltS accessoires des tOl/ction­
lU/ires, e/ilployés et ",gents des services COIOllirUlK. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
. Sur le rapport du commissaire aux colonies; 
Vu le décret du 3 juin 1943,. modifié par le décret du 

4 août 1943, fixant l'organisation et le fonctionnement du 
Comité français de' la Libération nationale: 

Vu le décret du, 7 juin 19431 modifié par te décret du 
4 septembre 1943, portant - création de CommissarÏats du 
Comit? français de 'ta Libération nationale; 

Vu le' décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les alloQtions accessoires des fondionnàires, em~ 
ployés et agents des. ·services coloniaux) ensemble les textes 
modifieatifs) notamment, le décret du 26 mal 1943 du Comité 
national français;. 

DECRETE: 
. ARTIQ.E· PREMIER. - Les tarifs des indemnités de 

représentation figurant au paragrailhe 1 de l'article 
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108 du décref dlt 2 mars· 1910 susvisé sont modifiés 
ainsi. qu'il suit: . 

hUl Innae! 
dt l'i~dlmDIU 

fra. 
(}OUVERNEURS OÉNÉ~AUX 

Afrique occidentale française _ . . . 270.000 
Secrétaires généraux des Gau vernements 

généraux: 
Afrique' üccidentale française 60.000 

GOUVERNEURS 
CommissaÎre de la République au Togo 45.000 
Lieutenant g,ouverneur du Soudan 66.000 
Lieutenant gouverneur du Sénégal . 66.000 
Lieutenant gouverneur de la Oùinée 66.000 
Lieutenant güuverneur de la Càre d'Ivoire. 66.000 
Lieutenant gouverneur du Dahomey 66.000 
Lieutenant gouverneur du Niger 54.000 
Lieutenant gouverneur de la ,Mauritanie 45.000 
Administrateur supérieur de la région 

administrative de la Haute Côte d'Ivoire 27·000 
Administrateur dc la t;irconscription 

de Dakar. . " '. 45.IlOO 
Le reste du paragraphe 1· sans changement. 
ART. 2. - Le fableau annexé au paragraphe IV de 

l'article lOS du décret du 2 mars 1910 susvisé est 
modifié comme suit: . . 

TABLEAU 11 • 
Tableau limitatif et taux maxima des frais de re­

préseÎltation et de service pouvant être attribués par 
arrêtés des gouverneurs généraux et gtYuverneurs. 

A.O.f. roGI) 
fres. fres. 

Directeur du cabinet du gouverneur gênéral 18.000 
Chef du cabinet civil du gouverneur général 12.000 
Chei adjoint du cabinet civil du gouverneur gai·, (;.0011 
Chef du cabinet militaire .. 12.0011 
Officier d'ordonnance 1;.0011 
Chef da cabinet du secrétaire général 12;0011 
Directeur du personnel 1$.000 
Directeur des ,affaires politiques 18.000 
Directeur· des affaires économiques .•. 18.0011 
Directeur de la sûreté 12.<mll 
Directeur des transmissions 18.00(1 
Directeut de Pinstruction publique 18.000 
Inspecteur, général, ou diredeùr des T. P. 13.0110 
Procureur général 22.5011 
Présid~nt de la Cour d'Appel 22.5011 
Inspecteur général de l'agrîculture 12.()(!l1 
Ins'pecteur général des for~ts 12.000 
Inspec..teur général de l'élevage 12.000 
Chef du service fédéral de ta météorologie 12.000 
Commissaire du GpuVernement auprès de· 

+l'Offlce du Niger 22.500 
Secrétaire générttJ, chef du secrétariat général 

. ou directeur des bureaux d'un Gouvernement. 16.50[1 16.500 

Inspecteur des affaires administratives ou des 
services financiers ou du travail 12.000 12,000 

Chef de cabinet d'un gouverneur, d~un résident 
supérieur ou d~un administrateur supérieur. 12.000 {2.DUO 

Chef de circonscription territoriale . . . ,'. U~'.OOO 18.000 
Déléguê d~ gouvernements locaux , " . • 27.0{){) 1&,000 
Adjoint à l'administrateur de la circonscription 
. de Dakar . . . . • . . . . . . , . 13.5(10 
Adjoint à l'administrateur supérieur de la Hte.· 

Côte, d'Ivoire . . , ' • . . . . . . . ~. wu 
Inspecteur ou 'directeur des services' sanitaires 

et médicaux • . . . . . . .. 18.tl«<l 
Directeur de l'école .de médecine de Dakar. . (tOUt; 

Le reste du tableau et de l'article 108 sans chan· 
gement. 
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.. 

.ART. 3. - Le présent décret ·aura eff~t à. compter III 

. du 1er üdobre 1Q43. 

ART; 4. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
1 
Il.,

rieures .contraires. I! 
i: 

ART. 5. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui ·sera publié au Il 
Jo.umul officiel de la République française. 

Alger, ·le 27 septembre 1943. 
GIRAUD. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 
Le commissaire lLflX colotzies) 

R. PLEVEN. 

DECRET dJl 27 septembre 1943 relatif à la solde et 
a.ux allocations accessoires des lonctio/lJl.!1ires, emplo­
·yés et agents des services coloniau.~ tétribuli.s sur 
les budgets généraux, locaux et spéciaux et annexes 
de l'A/rii/ae occidentale française et du Togo. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE ~A LIBÉRATION NATIONALE 
Sui: le rapport du commissaire aux' colonies, du comrnissaire 

aux finances, du commissaire à la justice) du commissaire 
à J'éducation nationa~e et à la santé publique t ef du commis­

. saire aux communications et. à -la marine marchande; _ . 
. VU l'ordonnance \Îu 3 juin 1943 'portant institt.ttion du 
Comité français de la Libération- naftonale; 

Vu le décrët du 7 juin 1943 pottant création de Commis~ 
s3rlats- du Comité français de la Libération natÎonaie; 

Vu le décret du 2· mars 1910 porlant' règlement sur la 
solde et les allocations. accessoires des fonctionnaires, em~ 
ployés et agents des services coloniaux ensemble les textes 

modificatifs ;. 


DEèRETE; 

ARTICLE PREMIER. ..:.. ·Pour compter. du 1e, mai 
1943, la ""Ide anl)uelle de présence définie à l'article 
12 du décret du 2 mars 1910 susvisé, des ·fonctionc 
naires,· employés et agents des cadrés européens 
rétribués sur les budgets généraux, locaux, spéciaux 
et annexes de l'Afrique occidentale française e! du 
Togo, telle qu'elle est fixée. par les actes organiques 
régissant au ·16 juin 1940, les différents corps aux­
quels appartiennent ces personnels, est augmentée .1. 
de: 

7.000 francs, pour les soldes inférieures à 9.000 .: 
francs! 

8.000 francs, pour les· soldes oomprises entre .9.000 ,. 
et 20.000 francs inclus. 

9.000 francs, pour les soldes comprises entre 20.001 

et 30.'000 francs inclus. 


10,000 frafics, pour les soldes comprises entre:30.001 

et 40.000 francs inclus. 


11.000 francs, pour les soldes comprises entre 40.001 , 
et 50.000 francs inclus. 1.,

.12.000 francs, pour les soldes comprises entre 50.001 

et 60.. 000 francs inclus. 


114.000 francs, pour les soldes coinprises entre 60.001 
et 70.000 francs inclus. 

16.000 francs, pour les SQldes ·comprises entre 70.001 
et 80.000 francs inclus. 

'19.000 francs, pour les soldes comprises entre 80.001 
. et 89.999 francs inclus. 

20.{lOO francs, pour les soldes . égales ou supé~ 

rieures il 90,000 francs. 


ART. 2. - Pour rompter de la date d'application 

du présent décret, sont supprimées pour les personnels 

visés il l'article précédent, les suppléments provi­

ooires de solde ou de traitement, les compléments. 

de solde à l'exceptJon de ceux attribués aux person~ 


nels métmpolitains détachés, 'Ies indemnités de fonc­
tion instituées postérieurement au 16 juin 1940, les 
indemnités de commandement et de direcHon et 'tou.tes 
autresilon prévues ·par les dispositions du décret du 
2 mars 1QJO en vigueur a11 16 juin .1940. 

ART. 3. ~- Pour compter également de la 'date d'ap­
plication du présent décret et en raison des co.uditions 
particulières de cherté de vie, créées par des circons­
tances économiques spéciales, résultant du long isole·· 
ment de l'A. O. F. et du Togo, il est institué pwvisoi­
rement .aù bénéfice des personnels visés à l'article 1cr 
une majoration 'spéciale de deux dixiJ~mes de .la solde 

. de présence brute, qui s'ajoute an supplément colonial 

actuelIement ~Il vigueur ell· A .. O. F. et !)U ,Togo. 


ART. 4. - Les dispositions réglementaires néces­
saire·s seront prises. par le gouverneur général <je 
l'A, O. F • .etle commissaire de la République a11 

. Togo pour l'application de ces mesures au personnel 
. des cadres relevant directement· de lem autorité. 

ART; 5. - Si par suite du rajustement des soldes et 
indemnités prescrit par les articJes précédents, certains 
fonctionnaires, employés et agents des services c010­
niaux se touvent dans la püsition d'avoir trop' perçu 
an oours de la périüde oommençant le lec l11ai.1943, il. 
n'y aura pas lieu à remboursement dé leur part. 

ART! 6. Sont abrogée.s toutes dispositions. anté­
rieures contraires; 

ART. 7. _." Le commissaire aux colonies, le-toin­
missaire aux· finances, le commissaire à la justice'; le 
commissaire à l'éduo'ation nationale et à la santé pub IV . 
que et le commissaire aux communications .et à .la 
marine marchande 90nt chargés chacun en··ce ·qui le " 
concerne, ùe l'exécution du présent décref, qui sera 
publié au lourMI officiel de la République française. 

Fait à Alger, le 27 septembre 1"943.. 
DE GAULLE. GIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libérati"n NaHonalè:' 

Le commtssaire aux colonies, 
R PLEVEN. 

Le commissaire à la iusticè, . 
François de MENTHON. 

Le commissaire il t:éducation ,ia/iOlln/e . 
et d laS/mlé publique, 

J. ABADiE. 

Le cOlllmissaire o.ux finances, 
. COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire aux c..'ollllllllnÙ,.:atjOIlS 
et il la marine morc!ulIlde . 

René MAYER.· 

DECRET da 27 septembre 1943, relnlif lI!l régime des 
indemnités poar charges. de famille· du. persol/nel· 
ci,'il en service en A. O. f', et au Togo 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE 
Sur le rapport du commissaire aux co,lonies j 
Vu le aécret du 3 juin 1943 fixant Porganîsatîôn et le 


fonctionnement du Comité-français de la Libération nationale; 


Vu le décret du 7 juin 1943 portant creation de Conunis, 

sariafs du Comité français de la Libération nationale; 


Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur_ Ja solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services, coloniaux. ensemble !~s testes modificatifs; 
-," , .'. ' . -, . 
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, Vit le décret du ltr-décambre -1928 ;~odifiant·le régime des 
indemnités, pour .charges de famille du personnel. colonÎal 
ensemble les, textes 'Illodnicatîfs; .' 

. Vu les décrets des 15 janvier 1936 et 3 mui 193ï relatifs 
aux délégations de solde des fonctionnaÎres ayant laissé leurs 
enfants en ,Franl'e; . ' 

Vu le décret dù'- 13 mai 1943 relatif au régime rles indemnités 
pour charges de famille du personne! civil et miUtaire en 
sefviœ',dalls les colonies et territoires reievililt du Commis­
:s'ariat llational aux colonlcs; 

, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - A dater du 1er octobre' 19c13 
et par dérogati;)n aux dispositions du décret du 13 mai 
19_43 ~usvisé, le régime des indemnités pour cbarges 

,de famille-, attribuées au personnel èivîl rétribué sur 
les buqgets généraux, ,locaux, spéciaux et annexes de 
l';''frique occidentale française et du Togo est fixé 
'COmme suit: 

, ~:' ART"2, '- Bél/éfiâaires.- Sont réputés bénéficiai· 
resdes indemnités pour charges de famille dont les 
co,nditions 'd'attribution· et les taux sont fixés ci-, 
lIpilès les fonctionnaires des cadres coloniaux et locaux 
européens et pei'sonnei. de l'Etatdétacné à la colonie 
rétribués sur les budgets généraux, locaux, spéciaux 
.et annexes de l'Afrique occidentaLe française ,et du' 
Togo. 

~: ART; ,3. - Conditions d'flÜribuüO/I, '.- Les indem-, 
'nifés sont attribuées d'apres le nombre des enfants 
dont lé bénéficiaire a la charge, et qui sont âgés de 
mojns dé seize ans,'Ou, incapables de travailler par suite, 
d'infirmités, Les enfants infirines ou éeux qui pour­

.. suivel)t, des études justifiées par·un certificat délivré 
',' pat les' chefs d'établissement,. ouvrent. droit, jusqu'à 

l'âge de vingt et un ans, dans les mêmes conditions 
que les enfa.nts âgés de moins de seizc ans, aux indem­
nités pour charges de famille, 

L'attribution éventuelle aux dils enfants de bourses 
,'<l'enseignement ne fait pas obstacle à la concession 

'de'''l'indemnité. ' 
, .ouvrent 'droit.à l'indemnité jusqu'à l'âge de' dix­

,Iroi! ans, les enfants pour lesquels il' aura été passé
" , 'IiÎl ~iltrat écrit d'apprentissage, ' , 

, A,.RT, c4, '.:..c' Sont considérés comme étant il la charge' 
du ,bénéficiaire, ' 

'1" '-,- ics ,enfants auxquels il doit lesanmellt~ en 
\i~rh! des dispositipns du code civil; , 

20. ~ les enfants orphelins, où considérés comme 
tel~, éffectivement recueillis par lui et dont il assme 
l'ent.retien; 

. 3Q -- les enfants que la femme du bénéficiaire, 
t16n séparée 'de corps a eUS dtun précédent mariage, 
sauf lorsqu'il y a eu divorce et que les enfants sont 
'res.t~s a vec le' premier mari 011 que ce dernier contribue 

, à 	leur 'entretien, 
l'I'puvrellt pas' droit à l'l,llocaHon des indehlnités 

'pour ci)arges de famille : ' 
les enfants, admis gmtuitement comme intel'nes dans 

• 	un établissement de l'Etat; 
.. ,les enfants recueillis qui sOllt titulaires de pension, 

, ART, "'. - Lorsque le mari et la femme appartien­
nent tous deux à dès personnels administratifs pouvant 
prétendre' aux indemnités pom charges de famille, il ' 

én'est 'alloué qu'une senle indemnité pour chacun des 
"nfants, et le soin du 'mandatement incombe aU service 

" qui èmllloie le 'mari, à charge par ce service de signa." 
, ,Jer, 'le cas', ~chéant, au service qui emploie la femme, 

,la, prohibition ,<lu cumul., , 

ART. 6., - Pour la détermination du taux de l'indem­
nité, chaque enfant prend rang d'apr,ès son ordre de 
naissance, quels que soient l'âge et la oondition de 

i [ses ainés:Le décès de l'un des enfants ne modifie pas 
. 	 Je rang de sès puinés, nés ou à naître, ' 
1 

ART, 7, - ClloditiollS de paiement, -' Les indem, 
nités pour charge. de famille sont payables pal' m'ois, 
et ,à terme échu entre. les mains et sur l'acquit du 
<'hef de famille, Elles sont liquidées d'apr'ès la .itna­

'! lion des, enf"nts au premier jour du mois,Lorsqu'un 
enfant est né au cours d'un mois, l'indem"nité n'esti 

J 	 due qu'à partir du premier jour du mois suivant; si 

un enfant décède au COurs d'un mois, le mois enHel' 

est dû. 


ART, 8, Les indemnités pour charges de famille 
acquises aux fonctionnaires sont calculées dans le~ 
conditions ci·ap'~s: , 

a) Lorsque le fonctionnaire, ,occupant urie, posi.tion 
lui 'pel:I1lettant de prétendre à la solde coloniale, a ses 

; i enfants dans la colonie 'où il séjourne l'indemnité càl­
:1 cnlée d'apr,ès le tarif fixé par l'article ,9 ci-dessous est 
'~ majorée du même supplément colonial que la solde; 

il, li) lorsque le bénéficiaire occupe la position décrite 
: l-; 'aj1 paragraphe précédent et n'a pas S'Cs enfants dans la 

colonie où il .éjourne, il a droit pour les enfants dont 
il est ainsi séparé, aux allocations prévues'au para­

; i graphe a) ci-dessus et, en outre, il une majoration 
spéciale égale il l'indemnité principale, Cette majora_ 
tion e'st allouée du jour où le chef de famillè entre 

'; en solde coloniale jusqu'au jour exclus où il cesse 
d'être en droit de percevoir cette solde, 

, S, à tm moment quelconque de son séjour colonial,
! le fonctionnaire obtient l'autorisation' de se faire re­
i joindre par ses enfants, le droit à cette hlajoration 

cessera potir compter ,du jOUl' du débarquement de la 
famille à la colonie, 

Inversement, dansle cas où 'la famille ayant accom­
pagné son chef à la colonie, est rap~triéep3.r anticipa­
tion, le droit il cette majoration est ouvert du jO'Ur où 
la famille a quitté la colonie" ' , ' 

c) lorsque le bnctio'nnaire ûccupe 1Ille, position lui 
donnant droit seulement 11 ,la solde de présence, il 
ne peut prétendre qü'à l'indemnité principale, sans 
aUCUne majoration, 

d) l'indemnité est réduite, ou supprimée dans les,
i' 	 mêmes propOliions et à compter de la date à laquelle 

i 	 , le' traitement de présence est 1l1i-même réduit Otl sup­
i; 	 primé flour ql1elque caJlse que ce soit, Elle est toute-, ' 

fois maintenue intégralement en cas de réduction 
du traitement motivée par un congé de maladie, 

ART, 9, Tall.\' de l'indemnité. - Le taux de l'ht­
demnité pour charges de ,famille est Jixé commc suit: 

premier enfant , . ' 2.100 frs. par an 
d~uxlènÎe enfant , 4,500 frs, par an 
troisième ellfant et suivants, 5,400 frs, par an, 

:i ART, 10. - Tant que les .relations normales avec 
la métropole n'auront pu être reprises, 'les bénéficiai­
res des indemnités pour eharges de famille dont Ica 
enfants sont en France ou en, territoire oecupé par 
l'ennemi, devront obligatoirement souserire une déléga­
tion de solde dont le montant s~ra au moins éga 1 à 

'celui des indemnités pour charges de famille acquiS 
par les intéressés, à raison des enfants demeurés' el\ 
Franeeou en tel'ritoireoccupé par l'ennemi. Faute de 
déclaration de délégation, ceBe-ci sera établie d'offi~ 

,'par les services d'ordonnancement <les soldes. 
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Le montant de ces ,délégations particuli,ères sera 
constitué en pécule géré par un fonctionnaire désigné 
spécialement à cet effet par le commissaire aux colo­
nies et lé commissaire aux finances et conformément, 
à leurs instructions. 

, Les délégants auront toujours la faculté de deman... 
der au gérant de la « délégâtion-pétule » de faire 
virer au profit de leurs familles demeurées en France 
ou en territoire occupé par l\onnemi, taLIt ou pàrtie 
des sommes inscrites li leur crédit. 

Ces virements effectués selon les possibilités des 
circonstances le seront toujours aux riS,ques et périls 
du délégant, qui les aura ordonnés. Enfin les délégants 
auront le droit la veille de leur embarquement à des­
tination de la métropole, de se faire délivrer le reli­
quat de leùr « délégation-pécule ". 

. ART. 11, -, Sont abrogées pour compter de 'la date, 
d'application du présent décret toutes les dispositions 
antérieures contraires, Sont supprimées pour compter 
également de la ,même date, toutes' les îndemnité~ 
octroyées sous quelque forme que ce soit à raison 
de la famille à l',exFeption des majorations âe l'indem­
nité de zone; des majorations' des Irais de déplacement, 
de celle~ résultant de la fixation d'un traitement mini­
mum de <:ongé"et de celles résultant de l'attribution 
de secours ou de pension. 

AiH. 12. - En ce qui concerne le. régime d'indem­
nités pour charges de famille du personnel originaire 
d'Afrique occidentale. française et du Togo, intégré 
dans les cadres commUnS supérieurs ou locaux de ces 
territoires, le gouverneur général de l'A. O. F. et le 
commissaire de la République au Togo, sont. habilités 
à fixer les conditions d'attribution et les taux de ces 
indemnités pour leurs personnels respectifs. 

. ART. 13. Le commissaire aux colonies est' chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
journal officiel de la République française. 

Fait à Alger, le 27 septembre 1943. 
DE OAULLE. 01 RAUD. 

'Par le Comité, Français de la Libération Nationale: 
Le commissaire 'I1J..'X c.otonies~­

R. PLEVEN. 

'DECRET du 27 septembre 1943 relatif {m statut et 
à la solde des miJnillisfratears (les colonies. 

·LE· COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION' NATIONALE' 

, Su'r le rapport~du' commissaire aux colonies; 
Vu l'ordonnanCe du 3 juin 1943 portant création du Comit~ 

français de la Libération nationa~e; 
Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis­

" sariats du Comité français de la Libération natio!\ale; 
, Vu le décret du· 10 juillet. 1920. portant. organisation du 

cadre général des administrateurs des colonies ensemble les 
textes modificatifs; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rétablies à compter, du 

1" octobre 1943 dans les territoires relevant anté­
rieurement au 3 juin 1943 du commandement en chef 
français civil et militaire, les dispositions du ·décret 
du 10 juillet 192() portant 'organisation du cadre géné­
:raI des administrafeurs des colonies, en vigueur au 
16 juin 1940. 

Toutefois 1. hiérarchie et les ~raitementsdu' cadre 
l'énéral des administrateurs des colonies rétribués' sur 
les budgets généraux, ,locaux et spéciaux et annexes· 

des territoires vIses à l'alinéa précédent,. sont fixés 
ainsi qu'il Sl~it ~ 

fFS. ' 

' Administrateur en chéf après huit ans 81.0Q(l 
Administrateur en chef après SIX ans 77.Q(W 
Administrateur en chef après trois ans 73.000 
Administrateur en chef avant trois ans . 70.oo(J 
Administrateur de l~c classe après six ans 65.()O(l 
Administrateur de 1re classe après trois ans. 63.000 
Administratt'ur de I·e classe avant trois ans. 60.000 
Administrateur dc 2e classe 55.0(1(] 
AdminiStrateur de 3e classe 50.nOO 
Administrateur-adj. de 1re cl. après six ans. 47.00C 
Administrateur-adj, de 1re cl. après tmis ans. 45.0OC 
Administrateur-adj. de 1re cl. avant tmis ans 40.006 
Administrateur-adj. de 2e ,lasse 35.000 

'Administrateur-adj. de 3e classe 30.00C 
Elève-administrateur 25.00C 

ART, 2, - Les administrateurs des services chil. 
d'Indochine, rétribués SU" les budgets généraux, lo­
caux, spéciaux et annexés des territoires 'relevant au 
3 juin 1943 du commandement en chef français civil 
et militaire, rec,?uvrent l,eur ~tatut, tel qu'il existait au 
16 juin 1940. 

T'Üutefois leùr solde dèprésence est fixée confor­
mément au tableau de l'article 1er ci-dessus, par la 
,parité des grades <:t classes existant au 16 juin 1940, 
entre leUr cadre et le cadre général ,des administra. 
teurs des colonjes. ' ­

ART. 3. - Les dispositions de l'article 1 er du décre. 
du 27 septembre 1943 relatif à la ""Ide et aux alloca. 
caHons accessoires des fonctionnaires, employése, 
agents des services coloniaux rétribués sur les bud· 
gets généraux, locaux, spéciaux et annexes de l'A. 0: 
F. ct du Togo ne se cumulent pas avec celles des 
articles précédents du présent déCret, 

ART. 4. - Un arrêté du commissaire aux colonies 
précisera les modalités du reclassement auquel don· 

. neront lieu les dispositions qui précèdent pour les 
administrateurs· des colonies en, service dans les terri· 
toires visés à l'article jer du présent décret. . 

Au tas oÙ par suite de ce reclassement la solde 
de présence de certains, administrateurs seràit infé· 
rieure à celle qu'ils perçoivent actuellement celle-Ci 
sera conservée à titre personnel' et jusqu'au premie, 

! avancement par leurs bénéficiaires. .' , 

ART. 5: Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires. . 

, ART.. 6. Le_commissaire aux colonies est charg~ 
de l'exécution du présent décret qui sera' publié a~) 
fourMI <Jfliciel de la République. 

Fait à Alger; le Zl septembre 1943. ' 
DE GAULLE. OIRAUD. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale, '1 
Le commissaire aux colornes, 

R PUVEN. 

ARRETE du 28 septembre 1943 lJor/anl reClassemelÎl 
d'administrateurs des colornes. 
LE COMMISSAIRE AUX COLONIE,i 

, Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant création du Comité 
français "de la Libération nationale; . 
. Vu te décret du 7 juin 1943 portant création de Commis: 

1 sariats gu Comité français de la Libération nationale; ". .: 
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Vu le décret du 10 juillet 1920, porlant organisation du 

cadre général des adminfstrateurs, ensemble les textes modifi­

catifs, notamment le déc~et du' 27 séptembre· t943; . 


ARRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. 'Le reclassement des adminis­
'lratellrs' dGS colonies en service' dans les territoirés re­

levant antérieurement 'au 3 juill 1943 du commande' 

ment-. en Chef français civil et militaire, prescrit par 

l'article", du décret du 27 septembre 1943 s'opérera i' 

{jans les conditions suivantes: 

10 Les administrateurs de he 'classe sont redas- ' 
sés administrateurs en chef dans les différents échelons 
auxquels leur donnent droit l'àncienneté a"quise depuis 
la daté de leur dernièrë promotion et éventuelle­
ment leurs rappels d'ancienneté pour services mili­
taires -Hon épuisés. . 

20 -c- les, 'administrateurs de 2' classe, titulaires du 
grade d'administrateur de lr' elasse à la date du 11 
8 ,novembre 1942 sont' recla~sés administrateurs de- " 
1re classe. 'Ils conservent dàns Ce grade l'ancienneté 
acqtiise depuis leur' dernIère promûtioli et énnt<1ene­
ment leurs rappels d'ancienneté pour services militaires 
n'On épuisés. L'ancienneté ainsi conservée, les· classe i 
dans, les différents échelons de leur grade, 

30 ,_ Les administra.leurs de 2e cl~sse titulaires de ' 
çe' grade à la date, du S 'novem,bre 1942 sont reclassés 

,administrateurs de2e' classe, Ils conservent dans ce Î, 

gradé l'ancienneté qu'ils ont ,acquise depuis la date 
"de leur derni~repromûtion et éventuellement" leurs 
, rappels d'ancierinetépour services militaires non épui­
sés.' ­

40,,_ Les administrateurs de 3e classé, les ad,ninis­
trateurs-adj'Oints et les élèves-administratellrs sont' re-, l'II:, 

c1à.ssés à leurs',grades et c1~sses respectifs" 

'50 -"Les fonctionnaires de l'administration centrale' 

<;lu minis1Jère des colonies intégrés depuis 'le 8 novem­

bre ,1942 dans le t'adre général des administrateurs des 


,colonies seront, sur leur demande, 30it reclassés dans, ! 

la hIérarchie fixée pour ce dernier cadre, par le décret 
du 27 sepjembre' 1943, par équivalence de leur solde 
de présence actuelle, soit reclassés dans les cadres de 
'l'administration centrale du Ministère des colonies et' 

placés, le cas échéant, en serv.ice détaché. ' 


, ART, 2. ",.' Le présent arrêté sera enregistré et com­
,muniqué où besoin sera. ;1 

Fait à Alger, le 28 septembre 1943. 

, Le comlllissaire lUlX colonies, 
R. PLEVEN. 	 1 

ACTES ,OU HAUT-COi\1IIUSSARIAT 

Entreprises d'asst.tranc:es " 

ARRETE No 556 A. p, A, dll lo_actoure 1943. 

L'ADMINISTIV\TEUR EN CHEF D!"S COLONlçS, 
CHEVALIER D~ LA LEmaN n'HONNEUR, 

COMMISSAlR!" DE LA RÉPUBLlQl'!" AU TOGO p.!., 

Vu le décret du 23 mar,S )921 déterminant les attrîbutions 

et les pouvoirs du commissaire, de la République au Togo; 


Vu -le décret du"'l0 aent 1"943 éomplétal;1t et modifiarit le 
décret du 19 septembre 1936; ,',:i Vu l'ordonnance' du '17 janvier 1043 portant création d'un 

-comité d'orga'nisation des assurances· pour les terrîtoires du 

Haut~Commissariat de l'Afrique française; 


Vu' l'arrêté nO 2.171 r. du 11 JUIn lQ-13 du gouverneur 
général· de PA .0. F, ·jpstituant Pagrément et le. contrôle des 
entreprises d'assuranees, modifié par arrêté du 15 septembre.
194;3; , 

Vu le .décret 'du 16 avril 1924 fîxapt le,.rnode --de promut~_ 
gation des textes réglementaires., au Togo _,et aJ.! Camerounj 

ARRETE: 

ARTICLE l'REMI!"R. Sont i'endl1es applicables au 
terribire du Tog.o les dispositions de l'arrêté général 
nO 2,171 F. du 11 juin 1943'relatif à. l'agrément et, au 
contrôle des entreprises d'assurances en Afrique occi­
dentale française, telles qu'elles ont été modifiées par 
l'arrêté du 15 septembre 1943. 

Pour l'application de cet arrêté, le Togo doit être 
Cûnsidéré Cûmmc faisant partle du groupe des CûtQ­
nies de l'A. 0, F. 

ART. 2, Vu l'urg~ncele présent arrêté sera im­
niédiatement applicable par vui,e d',affichage ,à la mairie 
de l.'Omé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
ainsi que dans tous' res bureaux de postes, 

Lomé, le 	 16 ,octobre 1943, 
A_ 'MERCADIER, 

ARRETE NO,2lYI F. d" llÎllin 1943. 

L!" GOÙVERN!"UR GÉNÉRAL DE L'A. O.' F., 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONN!"tJR, 


Vu 'le' décret du 18 pctobre 190-1, ~éorganisaJ1t le gouver­
.nement général de l'Afrique occidentàle française et ie~ 
texte~ qui Pont modifié; _ ' 

VtJ Pordonnance du 5 févr1er 1943 du général, commandant 
en Chef; . 

Vu l'ordonnance' cln lCr mars 1943 du géné~al, comm,andant 
en, Chef réglementant l~s assurances sur fa vie; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI( -' Les, entreprises d'assura,nec, 
et de capitalisation, quelles qu'elles soient, ne peuvent 
entreprendre 'Ou poursuivre lems opérations en Afrique 
-occidentale française qu'après avoir été agréées. 

L'agrémént est donné, modifié ou retiré' par arrêté 
'p\lblié au JOllrnal officiel de l'Afriq'lle occidentale 
françai,se.oH peut être limité à une ou plusieurs caté­
gories d""pérations et s'étendre à une Ol! plusieurs 
colonies de l'Afrique occidentale française. 

Il cesse de plein droit d'être valable si l'ent~eprise,' 
après l'avDÎr 'Obtenu, n'a pas commencé à pratiquer" 

'dans un délai d'un an à datér de, la publicati-on ,de 
l'arrété d'agrément au journal officiel, les opérations' 
pOll!' lesq'uelles cet agrément lui aura été accordé, 

AIn, 2. Les entreprises d'aSSurances ou de capita­
lisation qui demandent l'agrément et n'ont pas leur 
siège Cil Afrique occidentale française doivent dési-' 
gner lIne 'ou plusieurs personnes résidant en Af"que 

''Occidentale fl:ançaisé qui seront responsablés pOUl' 

leur compte du paiement ,des droits, taxes et pénalités 
et auront qualité pour les .représenter, tant auprès des 
administrati-ons que des tribunaux, ainsi que, pour 
recevoir toutes les, notificahons et fournir tous les ren­
seignements qui pourraient être demandés. 

ART, 3, La demande d'agrément devra être 
adressée au gouverneur général de l'Afrique occi­
dentale française et mentionner: 

(I) le nom ou la raison sociale et j'adresse du siège 
social de l'entreprise; 

Il) les 'opérations pour lesquelles l'agrément est 
demandé; 

http:fran�ai,se.oH
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c) les colonies de l'Afrique occidentale française où :1 
l'entreprise désire étendre ~es cipérahons; , 

d) les nom, prénoms ou raison sociale du ou des 
représentants d<e l'entreprise, 

Elle doiÎ être accompagnée' des pièces et docu­
ments suivants: . 

1<1 - Statuts de la société; 
, 20 - Bilan et compte de profits et pertes des trois 

~.dernières années, connues; 

30 ..~ Extrait du casier judiciaire du O'U des repré­
sentants de l'entreprise; , 


4-' - Certificat délivré par les autorités adminis­ iltratives compétentes attestant qu'elle a été consti-, 

tuée et qu'elle fonctionne dans son pays d'migine' 

conformément aux lois de ce pays, lorsque l'entre­

prise n'a pas son siège social Cil Afrique occidentale 

française, 


L'agrément peut être subordonné à la production 
par l'entreprise intéressée de tout autre renseignement 

,et document ainsi qu'à toute garantie financière que 
l'administration lOcale jugerait nécessaires. . , 

ART. 4. - L'agrément pourra être retiré, pour une <:1' 
seule ou plusieurs catégoriès d'opérations, et dans 'une 
'ou plusieurs colonies de l'Afrique occidentale fran­

,çaise si la situahon financière de l'entreprise ne pré­
sente pas des garanties suffisantes poùr lui permettre 
de remplir ses' engagements ,ou si elle ne fonctionne 
pas conformément à ses staruts ou à la réglementation 
,en vigueur. ' 

, L'entreprise devra être préalablement mise en de-, 
meure, par lettre recommandée, de présenter ses obser­
vati-ons par écrît dans un délai d'un mois. 

ART, 5. - 11 est interdit aux e'ntreprises qui n'auront 

pas été agréées en Afrique occidentale française ou 

auxqùelles l'agrément aura été retiré de renouveler, 

à, leur expiratton normale les oontrats qui seraient 

en cours à la date de publication duprésen! arrêté 
 '1 
bu du retrait de l'agrément. ! 

Il' leur est également interdit d'accepter des - con­

trats nouveaux" 


ART, Ô. - Les entrepnses d'assurances et de capI­

talisation sont soumises à la surveillance et au contrôle 

de l'administration locale. ' ' 


Elles sont tenues de fournir à l'administration lo­

cale tous les renseignements qui pourront leur être 

demandés pour l'exercice de ce contrôle. Des repré­

sentarits de l'administration désignés à cet effet se­

ront habilités à contrôler sur place les opérations des 

entreprises, Il,s seront tenus de garder sêcrets les ren­

seignements q'u'ils auront pu recueillir au oours de Ce 

contrôle. 


ART. 7, - Les entreprises 'd'assurances et de capi­ " talisation doivent adresser 'au Gouvernement général. 'l'chaque année; avant le 30 juin, un état statistique 
,oonforme au modèle annexé au présent arrêté, établi 
pour chaque catégorie d'opérations pour l'ensemble 
des territoires de l'Afrique occidentale française ou 
par agence, 

ART. 8, - Si les circonstances l'exigent, un ar~êté 

pourra prescrire la constitution et le dépôt en Afrique 

<Jccidentale française des cautionnements et des ~éser­

ves techniques afférentes aux opérations d'assurances 

oit de. capitallsation qui y sont effectuées, 


A~T. 9, ~ Les entreprises d'assurances et de capi­
talisation sont soumises aux, règles professionnelles 
édictées par le Qomité d'mganisation des assurances 
en Afrique française, 

ART, 10. , Les entreprises d'assurances et de capi­
talisation el leurs agellces 'rie peuvent être fondées, 
administrées, dirigées, gérées 'ou représentées en Afri­
que occidentale française et leurs' propositions d'as­
SUrance ne peuvent être présentées que par des per­
sonnes n'llyant fait l'objet d'aucune condamnatioll 
pour" crime de droit commun, vol, abus de confiance, 
escroquerie 'ou délit puni des peines de l'escroquerie, 
soustraction commise par dépositaire public, extorsion 
de fonds ou valeurs, émission de mauvaise foi de 
chèque sans provisions, atteinte au crédit de l'Etat, 
recel de valeurs ou d'nbjets obtenus par les procédés 
délictueux,ou criminels qrui précèdent. Toute tentative 
'ou QOmplîcité de ces délits ou crimes entraîne de droit 
la même incapacité, Il en est de même pour toute con­

,damnation à une peine d'un an de prison au 'moins 
pour quelque délit qU,e ce soit. ' 

, Lès faillis n:on réhabilités sont frappés des mêmes 
interdictions. Celles-ci pourr.ont égalem,nt être pron'on- , 
cées par les tribunaux il l'encontre de toute personne ­
condamnée pour infraction à la législation .ou, à la 
réglementatioll des assurances, 

A~T, 11. - Sont seuls habilités à présenter aù 
public des propositions d'assurances et à percev,oir 
les commissions afférentes, les intermédiaires domici­
liés et résidant en Afrique occidentale française et 
satisfaisant aux oondiHons du présent arrêté, 
, CêS intermédiaires' ,sont exclusivement; 

10 ~~ Les agents d'assurances; , 
20 -, Les courtiers d'assurances et les entreprises 

de oourtage 'd'assurance" qruelle ,que ,soit leur forme 
juridique; , ",', 

30 - Les employés des sociétés d'assurance" les 
m,lOda!aire; et le, employés des agents et des 'cour­

!i~;:éd~~~s e~t~ttri:;let d:t ~~~~~~~~ s~~:s~~a~~:p~~~~~: 
lité et pour le compte dê leur mandant ou employem, 
souS résen!l: dé l'observation des· dispositions des 
'staruts professionnels réglementant les rapports entre 
,léS compagnies et leurs agents, 

T,out agent, courtier ou repTesentant opérant po~r 
le compte d'une société d'assurances ou de cdpihli­
sAlion est tenu de justifier de sa qualité soit pa" son 
inscripti,on au 'tegistre du commerce, soit par la pr~­
sentation d'une pièce attestant sa qualité d'agent d'u!)\! 
entreprise. ­

ART, 12, ~ Les ristournes de commissions, bonifica­
tions ou escomptes aux assurés ,ou aux préposes, sous' 
qruelque forme que ce soit, sont interdites. 

ART. 13. - Les aSSUrances contre les risques en­
courus par les biens ou valeurs des personnes situées 
vu domiciliées en Afrique occidentale française ne 
'peuvent être 'oontractées et gérées qu'en Afrique occi­
dentale française. Les assurances maritimes doivent 
être contractées au port d'embarquement. ' 

Lorsq'ue l'importance de l'assurance dépasse la ca­
pacité d'absorption des entreprises d'assurances re­
présentées en Afrique occidentale française et lorsque 
celles-ci ont assuré le maximum de ce q'u'ellés peu­
vent garantir l'apériteur 'est autorisé à faire appel pour 
le surplus à des enfreprises non représentées en Afri­
que occidentale française mais agréées en France ou en 
Afrique du Nord, 
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ART. 1<1. ,- Les entreprises d'assurances et de capi­
talisation 'Opérant légalement en Afrique occidentale 
française au 1cr 'mai 1943 doivent adresser dans un-' 
délai d'un mois après la publication du présent arrêté 
une décIarahon d'existence av~c les mêmes renseigne­
menis qui sont prévus à l'article 3 de' l'arrêté pour 
les demandes d'agrément .. 

Après la réception de cette déclaration elles seront 
agréées de plein dmi! sans autré formalité. 

Dakar, le Il juin 1943. 
P. BOISSON. 

ETAT STATISTIQUE ANNEXE 


Société d'assurance Année 


coi,ollie ~u 'ag~nc~ , 

Catégorie d'opération (1) 

A. - PRIMES 
Primes. émises . .. 
Primes .arriérées au 1er janvier 

TOTAUX 
Primes annulées 
Primes arriérées au 	31 décembre 

TOTAUX 

B. - SINISTRES 
Nomhre de sinistres déclarés ·dans l'année: 

Montant des sinï.tres et tndènl~ 
nités à régler au 31 décembre de 
i'e:l:.ercice (3) . . . . ~ . . , 

~Olltant de~ sinistres et intiem~ 
nités il régler (4). . . 

(1) JJ doit être établi un état pour chacune des catégories 
d'opérations ci-après:: 

Incendie) maritimes }acultés> maritimes corps, accidents du 
trayaîl, automobiles, transports terrestres et aériens de mar· 
ehandise$, responsabilité civiie droit commun, individuelles, 
.aSSUrances vie, capitalisation. 

(2) Année au cours de laquelle le sinistre est sur~t1, 

le montant total de:) capitaux payés au cours, de l'exercÎCe 

est réparti entre" les années aU cours de3quelles se sont 

produits les sJnistres. 


(3) l'évaluation peut être calculée soit d'après le mon~ 
ta~t de la réclamation, .'lOit d'après l'expertise. soit à l'appré~ 
dation du représentant de la Société d'assurance. 
, (4) Doivent figurer sous cette rubrique l'ensemble des 
indemnités et frais payés, soit à la suite de sinïstres, s:oit par 
échéance l',lormale du contrat. 

ARRETE No 3299 F. 'da 15 septembre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
CHr;wALIER DE LA LËGION D'HONNEUR, 

VU le décret du 18 octobre 190,,1, -réorganisant le Gouver­
nement général de l'Afrique ()Ç:cidentaie française et les textes 
qui l'ont modifié; 

Vu l'orooMahce du 17 janvier 1943, instituant un groupe­
ment pour la, réassurance des risques maritimes; 

Vu l'ordonnance du 1er mars 1943, réglementant les assu­
rances sur la vie; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'arlicle 13 de l'arrêté no 2171 
F. du Il juin 1943, instituant en Afrique occidentale 

française le contrôle des entreprises d'assurances, est 
modifié comme suit: 

" Ar!. 13. - Sauf pour les assurances sur la vie et 
les assuranCeS dotales, les biens sÎtués en Afrique 
occidentale française et les personnes qui y sont domi­
ciliées ne peuvent être assurés que par des contrats 
souscrits et gérés en Afrique occidentale française. » 

{( Le>rsque l'importance de l'assurance dépasse la 
capacité d'absorptioll des entreprises d'assurances 
représentées en Afrique occidentale frânçaise et brs­
que . celles-ci ont assuré le maxit:num de ce qu'eIles 
peuvent garantir, l'assuré ou son mandataire est auto­
risé à faire appel' pour le surplus à des entreprises 
nOn représentées en Afrigue occidentale française' mais 
agréées en France ou en· Afrique du nord. » 

Dakar, le 15 septembre 1943. 
Pour le gouverneur géltéial Bit tOlJ.J'l1.Ée, 


Le gouverneur, $ecréfair(} gënéral, 

chargé de l'expédition des al/aires 


coar(1lltes et urgentes" 

L. GEISMAR. 

/ 

Sc:tu8eriptionB en fav(:ur des patriotes français 

No 3326 c. - Par arrêté du gouverneur général 
de l'A. O. F. du: 

.17 septembre 1943. - Un Comité de Patronage est 
créé dans chaçune des colonies du groupe et au Togo 
en vue d'organiser la souseriptio'n pour l'aide aux: 
groupements de résistance en France. 

Les membres du Comité sont désignés par les chefs 
des colonies, lesquels .fixeront les modalités de fonc­
tionnement du Comité. 

Caoulchouc: 

ARRETE No 3352 $1". du 18 septembre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. f., 
CHEVALIER, DE LA LÉOION D'HONNEUR1 

VU le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
.oouvernement général de PAfrique occidentale françajse et 
les textes qui Pont modifié; • 

V,! le décret du 30 décembre 1912 sur le régime .financier ... 
des colonies et les actes qUÎ Pont modifié ~ 

Vu la loi du 11' juillet 1938 portant organisation de la 
nation en temps de guerre, notamment en son article :.13; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant rè1:1ement d'administra­
,tion publique pour l'application de la lOi du 11 jumet 1933, 
notamment en son arhcle 10; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation de 
pouvoirs aux chefs de colonies pour. réglementer l'exportation 
de produits coloniaux; i:,

l
Vu l'arrêté n" 798 se. du 22 février IQ..l3 créant ct orga~ 

nisant en A. 0, F. un comptoir de rép~rtitjon et de colldï­
1 tionnement du caoutchouc africain;,' , , 
, Vu l'ordonnance en date du 16 mai 1943 du commandant 


en Chef civil et militaire,. abrogeant les textes fondamcntaux 

établissaf!t l'organisation professionnelle; 


La commission 'permanente du conseil de gouvernement 
entendue dans sa sêance du 18 septembre '1943; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté nO 798 SE. du - 22 
février 1943 créant et organisant en A. O. F. un 
comptoir de répartition et de conditionnement du 
caoutchouc africain est et demeure' rapporté pour 
compter du le, octobre 1943. 11 sera procédé à la 
désignation d'un liCjllidateur de cet organisme. 

http:tOlJ.J'l1.�e
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AIH.2. - II est créé aupnès de la direction générale 
des services économiques (inspection. générale de l'a­
griculture) unservièe du ca·outchoue. . 

.. A~T, 3.~, Ce service est chargé: 
a) de procéder au recensement· des peuplements 

d'arbres et lianes à caoutchouc et de déterminer le 
potentiel de cllaque région productrice; 

b) de contrôler les opérations successives nécessai­
res à l'exploitation du caoutchouc sylvestre depuis 
sa production jusqu'à. son .' exportation; . 

c) d'assurer te' conditionnement et l'amélioration des 
qualités du caoutchouc sylvestre; . 

d) de proposer 'Ioute mesure susceptible de déve­
lopper la production; 

e) d'éduquer techniquement le récolteur du caout­
chouc sylvestre en Afrique. 

ART. 4. Ce service comprend: 

ar à Dakar un chef de service; 
b) dans les colonies 'productriées des agents techni­

, gues rattachés au service d'agricultur~ et placés sous 
t l'autorité des gouverneurs.· . 

ART. 5. Les traitements des agents du comptoir 
de répartition et de conditionnement du caoutchouc 
africain désormais utilis.és par l'administration à Dakar 
QU dans les colonies seront remboursés au liquidateur 
de cet organisme par le budget général qui assurera 
par contre 'directement les .dépenses de matériel. . 

En contre partie des dépenses ainsi mises à la char­
g@ du budget général, celui-ci percevra, en fin de cam­
pagne, le montant des primes à la qualité et ail ton­
nage versées par les acheteurs en vertu du contrat de 
vente passé avec le Gouvernement général. 

ART. 6. Les gouverneurs des colonies du groupe 
de l'A. O. F, et le commissaire de la République au 
Togo, le directeur général des finances de l'A. O. F. 
et le directeur général des services économiques sont 
chargés, chacun en ce qui le conccrne, de l'applica­
tion du présent arrêté qui. sera enregistré, communi­
qué é publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 18 septembre 1943. 
Pour lé gouverneur g~né/'(lt· en loumée, 


Le gouveJ'lleui' des colonies, 

s~èréloire'générr/I da Goa v~rllemellt générai, 


c!wJ'gé de l'expétlitioll des ai/aiJ'es 

courantes et lIJ'gentes, 


L. GEISMAR. 

f'roduils d'Ol<l'ortalionl 

Campagne 1943-1944 

ARRETE No 3502 s; E. du 30' septelllbre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVALI~R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu' le décret du 18 oct.obr~ 1904, portant réorganisation 
du -7-Gouvernement général de l'Afrîque occidentale française 
et les actes subséquents qui Pont modifié; 
. Vu ta loi du 14 mars 1942) complétant, lUod"ifiant et 

codifiant. le régime des prix dans les terrïtoires relevant du 
secrétariat d'Etat aUx colonies_; 

Vu l'arrêté nO 1.680 s. E. du 3 mai 1943, modtfiant l'artj~ 
cIe 2 de la 101 précitée du 14 mars 1942; 

1"' 
! 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER, ,- La valeur FOB port d'embar­
qu.ement des produits. de la récolte 1943-1944, ci-des, 
s0]ls désignés et destinés à l'exportation hors des 
territoires de la fédéralkm; est fixée ainsi qu'il suit 
à 	la tonne: . 

10. - Arachides décortiquées du Sénégal 
et du Soudan (exportation en vrac) 

20 -. Arachides décortiquées de Casamance 
, (exportation Cn vrac) , 

30 - Arachides décortiquées de la Ouinée 
française,' de la Côte ,d'Ivoire, du Togo, du 
Dahomey (exportation en vrac) ~ . 

40 - Palmistes toutes colonies et territoire 
(exportation en vrac) . 

5" - Huile de palme hutes colonies: 
a) Exportation en vrac 
b) Exportation en fûts à rendre 
c) Exportation en fûts perdus , 

tJ:>. - Coprah, toutes èolonies et territoire 
(exportation en vrac) 

70. - Grailles de ricin toutes colonies 'et 
territoire (exportation en sacs) 

&> - Sésame, toutes colonies et territoire 

(exportation en sacs) .' . . 


go - Cafés toutes colonies et territoire 
(exportation en sacs) : 

frs. 

3.840 

3:583 

3.700 

.2.550 

4.820 
5,060 
6.000 ' 

. 4.300 

4,710 

3.900 

a) .Varié/es Robusta, K.ouilou, petit llldénié, Ni,wuli: 
Qualité courante . . . 8.850 

Qualité supérieure:, 10.050 


. Qualité seoondaire ou limi.!e 7.050 

b) Variétés gros ltulénÎé, Exelsa: 

Qualité courante . 6.350 
Qualité snpérieure 7.550 
Qualité secondaire ou limite 4.550 

c) Variéié Libéria: 
Qualité courante , 6,000 
Qualité supérieure . 7.200 
Qualité sécondaire ou limite 	 4.200 

d) Vortété Arabica: 
. 	Qualité courante . 11.500 

Qualité supérieure 12,700 
Qualité choix . 14,70D 
Qllalitéseoondaire ou limite 9.700 

1Qt\ - Ca,Q'utchouc sylvestre toutes oolonies 
ou territoire (exp.ortation en bérés) : 

a) Premi:ère qualité 22.400 
b) Deuxième qualité 20.1(1) 
c) Troisi,ème qualité 19,040 
d) Déchets . 13.440 

ART. 2. - Les gouverneurs· des colonies du groupe, 
le chef du territoire du Togo et le gouverneur, admi­
nistrateur de la circonscription 'de Dakar et dépendan­
ces, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté qui sera enregistré, 
comm~niqué et pùlilié partout où besoin sera. 

Dakar, le 30 septembrè 1943. 

Pour le gouverneur génétal et! fO/l.tllée, 

Le gouverneur des colonies, 


. secrétaire général du QCiv,vememellt général, 

chargé, de l'expédition des al/aires. courantes, 


L. GEISMAR. 
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ARRETE NQ 3614 S. E. dit 11 octobre 1943. 

LE GOUVERNEU\l 'GÉNtRAlo DE L'A. O. l'., 

CHEVALlf!R DE LA LÊOION O'HON!'f_EUR, 


Vu le décret du 18 oelobre 19D4 portanf réorganisation du 
Gouvernement général de J'A. O. -F, et les actes subséquents 
qui -l'ont modffié; " 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant. modifiant :et codi­
fiant le régime des prix dans -'es territoires relevant du secré­

- tarIat d'Etat aux colonies j' 
Vu l'arrêté général 1.680;SE. du 3 mai 1943 modifiant l'arti~ 

cIe 2 de la. loi précitée du 14 mars lQ42~ 
ARRETE: 	 . 

ARTICLE PREMIER. - la valeur F. O. 'B. port d'em­
barquement des produits de la réçolte 1943-1944 ci­
dessous désig'tés et dèstinésà l'exportation hors. des 
territoires de la fédération est fixée ainsi qu'il suit 
'à la tonne: . 

Cacào en t,èves récolte principale; en provenance de 
la Côte d'Ivoire et du, Togo, exportation en sacs: 

. 4.250 francs. . 

ART. 2. - le gouverneur de la Côte d'Ivoire et le 
oommissaire .' de .la Républiq'Ue françai~e' au Togo 
wnt chargés, chacun en ce' qui le ooncerne, de l'appli­
caHoll du présent arrêté qui sera enregistré et oommu­
niqué part.o:utoll besoin sera. 

. . Dakar, le 11 octobre 1943. 
POUl' te gouvefllettr géné.ra( elL tcunuiiJ# 1 

Le gouverneur tf;escollmies, . 
secré!aire gélléral da Ocif.tvemement gélléral, 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes ét argentes . 

. L. GEISMAR. 

Délégui du Blocus poùr l'A.O.''. el Ile Togo 

No 3512 i>"- Par arrêté du gouverneur général de 
l'A, O. f. e.n date du : 

l 'r octobre 1943. - M. Maury' Albert, vérificateur 
principal ,de 2' classe du cadre commun supérieur des 
douanes 'de l'A. O. F. est nommé délégué du blocus 
pour l'A. O. f. et le Togo, à oompter . du 5 août 
1943. 

. Ses attributions sont celles 9ui ont été fixées anté­
rieurement p'!r· le oommissariat aux affaires étran­
g.ères (direction du blpcus). 

hldemniléc pour charges de famille 

A.Ri?tTE N° 3554 F. du 7 octobre 1943.. 

LE' GOUVERNEl!R GËNtIlAL DE L'A. 0. l'., 


CHEVALlEQ DE LA LtOION D1HO~NEUR:, 

VU le décret du 18 octobre lQ04 réorganïsant le Oouver~ 
. nement général de l'A. O. F. et les actes modificatifs sub­
_séquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime finander 
des colonies et les act~ modific,atifs ultérieurs; 

Vu le décret· du 2 mars 1910 réglementant la solde et 
les allocations' aècessoires 'des fonctionnaires et 'agents des 
services coloniaux et les actes modificatifs subséquents; 

Vu Particle 12 du décret du 27 septembre 1Q43 relatif aU 
régime des ,indemnités pour charges. de famille du personnel
civil en A, O. f. et au Togoj . 

Vu l'arrêté général du 6 mars 1943 portant règlement sur 
l:a solde et les indemnités du personnèl en, service en' Afrique. 
'occidentale française; 1 

Sous réser~e de ratification ultérieure en .co.mmission per­
manente 'du conseil ',qe ,Oouvèrneln~t; 

:ll' ARRETE: . 

1 ARTICl.E . PR~MIER. - Le reglme' des indemnités. 
l' pour charges de famme attribuées au personnel, origi' 

naire de l'Afrique occidentale française, appartenant
1 aux cadtes comllluns supérieurs, cadres. communs se­

oondaires, locaux ou spéciaux est fixé .comme suit à.1' partir du 1er octobre 1943. 	 .. 

1" ART. 2. - Sont réputés bénéficiaires du présent 
arrêté .les fonctionnaires qui, nés en Afrique, ne rem­il plissent paS" les 'conditions prévues à l'article 7, para­
graphe 3 du décret du 1er novembre 1928 relatif à la 

1 caisse intercoI-oniale des retraites. 
ART. 3.- -- les indelllnités sont' attribuées d'après 

le nombre de~' entants dont le bénéficiaire a la charge 
et qui sont âgés de moins de 15 ans. 

Sont cou.sidérés jusqu'à l'âge de 15 ans, comme 
étant à la charge de l'agent en cause les' enfants 
légitimes régulièrement déclarés à l'Etat-Civil, ou 
à l'autorité administ'rative dans les conditions prescri­

'. tes par l'ai'rêté général du 29 mai 1933 réglementant 
1 l'Etat-Civil indig1ène.
! L'indemnité est ,allouée, dans les mêmes conditions 
1 pour cbaque enfant âgé de plus de 15 ans et de moins 

de 21 ans si celui-ci poursuit des études dans un' 

· . établissement d'enseignement supérieur ou secondaire. 
1 L'attribution éventuelle d'une bourse d'enseignement 
1 ne fait pas obstacle à la concession de l'indemnité. 

Toutefois les enfants admis gratnitement comme iuter­
nes dans un établissement d'enseignement d'une colo­

1 nie du groupe n'ouvrent pas d"oit à cette allocation. 

Il ~llL~P~~~:iS~~!~e e~stà "f:e 
,,!s 1;nan:stSiid;!~~~~ "J!

II travailler par suite â'infirmité. 
1 " ART. 4. - L'allocation des indemnités est subordon­
. née à la production des pi,èces suivantes: 

1 a) un bulletin de naissance, à la naissance de chaque 
1 enfant; 

b) chaque année au mois de janvier; 

10 ---, Un certificat de vie; . 


1 

20. 	 un certificat'du maire ou de l'autorité 
administrative attestant que le ou les 
enfants sont effectivement entretenus 
par le requérant. 

c) 10 	 ~ Si l'enfant est incapable de tra.vailler par 
. suite d'infirmité: 'lin certificat .médical dans 
le courant du mois où l'enfant a atteint l'âge 
de J5. ans. 

20 - Si l'enfant poursuit des étu~es: un cer­
tificat délivré par 1e chef de l'établis­
sement aU début de chaque année sco­
laire, 

30 	- Si l'enfant est en apprentissage: uue 
- copie du contrat d'apprentissage. 

ART. 5;·- lorsque le mari et la femme sont tous 
deux fonctionnaires et peuvent prétendre auX indem­
nités pour charges de famille, il n'est alloué qu'une 
seule indemnité pour cnacun des enfants et le soin du 
lllandatement incombe au service q!li emploie le mari, 
à charge, par ce service, de signaler, le cas. échéant 
au service qui emploie la femme, la prohihition du 
cumul. 

ART. 6. - Les taux annuels des indemnités pour 
charges de .famille Sont fixés comme suit d'apnès les 
catégories prévues par l'.arrêté fixant les conditions 
d'attribution de l'indemnité de zone. 
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a) catégorie, agents d'mi­
gine africaine des cadres com­
munS supérieurs . . 

b)- agents des cadres com­
muns . secondaires, locaux ou 
spécjaUx de la 2' catégorie 

c) agents des cadres classés 
à la 3e catégorie' 

1.800 frs. par enfant 

. 
1.080 frs. 	 par enfant 

720 frs. par enfant 
En aucun cas le montant des indemnités perçues 


ne pourra être supérieur à celui de 'la solde de présen­

Cf; pour les fonctionnaires appartenant aux cadres com­

muns supérieurs et à la moitié de la solde de présence 

PQur les fonctionnaires appartenant aux autres cadres. 


Toutef·ois, lorsque le total :des, indemnités dues pour 
les enfants nés d'une même m,ère dépasse les maxima 
ci-dessus, ces maxima peuvent être dépassés au profit 
de ces seuls enfants. 

ART. 7. - Les indemnités poùr charges 'de famille 
sorit payables par mois et à terme échu entre les 
mains et sur l'acquit du ~hef de famille. Elles sont· 
liquidées d'apr,ès lit situation des enfants au premier 
jour du mois. Lorsqu'un enfant est 'n~ au cours d'un 
l1!.0is, l'indemnité n'est. due qu'à .partir du premier 
j'Our du mois, suivant. 'Si un enfant décède au cours 
d'un mois, le mois entier est dn. 	 . 

ART. '8. En cas de déclaration tardive, le point 
,de ·départ du paiement de l'indemnité nepourraêtrc 
fixé au delà du mois préèédant la date de la déclara­
tion .et de la production par le bénéficiaire des pi,èces 
mentionnées à l'article 4. 

ART. 9. -.L'indemnité· est réduite ou supprimée' . « La . classification dài{f les catégories, etc . » 
dans 'les mêmes proportions et à compter de la date / ! 
à laquelle le traitement de présence est lui. même 
réduit ou supprimé pour quelque cause que ce soit. 
Elle est toutefois maintenue intégralement en caS de 
réduction. de traitement par un congé de maladie, ou 
si 'le fonctionnaire est prisonnier de guerre. 

. ART. 10, -- Les agents des' cadres communs supé­
rieurs appartenant actuellement à l'administration con­
serveront à titre personnel le bénéfice des taux anté­
rieurement alloués sur la base de: 

1er enfant 660 
2e enfant 1.200 
3e enfant . . 2.500 
4e epfant et suivants 3.000 
Ils polltront néanmoins opter pOlit le régime prévu 

par le présent règlement s'lis le jugent pIns avanta­
geux. Cette option sera définitive. '. 

ART.. 11. - Sont et demeurent abrogées toutes ·dis­
positions oontraires, 

Sont également supprimées toutes les inderimités 
. et allocations octroyées sous quelque dénomination 
que ce soit à raison de la famille, à l'exception des. 
majorations de l'indemnité de wne, des majorations 
des frais de déplacement et de celles résultant de 
l'attribution d'un secours ou d'une pension. 

ART. 12. -' Les gouverneurs des colonies du groupe, 
le gouverneur administrateur de la circonscription de 
Dakar et dépendances, le directeur général des finan­
nances, et le directeur des transports, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du pré­
sent arrêté. 

Dakar, le 7 octobre 1943. 
P. COURNARlE. 

(ReniùJ. applicable (JJJ. Togo par arrêté local Il" 553 
l'. du 15 octobre 1943). 

--'--:...--'--- ­

. 


-.- .... 

Suere:, ­

N<> 3663 s. E. ~ Pal' arrêté du gouverneur général 
de .1'A. O. F. haut-commissaire de la République 
au Togo en dafe da : . ' 

14 octobre 1943.·~ Est soumis aux ·opérations de 
p'éréquatî-onun lot de. 74.250 kilogrammes de sucre 
reçu par le Togo le 20 août 1943, 

Le liquidateur de la caisse locale de péréquation
l' encaissera, pour chaque kil'Ügramme de sucre vendu 

du sto~k désigné ci-dessus : . 
2 francs 45, différence entre.le prix de vente auto­

risé à 11 francs 55 et le prix de péréquaüon fixé à 
14 francs. . , 

Les dispositions du présent arrêté ne sont pas appli­
cables aux ventes de SUcre aux pâtisseries, corifi-, 
series, 'ou autres établissements similaires. 

Réglementa.tion "es prix 

MODIFICATIF à l'arrêté généra/Ilo 3215 l'. du 8 sep­
Jembre 1943, publié ail; llUlIléra spécial J. O. T. dit 
4 octobre 1943. 

.Le tableau li (taux limite. de màrque b~ute)"annexé 
à l'arrêté- na 3215/F. du 8 septembre 1943 est modifié. 
oomme suit: ,, ­

Paragraphe' :) bis Tissus acheté~ par l'intermé­
diaire du Gouvernement général en pro.venance des 
pays alliés. 

Au Licy de : 

lire: 
« La classification dans .ies .catég·ùriesA. B. C. D. 

1 « sera effectuée par les soins d'experts nommés par. 
K décisiqn du. gouverneur général sur lapropositioll 

, - « des gc>uverneurs' des colonies ». 
« Ces experts, qui serontau nombre de trois pour la· 

! . " droonscription de Dakar et de deux pour les colonies 
! «du groupe et ,le territoire du Togo, se répartiront­

« le classement suivant l'importance des arrivages 
({ et le ge\lre de tissus, articles ,de mode et confee­
({ tions ainsi achetés ». 

, 

LISTE des cafldidats mdorisés à sabir 'les épreuves de 
l'examefl prévu par l'article 3 de l'arrêté da 20 av'U 
1926 poar l'accession aux emplàis du cadre Iml'érieul' 
des chemill-S de fer. 

M. Nouvel Luden, inspecteur du matériel et de la 
traction du cadre local des chemins de fer du Togo. 

La date de cet examen est fixée aLl 9 décembre 1943: 

ACTES DU 

ARRETE N0 546 A. E. 

L'ADMINISTRATEUR 
OfEVALlER DE 

COMMISSAIRE DE LA 

POUVOIR LOCAL 

Vin 

iW. 13 octobre 1943. 

EN' CHEF DES' COLONIES, ' 
LA LÉmON D'HoNNEUR, 

RfPUlILIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributions 

, délégation a.ux gouverneurs et chefs de territ(),ire des pouvoirs' 

et les PQuyoirs du commissaire de la Republique au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu l'arrêté géItéral nO 1294 SE. du 29 mars 1Ç143 portant, 

l 
.." conférés au gouverne~r général ~n' matière de prix et stocks;" 

Vu l'arrêté :nt) 470AE. du 3'1 août 1943j ." " ,_1 
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ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. ..::.: La v~nte du vin "rdinaire est 
1i: 

interdite jusqu'à, nouvel, "rdre. Il 
ART. 2. L~i maisons de, comlnèrce détenant du 


vin 'ordinaire devront déclarér leurs stocks au 15 <,d!o· 
 Il .~bre. " 
,Ces décl"l'aHans devront parvenir dans les vingtc 

quatre' heures",u ~ervice du contrôle des pJ'ix et 
stocks' (inspection des affaires administratives). 

ART. 3. - Toute infraction à ces dispositiDns sera 
wnsidérée comme majoraHon illicite de prix et pas­

, sible des sancti'Ûns prévues par la loi du 14 mars 1942: 

- ART. 4. , ~' L'inspecteur des affaires administratives, 
chef ,duser"ice du C. P. S.,' le prDcureur de la Ré· 
publique, .l'administrateur·maire de Lomé et les ch'efs 
de circonscription :on~ chargés, ,chaool! e~ .ce qui le 
COncerne, de l'executJ.on, du present arrete qUI, \'11 

l'urgence, sera publié e\ rendu immédiatement applica. 
, bIc' par voie d'affich~ge à la mairie de Lomé,' aux 

bureaux des P. T' T., ,il la chambre de commerce, 
dans les hurèa~x des cercles et t-ous autres, Iieflx pu .. 
blics. ' 

Lomé, le 13 octobre 
A. MÉRCADIE

1
R. 

, 

943. 

ARRETE No 559 A. E. âa 19 oelobre 1943. 

L'AD,'"NISTRATEUR 'EN .IiE!' .DES COLONIES, 
, ,CHEVALIER DE LA "GIO>< D'HONNEUR, l' 

COM."ÙSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo' P. I., :, 

Vu Je décret>,-du-",;23 mars '1921 déterminant les aUrïh'utions il" 
et les pouvoirs, du comm1ssaire de la République au Togo; 1­

Vu' J~ loi du 14 mar~ 1942; 
- Vu Parrêté :géhéral 1~294 SE. du 29 mars 1943 portânt -1 
- ~ délégation aux gouverneurs et chefs de territoire des pouvoirs 

conféré? _a~ .gou~erneur ginérai en _matière de ,prix ~t stocks j'Il
,Vu l'arrêté .470 AE. du 31 août 1943; 
Vl: l'~rrêté- 546 AE. dU,~13 octobre 1943'~ 
Vu k télégramme.3gS <lu 10 odobre' 1943; 1 

ARRETE: 1', 

AllTICLE ?IŒMIEll. - Est rapporté l'arrêté nO 546AE. 
du 13 octobre 1943 pn;scrivant le blocàge du vin 1:, 
ordinaire. '1'1: 

ART. 2••- La vente du vin ordinaire sera: désormais 1: 
,réservée aux seuls titulaires de caries d'alimentation Il 
suivant les taux ci,apr)ès : 1. . 

Hommes . . . . 20 litres par mois 
Femmes . . . , 12 litres par mois IIl' 
Enfants de 7 ans à 18 ans 7 litres. 
Toutefois, à titre transitoire, les titulaires de caries " 

n'ayant pas encore perçu !eurs rations de vin d'octobre 1 

pourront l'obtenir dans les conditions antérieures, soit 
,20 litres de vin par lettre T des denrées diverses. 

ART. 3. -~ La vente du vin est interdite dans tous 

restaurants, cafés et,débits de boisson sauf aux pen. 

sionnaires titulaires d,e cartes d'alimentatien. 


, ART. 4. Des 'autorisations exceptionnelles d'a· i 
1chat' pourront être' délivrées il Lomé par 'Ie chef du 

service du' contrôle des prix et stocks, à l'intérieur 1: 
par ,les chefs de circonscription, sous réserve d'en 

[1rendre compte au chef de ce service. 
i 

ART. 5. - Le présent arrêté sera publié et rend.u 
immédiatement applkable par ,oie d'affichage à tà 
mairie de' Lomé;, aux. bureaux des, 'P. T: T., à la 
chambre de commerce" dans les bureaux des cercles 
et tous autres lieux publics. 

Lomé, le 19 octobre 1943. 
A. MERCADIER. 

Comité d~1 commerce extérieur 

ARRETE No 5'18 A. E. du H ocfo,bre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CIiEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER. DE LA LËOlON D'HONNEL:R, 


COM,';USSAIRE DE t,À RÉPUBLiQUE AU TOGO P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et, les pou1"oirs du com'missaire de, la Républiq~e au Togo; 
Vu' P-arrêté général 2785' SEC, du 8 aoùt 19;13 portant 

organisation provisoire du· commerce extérieur en temps de 
guerre; , _ 
. Vu la lettre 489 p, du 14 septembre 1913 du gouverneur 
général, haut-commissaire de la. République française a~ 
Togo; 

\lu la circulaire' 507 SEC. du 23 septembre 1943 du gouvcj'~ 
neur général de 1'A. O. P,; 

Vu 'iaJettre 2315 sEcj7 du 20 septembre 1943 du' gouverneur 
général de l'A. Q. ·P.; . 

ARRETE: ' 

ÀRTlCLE PREMIER. Le' chef du bureau des affaires 
économiques est désigné pour représenter au Togo 
le Comité du commerce extérieur, dans les conditions 

fixées par l'arrêté général 2785 SEC. du S août 1943 
et la circulaire 507 SEC. du 23 septembre 1943 sus· 
visés. ~ 

ART. 2. :.... Le chef du bureau économiqué est char· 
gé de l'ordonnancement des opérations relatives au 
r.chat et à l'exportation des produits rachetés, effe", 
tuées au compte «, achats de produits d'exportation » 
ouvert à compter dti le, ,octobre 1943 dans 'les livres 
du tré?orier:payeur du Togo, 

, ART. 3. -: Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où bèsoill' sera. 

L'Orné, le 14' oct-obre 1943. 
A. MERCADIER. 

.organisation territoriale 

Cercle de Lomé 

ARRETE No 550 APA. du 14 oelobre 1943. 

L'ADMIr.lISTAATEUR EN' CIiE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA l.taroN. O'HONNEUR. . 

COMMISSAIRE DE L~\ RÉPUBI.IQllE AU TOGO P. 1., 

Vu Je décret p.u 23 mars. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du commissaire de la Rêpublique au Togo; 

Vu les arrêtés des 24' et"> 31 mai 193"4 et les actes subsé­
quents déterrninan't les limites de la commune-mixte de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 254 du 2 juillet 1936 portant organisa.. 
tion territoriale du cercle de Lomé; 

Vu l'arrêté nO 464 du 4 septembre' 1939 portant organis,a­
tion territoriale du territoire; 

Vu l'arrêté nO 533 du' 9 octobre 1939 portant modification 
à la constitution des subdivisions de Lomé et Tsévié;· . 

yu l'arrêté nO 638 du 20 novembre, 1941 portant ratfa:' 
chement à la subdivision de Lomé d'un certain nombre de. 
cantons de la s.ubdîvision de Tsévié; 
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ARRETE: 

ARTIcLE PRÈMIER. Le c~rde de ,Lomé leI qu'il 
'es,t désigné par l'àn'êté du 4 sept~t,rtbre 1939 susvisé 
comprend: 

'10 ~ La' subdivision de Lomé; 
20' -'-- La subdivision de Tsévie, 

ART. 2, La subdivision de Lorné est eonstitùée 
par: 

a) Le territoire 'de la commune-mixte de Lomé; 
b) Les cantons et les villages suivants: 

CalltOIl 'd'Aliao (Villages ·de: Sagbado:Avouérné; 
Sagbado'Kpéssoudji, Sagbado-Djivon, Sagbado-Obatchi 

. Soviépé, Ségbt, OakH, Agbanle~pogan, Akata:Viépé 
Ayédji-Agnigbe, Klémé-Agokpanou, Totivi-GblenkoÏné, 
Yokoué-Agblegamé, Klémé-Avégni, Y{)k{)ué, Talessou­
AVédji-Kpodji, Akato'Avouémé, Madeboumé, Avénou, 
Klémé-Yéwépé, Vougomé-Delq:lo, Hogomé, Apédokoé­
Agokpanou, Apédokoégan, Totigan, Hetchiavi, LaIlk{)u­
vi-Avouémé, Lankouvi-Sokani, Avatamé-Gblékomé, Ava- . 
tamé,) 

Canto" de 'Bagaida (Villages d~: Avépozo; Ago­
déka; Baguida ville ; Boboloê-Kopé ; Dévégo;, Baka­
~opé, Doevi-Kope, Gbetsogbê-Kopé, Kpogan, .NOll­
do-Kopê.) v, 

Clm/on de Bè (Villages de: Agodogan, Aio'doti~é~ . 
"Adjromati; Ablogamé 1; Ablogamé Il; Apéyémé; 
Dandji~é; Hedzé) 

CalltOJZ d'Agoawl (Villages de: Houmbi; Adidolo­
. kpo; Nivémé; Atchavé; Akpèlébimé; Klevé; Kpa!ê­

fi; Etrangers); ,/ 

Canton dl Amoa(ivé (Villages de:. Sodoga-Kopé; 
Dehouvimé; Kélébougan; Kélébouvi; Wou;ti; To­
koin.) . . 

Canton d'Aképé (Villages de: Wouêmé; A"stama; 
Atiglimé.) 

Confonde NOépé (Villages de: Kpodji; Agodomé; 
Vougomé; A!imounou; G1obouim'é; Akplofimé; Ho· 
domé; Vletogomé; ~. Adidogomé; Etrallgers.) 

Canton d'Abobo (Villages de:. Ablata; Adidomé; 
Agbakomé; Avedji-;lio; Avékomé; Houéti; Kpo-
guédé-Djita.) . . 

COlltOIl de Dékpo (Vjllages de: Zogbé-Koutimé; 
Zongo.) 

'Camon tle D;agblé (Villages de: Ehé!i, 'Eh la­
kopê; .Obamakopé;. Kpota Nanapé; Plakomé.) 

Canton de Ubé (Villages de: Kledomé; Woudo-. 
mé.) 

ART. 3. ~ La subdivision de Tsêvié est constituée 
par-Ies cantons et les villages suivants: 

Village indépendant d'Akoviépé; 

Callton de l'A wé (Villages de :' Agbésia; Agnron; 
Agoudja-Badja; Ahondo; Alagbé; Apéyémé; Assa­

.houn; Ati; Badja; Bagbé; Dédomé; Edji;'Kêwé ; 

Toumonou; Tovégan; Tsiviépé; Yometchin; Yopé; 

Zogbépimé; Zolo.) . 


Village indéptmdont de Bat'Juné (Agottimé) : 
. i Oudon de Missio.l'-T (}.vé (ViiIages de: Dios~ê; Sé­

gné; Apéyémé; Kpémé; Pogoiiou, Apétépê.)· 
Canton d'Adangbé (Villages de : Anapé; Dodomé; 

DOtlkQuma; Ebk; Magnan; Kpoguédé; Tozopé; 
Taramt) , ./ 

Callton d'Agbatopé (Villages de: Abouinê; Bamé; 
. ! 	 Davédi-Fiolvomé, Séko, Tsamé, Védékou, Yohonou, 

Zongo.) . . 

Canton ri' Assomé (Villages. de: Apayémé; .Bate­
Kpodavé; Dekpo; Essin.) 

Cardoll de Boli", (Villages de: Adanto ; Agbado­
mé; Alokouegbé;Oatigblé; Kpéiné;. Kpéta.), . 

Canton de BOgllnuf (ViHages de : Adjirigo; Agomé; 
Akadjamé; T~amé; Tashie.) 

Cl1!lton de Daia"!} (Villages, de: Adjigo; Apégni­
gbé; Atchanvé; Avéguinié; Bamé ; Biosse ; Didoa­

."Vadomé; Glodemé;. Seko;Tsamé; ,Wou'évi;,) . . 

Cant~n de Dal'ié (Villages de: Adiaomé; Adjigo; 
Atchanvé; Douta; Oolopé; Kpogoooll; Nago; Té-' 
kpo; Tsaha.) 

. èanton (l'Ezo (Village' de: Ezo.) 
. Cilatoil . de l'li (Villages de: .Apégamé;' Dalakpo­

dji;: Wouévé. r 
Cantolt de Oamé (Villages de: Agbéloùvé; Agbé­

'Iouvé-g~re; Agbélouvé-Zongo; Agokpala; Aké; Avé­
djé,. Boga, Lilikopé,· Kodjé, ~odjé-Zongo, .Kpévégo, . 

1 i Séva, ~okpévia.)' 
Callton de Oapé (Villages 'de: Agnigbé-ce'ntre; 

Agnigbé-Kpodji; Agnigbé Vonougba; AgTÎighé Wou­
vé;' Agnigbé Zavémé; .~ Afchakpoé-Agodokpoé;, 
Atchal'lioé-centre; Atchakpo,é-Gnita; Atchakpoé- Toué­
kopé-Atigome-Agàdja, Atigome Dafolegname, .Atigo­
me-lokoudo~poé, Atigome-Togodoe, Atigomé-Tok-' 

1. pli, Atigomé- Yorodo Atig-omé-Zakpo,'Avédotoé 
..Abidikopé; Avéclotoé-Amavé, Avédotoé-Koubirioukoué, 

Avédotoé- Tchinkalé, Avédotoé-Zogbedji, ~ Deko Ala­
,kpa, Delro-Banikopé, Deko:Gnassivé, Deko-Kpévé, -

Ekpo centre, Ekpo Devé, Ekpo Kouni, Ekpo Wouato, 
~ Gnafale Afokponoé, Onafale Atchavé, Onafalé Avé­
gan; Gnafale Avélébé; Gnafàle Lilika; - Kpekoui­
me Adjigo; Kpekuim-e Agokopé; Kpek'Uime Aloi; 
Kpekttimé Atiketoé; Kpelniimé Centre; Kpeitkime 
Egbe.) . 

Cantoll de Oati (Villages de: Adjové; Apegame; 
Akpafo; Djigbe; Essoun; Onagbade; fongbé Apé­
domé; Fongbé Boeti; Fongbé Zogbedji.) 

Canton de Oblainvié (Villages de: Avédjé; Kedjé; 
Kpessi; Kpoguédé Plélouvi; Tc4atL) 

Cantoll de Havé (Villages de:- Apéyémé; Kpodi­
mé; Magnan;. Savalou; Siati.) . 

Canton de K,odio (Villages de: .Bobonassê; Kpota.) 
Village. illdépelUümi de K,pétl/ir 
Canton de Tsévié (Villages de: Assiama; Bégbé;. 

Dalakpodji, Dévé, Diakpo, Oidomé, Clare, GbaIipé, 
Hekhavi, Nagos, N'dagni·, Kpali, Kpatefi, Teka­
gni; Wagba; Wémé; Zongo,) 
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Cal/to" d.e Yobomtl (Villages de: Agbalame; Agbo­
drafo; Fati; Sedjro; Tourné.)' '.. '. 

.ART. 4. - Sont abrcgés tontes dispositions' antérieu· 
res .conlrair'es, notamment l'arrêté nO 254 du 2 juillet 
1936 et 'Ies arrêtés nO 533 du 9 üct"bre ·1939 et no 638 

.. du 20.noveinbre 1941; 

ART._5. '-. Le présent· arrHé sera enre~!stré, com­
llJuniq~é et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 odobre 1943. 
A. MERCADIER. 

. ARRETE No 551 A. E; du: 15 octobre t943 .. 

L'ADMINISTRATEUR' EN' CH EF DI'S COLONIES, 
, CHEVALIER DE LA LÊmON D'HONNEUR3 -

COMMlllSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.!., 

VU le' décret -du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoIrs du commissaire de la République au Togo; 

Vu ·le décret du Iô ,ayril 192~1 sur le mode de promulga, 
tion et de' publication dcs textes réglementaires aH Togo; 

Vu l'arrêté 543 AE. du Q octobre 1943 prescrivant la 
d~cJaration obligatoire des stoek~; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER; - Est levée pour compter du 

15 ,octobre 1943 l'interdiction ét'achat du maïs, pal­
miste et huile de palme prescrite par arrêté 543 'du 
9 octobre 1943' susvisé. . . 

.. ART. 2. - A partir de cette date les pri~ d'achat 
de .ces produits sont fixés comme suif: 

. , 

1 MAIS -- PALMISTE' 
____ 7" - .---" 

, PAUliSTE _.... , ---_...~ 
LtEVX n'ACHAT 

J\t~(s 

JlIUX ! PRIXPRIX PHU 
on ...nI ; 'UI 

btnmflÎlslrel i pr~ucteurllnlfflllld!aim pn::tU4~UrJ. 

1.760Lomé. 950 !l2O 1.730 
Anécho. 1.674885 830 1.614 
AÇouévé. .1.733928 873 1.673 
Mission Tové. 1 618 765 1.558 
Tsévié 

820 
1.637 

Agbelouvhé 
903 848 1.697 

1.590 
. Nuâtja 

869 814 1'650 
778 1.539 

A~akpamé . 
833 1599 

714 1.454.69 1.514 _.Anié 690745 . -
Blita 675 620 - -
Sanguera 921 867 1.·}23 1.663 .Noépé 910 855 1.708 1 1.648 
Assahoun 882 1.607827 1.667 ,Tovéga 867 812 1.587 
Agou. 

1.647 
1.530 

Palimé 
826 771 1·590 

1.512 
Badj!i • 

812 757 1.572 
1.624 

Gapé. . ,'. 797 
894 839 1·.684 

. j.518 
Akov;épé 

1.578745 
1.5641.624 


Keve. 

826 771'" 

. 820 1.596875 1.656 
-.--­ "".~ -

Les prix à payer dans les centres non indiqués 
ci-dessus seront fixés par les chefs de circonscription 
comptè tenu des transports routiers à 6 francs la 
tonne .li:lométrique, . 

_ JIl - HUI! E DE 'PALME 
.' 

.P'I1X .ùis AAoum::rcmu 
LU;:IlX O',U:"A'I 

PRIT" ... 
..._ ­

I~tumldhllru 
La tonne L't'llitl'lgnon 

Lomé 3.345 3.259 56 
Ago_uévé 3.304 3.158 55 
Tsé"ié , 3.243 3.097 54 
Aghélouvhé 3.164 3.018 53 
Nuatja ". 3.0i5 2.929 51 
Atakpamé. 2.743 .2.889 48 
Sanguera, 3.288 3.142 55 
Noépé. 3.261 3.115 53 
Assahoun. 3.192 3.046 53.' 

, 

Tovéga. 3)59 3.013 53 
Agou 3.058 2.912 51 
Palimé, 3.017 50 

,_ .Radja 
2.871 

3.224 54 
-Keve. 

3.078'. 

3.201 3.055 53 
Mission Tové 3.114 52 
Akoviép.é" . 

'2.968 
52 

Gapé 
.3.128 2·982 

51 ' 
Tahligbo -, A'gomeglozoù 

3.052 2.006 
2.556 .2.716 45 

Ahep. - Kowe 2.590 43 
Gboto. 

Ù30' 
. 2.6.2 2.472 43 

Tch.kpo 2.643 2.483 43 
Vogan . .. 2.968 2.808 49 
Afagnagan 2.853 2.693 47 
A-veve Sevaga. 2.895 2.735 48 . 
Agouega 3.094 2.934 '51 
Anécho. .' 3.064 543.210 

. , -- .. .. .-.' ... ­, . AART. 3. - Vu 1 mgcnce, le present arreté . sera 
rèndu immédiatement applicable par l'oie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans. les bureaux des postes et 
des subdivisions et autres lieux publics. 

Lomé, le 15 octobre 1943. 
A. MERCADIER. 

-----.....;...;....;.;; 

Droits. fiscaux 

ARRETE No 552 F. du 15 octobre 1943. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER nE LA LÉGrON D'HONNEUR, 

CoMMISSAlRI' DE LA RÉPUBLlQUE AU Tooo P: 1., 
Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les altributions 

et les pOuvoirs du -comniissaire d~ la. République au Togo_; 
Vu l'article 74 du décret 'du 30 décembre 1912 sur le régime 

financier des colonies; 
Vu l'arrêté nO 687 F. du S décembre '.1942 supprim,ant 1es 

taxes indirectes adventives et modifiant les droits d'entrée 
et d,c sortie du Togo; 

Vu le décret .du 23 juillet 1943 fixant les attribution, 
du commissaire aux colonies; 

Le' conseil d'administrâtion entendu; . 
Sous réserye d',approbation par te commissaire aux colonies; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - La quotité .et le mode d'as­

siette des droits fiscaux d'importation sont modifiés et 
les dr·oits seront perçus' selon les. indications du ta­
bleau 1 annexé au présent arrêté qui abvoge le ta­
bleau 1 correspondant, anne)(é à l'arrêté nO 087 F: du 
8 décembre 1942. 

ART. 2. Le présent arr-êté sera enregistré, COlll' 
•• lnllniqué et publié partcrut où besoin ser •. 

Lomé, ·le 15 octob,e 1943.. 
A. MERCADIER. 

(Rertdu provisoire/l'en.1 exécutoire par atr~té Il~ 564 
F. du 23 oct{)bre~..=:l::..94.::3:::.)~____ 
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,T,;\.aIF FISCAL D'ENTREE 
" 

NUMÉROS 

DU TARIF 


ET. llE LA 


J'i0l'tENCLATURE 


OFFICIELLB 


17 à 20 bis 
21-22 

DESIGNNflON DES PRODUITS 

PREMIÈRE SECTION 

lUatièI'es animales 

'CHAPITRE Il 
.Produits et déPouilles d'animaux 

Viandes salées ou en saumure préparées ou non, 
Charcuterie fabriquée '. 

TARIF FISCAL D'ENTRIlE 

UNITÉS 1 QUOTITÉ OBSER\tATION~ 
DB , DES 

PERCE,PT10N ! DROITS 
:~---I·----

Valeur 100/0 
- 1'00/0 

l<i 0;0 

Lait naturel ou concentré sans sucre (liq,;,ide, 
solide ou pâteux) , '" , 

\ viandes 1- non truffées 

40/0 

Fromages de toutes sortes, " 1 40/0 

Beurre frais, fondu ou salé ~ _ 4°/. 
1 ' ExemptsEngrais organig. ues de \' azotés \',' guano, 

toutes sortes, y COIU- autr.es~ l'Exempts 
pris. ceux d'origine 1 1 (nàturels ou' 
végetale , ", ' " , autres élaborés) 1 Exempts 

, 
CHAPITRE I!I 

Pt!!ches 
,

Poiss~n~ conservés. au nature!, \ Sardines, 

man~les ou autrement pre~) 


sentes , , ( autres. 


86 

DEUXIÈME SECTION , 
Ilatières végétales 

. 

CHAPiTRE VI 
Farineux alimentaires. 

111 Froment en grains. 4~/o 
113 Orge en grains. " .' 4% 

114 Maïs en grains , 
 4% 

" '116 à 118 bis Farine, de froment. 4 % 

120 Orge en farine • 4 % 

Conserves, de viandes 
en boîtes oll autres 
récipients herméti­

, quemellt clos 

/"Foie gras (foie d'oie de 
ca,nard) ou avec ou sans, 
mélange d'autrès viandes 
ou denrées; y compris 
les foies "conservés'. au 
naturel ou cuits : 

Valeur , 32 0;0 

non truffés , 
truffés 

32% 

autres ( truffées. 20 0lu -

126-12,7' Biscuits de mer (légèrement suCrés ou nOn sucrés) ~l!;'o . 

130 ' Gmaux, semoules en gruau " 49/0 
131 Blé concas'sé, 4% 

136 Semoules,en pâtes, et pâtes,all\1'lentaires 40;0
\ 
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,
NUMÈROS TARIF FISCAL D'ENTRÉE 

. DU TARIF , 
OB-~iŒVATioNS"ÈT DE LA DESIGNAT/9N DES PRODUITS UNIl'ÈS . QUOTI;É 

,NOMHNCLATURE " DE . DES 
OFFICIEl.LB 

, PERCEPTION DRO.lTS. 1 

139 
'140',. 
141 

143'144 
147 

,156t 14~ à 156 ' 
,et 157... 161' 

162 
.. 170 ,b. 

" 

ljl, 

'172 
, 1,3 

, 
174 

", 

201', 
, 

, 

202-203 

204 à 207 ' 

208 

:109' 

210 , 

2ft 

212 

218. 219 

. 220 

221 

221 

222 
',223 ' 

227 
228 

229 

230 

231 

234 bis 

, ~ en paille.. 
Riz , , , . .en 6brisures. 

, entier. . . , 
Léguines secs (entiers ou en farine) 
Pommes de terre , . , . 

CHAPITRE VII 
Fruits et graines 

. 1''-'" , f" ..)' noix· de colasFrUlb; r~us non onces 
. . autres .J 

Fruits frais forcés (raisins et autres) . • 
NOIX, de colas dësséchées (entières 'ou en more 
, ceaüx)" . _~ .. " 

Fruits de table ou autres· confits, ou conservés' 
à l'';lcool ou à l'eaü'de"ie (avec ou sans sucre) 

Fruits de table con· \' ananas .; i 

servés au naturel à papayes, goyaves et 
l'état éntier Ou "non) avocrits" ~ 

, d,ms un liqùide sucré \ autres .' 
Graines à· ensemencer .., 

'CHAPITRE VIII 
lJellrées c%niales de COllSO"I;l1aÛOn ~ 

Confiserie au sucl:e, \ 
,bonb,ons berIipgots, ) 

autres sans cacao nidragees. • . . . 
chocolat ,\. 

Fruits confits' au suère (sans alcool) 
Lait concentré additionné de sucre (liquide, 

pilteuxou solide) 
Farine lactée apditionnée .de SUCre 'ou non 
CQufitures, gelées et ( 

marnjelades, \ 50% et plus de sucre 
com~otès, purée de 1. . 

frUIts contenant. .',' mOlllS de '>0%, du sucre. 

Café \ e'n 'fèves, ou pellicules. , • 
" ~ torréfié (moulu ou au'tremerlt préparé). 

Cacao sucré et chocolat , . . , . 
Confiserie au, cacao, ,; contenant une Hqueur 

au beurre de cacao 1 alcoolique (1) 
ou au chocolat . ", autres 

Poivres 
Piments. 
Thés de' toutes sortes 

1
Valeur, 4~fo 

4{1/o 

-

-

,4°fo 
.- 4°/0 

, - 4°fo 

Le Kg, net "Irs. ./ 


Valeur 
 ,.4°/0 
~ 

- 4°fo 

" 
Le Kg. net 5' frs. 


hl. ,',1•. P" •• 
 32°10 HUC minimum 
:de 9.000 tl'hect.IUn

Valeur, d'sIeent pur 

- 320/0 ­

- 32°/0 
'" 

- 320/0 
- Exemptes . 

. 

100 Kg. net ' 200 fis: 

221 Irs. 

ValeUI' 200/0 


32°/0 

(1) (lelle tal.atio.ll ~u... 
Yff" l'lll~tJOl d J* sune. 

320fo 

32% 

32°/0 ' 

~4010 
4°fo 

32% 
• 

160/. 

32% 
32 0;0 

32 0/0 

fi) Celte huatioll cou.­
'ire Palcool el le nl(:r~ 

32 % 

32 % 

20~/o 

20°/0 
24% 

http:tal.atio.ll
http:OFFICIEl.LB
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NUMÉROS TARIF FISCAL D'ENTRÉE.DU TARIF . 
---'~-'~ ;'~~~~. . 

ET DE LA DESIGNATION DES PRODUITS 'UNl~TÉS,,' 1 QUOTITÉ OBSERV.ATÎONS" 

NOMENCLATURE niE ' , UES 
OFFICIELLE 

.' . PÈRC'EPTION OJ~OITS 

. 

235 Tabacs en feuille ou en côtes. . , Le Kg. net 30 frs. 
cigares. - 240 frs 

Tabacs fabriqués . . cig~rettes 200 frs. 
autres 

-
-- 170 frs.i 

. 

CHAPITRE IX 
Huiles' et sucs végéttiu.r 

, \2) Dans le cas Oll cesHuiles volatiles ou essences (2).. Valeur 32 % 
[lTodullfi ~e trouvenL JE'I\P<\rfums synthétiques' ou artificiels' purs ou l>(>luCion~ IIlcoolir}lJel< ~1Ji" 
"l"Î,(:lIt le n:;;{'.lle des 
hoîl<l<oa~ .Ii~mkcs$j t:elLc 

mélangés avec des produits naturels, solutions 
alcooliques ou essences naturelles (2). . 32% rlernjère taxation e!>! plus 

forh!'. 

CHAPITRE XI 
Bois 

Paille de'bois (eh masses OU ,torsades grossières, 
, 

..même teinte, gommée ou prépa"'ée' chimique­
, ment) . . , . - Exemple 

CHAPITRE XIV 
, "- . 

Produits et déche1s divers , 

Légumes frais. . .'347 à 349 Exempte 

350 
 ,­Légumes salés ou conllts ',' Hl 0/0 


351 à 353 
 Légùnies conservés en bolte.s. . .... ­ - 16°/0
Pailles de céréales pour l'emballage, nettoyées; 


blancbies ~u. teintes sans épis... . 

360 

- Exempte 

, 
'CHAPITRE XV 

,BoiSsons 

Jus de fruits et de), Moût dé vendange et jus 

',baies sans alcool ni de raisin frais . 
 16% 

sucre cristallisable. autres 1-6°/0
Vins ordinaires provenant exclusivement de la 

fermentation du raisin frais titrant 15" et au 
dessous ~ 

Vins de liqueurs et mistelles et autres bois~ol1s 
à ba'sè devin ayant une richesse alcoolique 
acquIse; 
Supérieurs 23". HI. d'Ap. 8,000 frs, 
Egale ou inférieure à 23' . RI, da liquida 800 frs. 

Boissons de raisins. secs, d.e figues, dè dattes et 

autres analogues non dénommées 


387 
Prohibées Prohibées

1 Alcovls de traite Probibés Prohibés 
Eaux·de-vie de toutes 

\ . sortes. H'I d'A'. 3118 à 397 Boissons distillée,. s. '/. . . p. ou 8.000 1. j'hLd'al",1
Autres alcools propre- pur a~ec minimllm de 

ment dits ou esprits HL d. liquide !.2001.l'hl.d, liluid•. 
\ Liqueurs . ..' 
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'NUMÉRO' 


DU TARIF ­
, ,

ET DE LA DESIGNATION DES PRODUITS 
NOMENm~ATURE 

OFFICIELLE 

--'------d. -----------'-'----j----I----[·----'- ­

" 

438'439'440 

44:} 

444 

445 


, ' 

a 

b 

660 


Essences ou 	extraits soluhles dans l'alçool pou-; . ' 
varit servir à la fabriCation des liqueurs et 
alcoolats ne rentrant pas ,dans une pharmacopée 
officielle 	 .. 'Prohihés , Prohibés 

TROISIÈME SECTlOI'I 

Matières minérales 

CHAPITRE 	 XVI· 
Pierres, térres et .comollstibles Inllléraux 

Hou,ilIè èrue, ou' carbonisée (agglomérée ou non) 
Bitùmes et asphaltes. ' . . 
Huilei di p,!rnh de e,hill. ,1 aulra.~' Essences. " 

huiles min!ral" el pr;d~ils ,imi. ,huiles Cdites lampantes, 
l,i,es obt,nus par bjdrogén,!ion ou raffinées 1 Autres . 
loul.,ul" pro~éd; d••ynlnl" (!), ' " 

Huiles de graissage et autres huiles lourdes (y 
compris le,s graisses industrielles) " 

Gas-oils, fuel-oils, rond-oils et hrais mous. 

• CHAPITRE _ XVII 

Métaux

'j Brut"en 'masses, lingots, harres, poudre; 
A objets détruits, , . . 

rge,nt. h,attu en feuill.. . _ 
, ,tiré, laminé, filé .. .. 

CHAPITRE XVIII 
Produits chimiques 

brut
Chlorure de sodium , 

autres1 
Quinine et ses seis et p"oduits, synthéti'jues 

antimalariques remplaçant la quinine (4). 

Engrais chimiques (5). 

, 1"P ro,dmts, c lImlques 
non dénommés aux 
autres numéros du 

' Phosl'hatés 

APota~siques . " 
) 

zotes . . 
-Autres ,. ..j Produits insecticides 

. 

et 
fongicides exclusive­
ment dflstinés à l'agri ­
culture (6) . 

chapitre. . , . . \ Autres 

'CHAPITRE 
Compositions 

\ Savons 
Parfumeries 

l Autres. 

XXI 
diverses 

non alcooliques. 

, " 

, ' 

TARIF FISCAL ri'ENTRÉE 

OBSE~VAT[ONSUNITÉS QlJOTITR 

DE- DES 

PERCEPTION DROITS 

Exempte 
Valeur 8°/0 

HI. liquide 120 frs. (3) 

70frs. (3) 


. 70 fis. (3) 


100 KB, 	 140 irs' 
100 KB . 20 irs .. 

Valeur 	 32% 
32 0/0 

320;0 

- --
- Exempts. 
-
-,-
-

, 

. fieront fixées pllr lIn'ùte 
de elusaemclll dll Corn 
mi:;sail'e de la R&puhli 
que. 

Co) Lu liste ~ les 
oo!ulitious d'admission en 
ft'uucbisa des produits 
f'l'priS duus; catle .p(lsitîoft 
tarirll.ir~ seront f!J:ies pa 
lU rHé de e[aiisemeut du 
Commissnire de la· Rê 
puhlique, 

32°/0 
32% 

Val. hl. d'!p. ou ' 32 % 

32 '/. JiU l1Ilnlmam dt 
IB,DtO tu. l'hl. A. P. litt 
, 8.2Di ft'. HI. de :llqllJde 

hl. d. liquid. 

Valeur . 	 32°/0' ' 
i 

(3) Le,", r,ilf; lipeeiauK 
et estugnou'l Sel'l'Rut de 
contenant lWI'unt CXelOp 
t!o; th! fi roil'-'. 

POUl' (e cllleul Iles droits 
te vOlume consitl,h'{: es 
celUI lin lifJuide il. 13 
temperatnl'C de itiD 

(t) Lit liste dos pro 
duitS Jtlmissîllles en rran 
chi~e sera fix~e ~r urrê!~ 

ùe o.illHSeW<lut 11\1 Gom 
mis~aire t.Ie ta Répuhli 
que< 

(t;) Ln lïste et lea 
eu ntlltioos d'arl!flÎ$$ion .en 
rranchjse· des engrai 
chImiques repriw duns 
celte pcsition tarifnire 

http:tarirll.ir
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NUMÉRos TA'RIF FISCAL D'ENTRÉE 
Dt! TARIF 


El: DR LA 
 DESIGNATION DES PRODUITS U:~ÈS Q1J::~'rÉ1 
NOMENCLATURE 

OFFICU!LLE PERCEPTION, j DROITS - ..--,--'-----------c------ j-.:.:::.:.:=.:..=----:..-I--=.:::=.:.:=---I---...,-­

. Eaux distillées alcooliques.665 
1 a 

~ 
. ( b 

a 

719 à 722 

786 
787 

788 
a 

b 
c 

, , 

8gt a 

90G à 
,. 

908 
!l iO 

9tG 
918 

a 
,9t9 ~. b 

-

953 

,' . .., exclusivement des­
"serums, vaccins; tOXInes

• .• 
et autres produ.ts SHm•. / 
1 ' 
aires. . . . . . . 

\ 

Alcooli ­
ques 

M';;dicanlents 
composés 

.". 1" •
hnes a Institut

P 
asteur: • 

Autres . . , 

i AI",I. haut lirag',. ,100,1,10 ,1 
anlres aI!ioob médiclmanlâux, 

A.B'p,i, à bn, pharm."p" 0111­
. oj,lr. ,ld"UnjuuxformalioM 

sanitaires !l' aux p~8fmati8ll 
e>:tli1Btve:me~t • , 

B-Autres 
\ Autres 

!,on alcooliques 

CHAPITRE XXIII 
Verres et cristaux 

Verroteries dites aussi vitrifications 

CHAPITRE XXV 
Tissus 

Tissus de jute . \ 

Sacs '.1 
Tissus de phormium­
tenax, de,sisal, de dah, 
d'abacca ou d'autres 
végétaux filamenteux 
non dénommés par 
ailleurs . 

, neufs\
i ayant sérvi. 

Importés pleÎns (7) 
de sisal. 

vides 

sacs (8) . 

., autresI
autres tissus non con­

fectionnés' 

CHAPITRE XXVI 
Papier et ses applications 

Papier autre que de fantaisie en roulea'u destiné 
à l'impl'ession des Journaux 

Livres, . <. 

Journaux et publications périodiques.. 
Cartes géographiques et marines . 
Cartes à joner , , 
Clichés en cartons destinés à servir de matrice 

pour l'impression des journaux 
Sacs en papier tissé pouremhallage (9) 

CHAPITRE XXVIII 

Ouvrages en mttaux 

Orfèvrerie, bijouterie, joaillerie (or, argent, 
platine et venf'eil) • 

Bijouterie faus.t! . , 

Il,0001. l'bl. i'l,. lne 
~mlnlmuDl 4e ".2811 Ir•• : 

H1.d'Ap,ou 
hl. d. liquide 1111. 4. Ifllllid. ~ 

- Exempts 
Valeur NiO/o.. 

- 1& cIo me mînlmlllll 61 
f,De(lI~. l'lI. dt Il.l.ddl 

-

Prohibés 
Valeur 

, 

. Prohibés 
.16% 
16°/. 

-

... 
32°/0 

8%. 
8°/0 

.8 0/0 

8% 

Exempts 
--

-
- -
- 32% 

Exempts-
- 4°/0 

, 

32 0/0-
- 32% 

. 


, 

(?J CeUe luall1/lt n'nt 
·tpplicalllc que ~.i remflal~ 
lage conli!ml Hele mnr_ 
handi${! exempte Ile droit 

ou lax.ée splieifi'iuement. 

(Ii) Pour lelô fllce ÎrQ .. 

portœ pleio}; et'tte tlu;a­
tion n'est IIjlplienh!1t qU8 
"j l'emlltlllllg.e ""onti(!llt 
utie ml1rchandis(O exemp. 
te de dr<>its· 00 tu:d6 
!Spécifiquement. 

~ 

, 

(9) Los I)Ù,CS de l'H. 
pilee ï mp,orttls pleins Mnt 
considérés comme 6:aftl 

valeur ïnllTehande et exo. 
nlixês ùes droits ehaqu.1l' 
fois qu.'ils sont si:lomil. à 
lilt!T droit pmpnL 

" 

http:ehaqu.1l
http:produ.ts
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NUMÉROS 

nu TARiF 

ET DE LA 


NOMENCLATUIŒ 


OFFICIELLE 

<).!li il 99-1. 

1046 


1140 bis 


1150 à 1158 
1165 à 1168 

1186 a 

1298 à 1302 
1303 
1'304 ' 

1305.à 1314 
1423 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Machines ponr l'agriculture (10) 
Instruments agricoles (10).. . 
Flans et clichés en zinc destinés! l'impression 

des journaux et des publications • 

CHAPITRE XXIX 

Armes, poudres et l111miliolls 

Arm'es, poudres et munitions (y compris les 
'artifices pour divertissement et autres articles 
non dénommés .• . 

Poudre,s' à tire l'. dynamite, cheddite, cap~ules 
de poudl"e fulminante, détonateurs pour mines 
et Inèches de mineur - . . . 

CHAPITRE XXX 

MeuGles et ouvrages ell boÎs 

Futailles vides montées ou démontées, cerclées 
en bois ou en metal ~ 

Caisses vides montées ou dé'montée•. 

CHAPITRE XXXIII 

Ouvrages en matières diverses 

Aéronefs importés à l'état complet 
Pièces détachées \ exemptes de droits (11) 

d'aéronefs . ( autres 

Embarcations de tout tonnage (12) . 
Briquets mécaniques ou automatiques ,à frottpirs 

ou de tous autr,es systèmes et leurs pièces 
détacbées " 

1 

TARIF FISCAL D'ENTREE! 

UNITÉS l QUOllTÉ 

DE DES 

PERCEPTION '" Dl~{)rTS 

Exèmptes 

Valeur 

16% 

OBSE~YA'I'IONS 

(Hl) La lbte Iles arti. 
cles Cfltrnnt ';Ilnl\ cc!' PQ" 
sitioo$. hll'ifuirel' ;;er" 
fix.êe par an'l-le de clas­
sement du Gommi,;saire 

de ~u RépuhJj'juc" 

, Exemptes 

(H) Le Gommisslna 

,,' l, RcpuhHfJUê ii1era 
- par IIrrl!lé la Ib,te da ccs 

piùce~ nin,.,! Ilnt! lm; eoJl~16°10 IJilion;; Il'admis&Îon on 
Exemptes fr;!llchîllè et le .. imr\'llu:t 

OI,lVerlh "hml' iml)?rtll.-
Hon. 

(12) Leu chalnmls et 
aHêh"C9 impOl'tés cnti.èrc­

1 600f0 • mcilt d~montCs sm'lt ad~ 
mii\ en frnuchise >;OU!; 

i rcsorvc que 'e lbt lm-
Allumeurs mécaniques ou automatiques pour le 

gaz et l'acétylène e,t leurs pièces détachées 60% 
. ! 

podé.Q11 pièces delaèltécs 
re:-te seus Il! cuntrole du 1424 bis Cerium métal, ferro-cerium et tous autres alliages 

de métanx, d~ terres rares ainsi 'que les fers 
phosphoriques (pielTes à briquet etc..) 60 0/0 

.. 
! 

Divers Tous autres articles ou produits non classés 

dans les positions tarifaires des chapitres 1 à 

XXXIII ci·dessus (13) . 
 20»/0 

imrvicc et fIlle te 1ll0ntll­,;;6 et le mil,e l'tlHU 

sOÎent e!Ter,I\l.Js sous la 
;:urreiljlulr,c lie ln D{mll~ 

0" et a.ux rrlli;, dtls intè.­
{"ésst!s. 

(Ill) Co!> prodnlts ,1, 
\'nmt ê~rü reprî~ tilt;'! 

t!o}e!nmlll)ns tt'enlrllc d'u-

P!'G~ les d&llignaUoni> d< 
1.1 nqmenelniuru omcieUc 
et ClIS êthéllul. des'e 

NOTA. - Les droits flscaux d'entrée ad valorem sont perçus d'après la valeur des produits dans'.1e lieu ~t à la date de 

l'importation. C"ette valeur est déterminée soit par la mercuriale officielle. soit à défaut, pal' la \'aleUl' de facture de la det'~ 

l1ière tra~~action intcrvenue~ majorée' de 25*/11 pour tenir cQmpte de tous les frais postérieurs à l'acIHü.. Le prix de facture 

tlst -le prix: de la marchandise (emballage compt'is) au moment oà elle sort des magasins "du conimerçant e;pédîtcuJ' majorée, 

,si'l y a lieu, de la'c~mmÎssion des intermédiair,es. 

http:dans'.1e
http:e!Ter,I\l.Js


590 JOURNAL OFfICIEL DU TERRrrOIRE DU TOOO 1er novembre 1943 

Tableau 1 (suite) ANNEXE AU TARIF. FISCAL D'ENTRÉE 

TABLEAU DES EXEMPTIONS CONDITIONNELLES ET EXCEP'1.'IONNELLES 

-1'\1 DMÉROS 

n'ORDRE 
DÉSIGNATION DES PRQDUlTS , , OBSERVATIONS 

1 Envois de fonds du Trésor et d'une malllerc gé-· 
né raie toutes monnaies ayant cou,'s Jég,!l au 
Togo, 

2 Armes de toutes sortes (fusils mousquetons, 
tromblons VB; armes blanches et leurs four­
reaux ou étuis mitrailleuses, fusils-mitrailleurs, 
pistolets-mitrailleurs, mitraillettes et .leurs "f­
'fûts, revolvers et pis~olets automatiques, ca­
no'ns~ obusiers et mortiers et leurs affûts); 
lance·flammes et lance-fusées;· munitions de 
toutes sortes (munitions pour les armes énll-' 
mérées ci-dessus ainsi que grenades, bOll1bes, 
torpilles aériennes bU sous-marines~ mines ter­
rèsti'es ou sous-marines) et artifices pOUl' ces 
diverses munitions; cbars et véhicules blindés. . 
Pour bénéficier de l'exonération le matériel 
énuméré ci-dessus doit être importé directe­
ment par les armées françaises de mer, de ten:e 
et de l'air. 

., 

" 
3 Registres, .imprimés et· formulés administratifs, 

ne constituant pas des objets de commerce. 
Timbres postaux et papier timbré. Rôle d'équi­
page pour ·Ie service de l'inscription maritime. 
Livres militaires, matricules etc ... Imprimés 
expédiéspar le Département de la guerre pour 
la délivrance des médailles commémoratives 
de l'expédition du Maroc oU tout autre expé­
dition militaire sur le Continent d'Afrique. 
Registres et imprimés divers destinés à la 
Marine militaire, Billets de la loterie natio­
nale, 

4 AffiChes et publications de propag'llIde gouver­
nementale (brochures, dépliants, etc...) même 
illustrées à condition que ces documents soient 
destinés à être distribués gratuitement et qu'ils 
ne contiennent pas de texte de publicité com­
merciale. 

5 Décorations envoyées directement aux intéressés 
',par la Grande Chancellerie il l'exclusion de 
celles ornées de pierres précieuses concièlérées 
comme bijoux. 

6 Objets d'avitaillement destinés aux bâtiments dé 
guerre stationnant an Togo. 

7 Matières et objets nécessaires à l'établissement, 
à l'entretien et à l'exploitation des dbles sous­
marins de l'Etat expédiés directement par le 
Département intéressé.. 

8 Appareils orthopédiques a<\ressés directement aux 
mutilés de guerre. 

9 Les dons et secours' aux prisonniers de guerre. 
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NUMÉROS 
DÉSIGNATION DES PRODUITS OBSERVATIONS 

n'oRDRE 

Seront également exemptés des droits' fiscaux 

d'entrée dans les conditions fixées par le Goû­

verneur Géné~a1. 

Les objets destl~és aux Consulats,Vice-consù­
,lats et agences consulaires. ' 


" Les couronnes· mortuaires et autres objets (cro~x, 

fleurs, motifs, palmes, etc...) destinés à la déco­

ration des tombes 'des européens, inbumés en 

Afriq,;,e Ocèidentale Française et importés en 

deboJ~s de toute idée COlllnlerciale. 

Les dépouilles mortelles don,t l'introduction a 
été autorisée', 

Les vètements et effets personnels des voyageurs 

100'qu'ils portènt des traces d'usage. 


Les vêtements d'uniforme et objets d'équipe­

nlent des officiers et fonctionnaires. 

L,es habits de théâtre qui suivent les acteurs 

dans leurs déplaéements et les instruments 

de musique des artistes ambulants.. 


Les récompenses décernées au cours d'épreuves, 
cOllcours, compétitions disptftées en dehors du 
Togo à des SQciétés de sport et autres. . 

Les mobiliers des personnes qui viennent ·s'éta­
blir au Togo. 


Les mobiliers provenant d'héritage. 

Les mobiliers ou parties de mobilier des fonc­


tionnaires, officiers et homl)'les de troupes. 

Les objetsm,obm"rs usagés qui sont la propriété 


personnelle d'haI;Jitants de la 'coloui'e qui les 

font venir de France ou de l'étrange'l' pour leur 

unge personnel. ' 


Les bijoux personnels réexpédiés aux' intéressés.. 

par les soins des Monts de Piété. 


Les outils, instruments, matériels apportés, par 

, les ouvriers olT-exploitants pour l'exercice de 


leur profession ou de leur industrie au Togo. 

Les trousseaux de mariage des personnes qui 


viennent habiter aU Togo. 

Les objets destinés aux collections, musées et 


'bibliothèques publiques, , 

Les documents' de propag!,nde touristique (af­


fiches,publications. ) 

Les échantillons d'objets fabl'iqués considérés 


eomme sans valeur marchande, dépareillés ou 

incomplets et présentés dans des couditions 

telles qu'ils ne' peuvent être utilisés que com­

me modèles ou types. 


Les objets destinés à l'exercice du culte à l'ex­

clusion de tous objets susceptibles d'appropria­
tion indiyiduelle., ' " 


. Les marchandises dites de retour (exp()rtées avec 

ou sans 'réserve). 
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_ ,Indemnihh peur charges de famille 

ARR.ET E Na 553 f.· du 15 octobre 1943,
", - , 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES "COLONIES, 
CHEVALIER DE LA 'I.ÊorON D'H01'.'NELJR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P, ,l" 

. Vu le 'décret du :23 mars 1921 déterminant les attributions 
et iès .pouvof'rs du commissaÎre de la Répubi~que au Togo; 

Vu le décret du 30 décembrc 1912 sur le régime ·financier 
des 'colonies et les actes modificatifs ultérieurs; 

Vu ·le décret du 2. mars' J910 réglèmenbnt la solde et 
·les aUocations accessoires des fonciionnaîres et agents des 
services coloniaux et les actes modificatifs subsequents; 

Vu, 'l'arjic1e 12 du décret, du 27 septembre 1943 relatif au 
régime des indemnités pour cl1arges de famiHe du personnel 
civil en A.. 0 .. F... et 'au Togo; 

Le conseil d'administration entct;tdu; 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIEH, -' Le regIme des indemnités 
pour charges de famille attribuées au personnel ,orl­
,ginaire ,de J:Afrlq:ue occidentale française et du Togo, 
appartenant' aux cadres locaux européens et, indigènes 
du territoire ,est fixé CDmme suif à partir du 1" octo­
bre,1943,· , 

AHT,2, - Sont, réputés bénéficiaires du présent 
arrêté les- fonctionnaires qui, nés en Afrique, ne rem­
plissent pàs les conditions prévues à l'article 7, para­
graphe III du décret du le, novembre 1928 relatif à la 
'caisse intercoloniale des retraites. • , 

ART, 3: Les indemnités sont attribuées d'après 
le nombre des enfants dont le bénéficia-ire a la char­
ge et qui sont âgés de moins de 15 ans. . 

Sont considérés jusqu'à l'âge de 15 ans, oomme 
étant ,à la charge de l'agent en ca1jse' les 'enfants 

,légitimes régulièrement déclarés à l'Etat civil, ou 
à l'autorité administrative dans les conditions prescrites 
par l'arrêté n" 438 du 31 juillet 1933 réglementant 
l'Etat civil indigène, 

L'indemnité est allouée, datis les mêmes conditions 
pour chaque enfant âgé de plus de 15 ans et de moins 
de 21 'ans'si celui-ci poursuit des études dans un éta­
blissement d'enseignement supérieur -ou secondaire. 
L'attribution éventuelle d'une bourse d:enseigiIement 

:ne fait pas ,obstacle à la concession de l'indemnité, 
'f,oute.fois les enfants' admis gratuitement comme inter­
nOS dans un établissement d'enseignement d'une 0010­
nie du groupe n'ouvrent 'pas droit à, ·cefte allocation, 

La limite d'âge est fixée à 17 ans si l'enfant est 
en apprentissage et 16 ans s'il est incapable de tra­
vailler par suite d'infirmité.' 

ART, 4, - L'allocation des indemnités est subor­
donnée à la pwduction des pièces suivantes: 

a) un bulletin de naissance, à la naissance de cha­
que enfant; 

b) chaque année au mois de janvier: 
,. ~ 

la - 'Un certificat de vie; 
2t> -,un certificat du maire ou 'de' Eautorité admi, 

nistrative attestant que le ou les enfauts sont effectI-' 
vement entretenus par le requérant. 
, c) 1" ->si l'enfant est incapable de travailler par 
suite d'infirmité: un certificat médical dans le courant 
du mois où l~enfant a atteint l'âge de 15 ans; 

2P '7 si l'enfa~t poursuit des études: un ~ertifi" 
ficat délivré par le chef de l'établissement au début 
de chaque année scolaire; 

3" ,si Eenfant est en apprentissage: une copie 
du contrat d'apprentissage, 

ART, 5. -:- L:>rsque le mari et la femme sont bous 
'deux ,fonctionnaires et peuvent prétendré aux indem­
nités pour charges de famille, il n'est all-oué qù'une 
seule indemnité pour chacun des enfants ef le soin du 
mandateJI'ent incombe au service qui emploie le ma­
ri, à charge par ce service, de, signaler, le cas échéant 
au service qui emploie la femme, la prohibition du 

Ir cumul. 

,1 , ART. 6, Les taux annuels des indemnités pour 
charges de fa)TIille SOIlt fixés comme suit d'aprèsli les catégories· prévues par l'arrêté fixant les con; 
dilions d'attribution de l'indemnité de zone: 

a) agents d'origine africaine des,cadres ,~ocaux, 
européens '. ,1.800 francs par enfant;' 

b) agents des' cadres locaux indigenes 
supérieurs . ' 1.0So. francs par enfant·, 

cj agenis des cadres locaux indigènes 
subalternes ' . . ' .". 720 francs par enfant. 

En aucun cas le ~{\ntant des indemnités perçues ne 
pourra être supérieur à celui de la ,Solde de présence 
pour les f'Onctionnaires appartenant aux cadres com~· 
muns supérieurs et à la moitié' de la sôlde de présence 
pour les fonction~aires appartenant alIX autres cadres, 

Toutef-ois, lûrsque le tûtal des indemnités dues pour 
·'le8 enfants nés d'une même mère dépasse les maxima 
ci-dessus, ces maxima p·euvent être dépassés all pro­
fit de ces seuls enfants, 

ART. 7,' Les indemnités pour charges de famille 
sDnt payables par mois et à terme échu eutre les 
mains et sur l'acquit du chef de famille. Elles s.mt 
·liquidées d'.après la situatiûn des enfants au premier 
jour du mois, Lorsqu'un enfant est. ue 'au cours d'un 
mois, l'indemni.té n'est 'due qu'à paliir du premier 
jour dù mois sui vaut. Si un enfant déQède au cours 
d'un mois, le mois entier est dû, ' 

ART. 8. - En caS de déclaration tardive le point 
de départ du paiement de l'indemnité ne pourra être 
fixé all delà du mois précédant la date de la déclaration 
et de la pmduction par le bénéficiaire des pièces. 
mcntionnées à l'article 4, 

ART. 9. L'indemnité est réduite ml supprimée 
dans les mêmes pmportions et à compter de la date à 
laquelle le traitement 'de présence est lui·même réduit 
ou supprimé pour quelque cause que ce soit Elle 
est toutefois maintenue' intégralement en cas de réduc­
ti,on de traitement par un congé de maladie, ou si 
le fond,i'annaire est prisonnier de guerre, , 

ART, 10, - Les agents des cadres l<;>caux, euro-, 
péens appartenant adnellement à l'administrati,on con­
servewnt à titre personnel le bénéfice des taux anté­
rieurement aHoués sur la base de: 

1cr enfant 660 francs; 
2c enfant ., . 1.200 francs; 

; 3e enfant 2.500 francs; 
4c enfant et suivants . , , . , 3,000 frimes, 
11s pourront néanmoins opter pour le régime prévu 

par' le présent règlement s'ils le jugent plus avan­
tageux, Cette option sera définitiv~. . 

ART. Il. Sorit et demeurent abpogées toutes 
dispositions oontraire •. 

http:l'indemni.t�
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Sont également supprimées. toutès les indemnités 
el allocations octroyées sOus quelque dénomination 
que ce soil à raison,de la famille, à l'exception des 
majorations de l'indemnité de· ",ne, des majorations 
des frais de déplacement et de celles résultant de 
l'attribuHon d'un secours, d'une pension ou d'une 
allocation de retraite. 

. ART. 12. - En ce qui concerne les agents des 
cadres de l'A. O. f., el1, service au territoire, l'arrêté 
général nO 3554 Fi2 du 7 octobre 1943 fixanl le ré­

, gime des indemnités pour charges de famille du per­
wnneloriginaire de l'Afrique occidentale française ap· 
partenant aux cadres communs supérieurs, secondaires, 
spéciaux et locaux, est rendu, applicable au Togo. 

ART. 13. _... Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et ·publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 15 ,octobre 1943. 
A. MERc;ADIER.

--'-----­
Logements 

No 555 F, - Par arrêté du commissaire <le la Ré­
publique au Togo p. i. en date du : 

.. 16 octobr.e 1943. - Est complété comme suit le 
tableau de classement annexé à l'arrêté nO 29 du, 
9 janvier 1938. .r' -,~-~~~~~~~'--.~= 
i BATIMENT DÈFINITIF 

j -­ lb'.. C.4TÉGORIE 

li
t 108.11. à Lomé, 

108, B à Lomé. 
. 2 pièces 

2 pièces .. =~---;-------=----=-------,-=
Le présent arrêté aura effet pour, compter dIV 

1" octobre 1943.
-------'­

Caoutchouc 

ARRETE NQ 557 AE. du 16 oelobre 1943. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de. la République an Togo; 

Vu l'arrêté 3353 SE. du 18 octobre 1943 du gouverneur 
général de l'A. O. F. réglementanf la récolte) la circulation l 

1e conditionnement et la vente du caoutchouc sylvestre; 
Vu la circulaire 521 SE, du 28 septembre 1943 du gouverneur 

général, fixant les prh: du caoutchouc - campagne J943~1944; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les 
prix d'IIchat du caoutchouc pour.la éampaglle 1943­
1944 : 

"' ---­~, 

PRIX n'ACHAT AUX PRODUCTEURS 

CENTRES 
2êml:qual. 3~lI1c 'J'ual.1è~e quai. DÉCRE:TS 

12.145 7.824Ago~. . 13.05214.860 
12.079Palimé 12.986 7.75814.794 

12.778 11 871 7.550Atapk:amé. 14.58i'. 
Bli.. '.. ,. 11431 7.HO14.146 ' 12.338 

. 

Les chefs de circonscription fixeront les prix dans 
les centres éloignés du rail comptetcnu des frais de 
transport route il raiS9n ·de 6 hg,. la tonne kilométri­
que. ~ l 

ART. 2. Les qualités prévues il l'article le; doivent 
répondre aux spécificatiuns suivantes: 

,1 1,e qualité: feuille de 0,20 X (),30 propres, sééhées
Il et fumées ne. dépassant pas 6mjm 

d'épaisseur;
il 2< lanitères ou galettes non entièrement 
l' 1 

1 s~ches, et contenant des impure·
l, tés; 

3< boules de caoutchouc non séchées tr",s 
sales; 

Déchets: tout caoutchouc poisseux, non condiUonlJé. II 
ART. 3. - Legroùpement du taoutchouc sera effec­

1 
tué par les S. 1. P. qui achèteront aux producteurs 
aux prix indiqués il l'article 1er et revendront au com­
merce à ces prix majorés de 1.000 frs. pfrr tonne, 
la différence_de 1.000 frs. revenant aux S. J. P. à titre 
de ristourne et pour cou,vrir les frais afférents à la 
préparation' et al! conditionnement du produit. 

ART. 4..- Vu l'urgence, le présent arrêté serà rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à· la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des postes et des 
subdivisions, ainsi que dans tous autres lieux publics. 

Lomé, le 16 octobre ],943. ' 
;i A. MÉRCAi"ER.'· 

"'flaires couranlea . 
DECISION No 640 Cab. du 18 oelobre 1943.. 

L'ADMg~~;JA~~:REU~ ,~~ 5~~~ ~~~NN~~ONIES, 
COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.' 1., 

Vu le décret du 23 -mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu la décision nO 378/Cab. du 1er juin 1943, chargeant 
à titre p~rmanent le secrétaire général du Togo de la signa­
ture des 'affaires courantes et urgentes durant les absences: 
du cOqlmissairc; de la Rêpubliqn~ française au To~; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La décision n" 37S,Cab. du 
1e, juin 1943 susvisé est abrogée. 

·ART. 2. Durant les absences du commissaire de 
1 la République, l'inspecteur des affaires administratives 

du Togo sera chargé, sanS qu'il soit besoin de nouvel~Il les décisions, de ·l'expédition des. affaires courantes 
et urgentes du territoire. 

1 La signature de ce haut fonctionnaire s,cra précçdée 
de la mention .ci-apnès : 

" POUl', le cfJmmissaire de 'a RépubliqIle ffll TO'go, 
L'inspecteur des attaires administraiives, 

chargé de l'expéditlnn des affaires 
cour(lJlies et <urgentes)). , 

ART. ,3. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publié<e partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 octobre 1943. 
A. MERCADIER. 

Personne1 

Cadres locaux eurojJéensq 
1 ARRETE No 560 P. du 19 octobre 1943. 

r L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,
! ' CHEVALlER DE LA L~OION D'floN.NEt,JR, 

COMMIiSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO p. '1." 
Vu le déçret du 23 marS 1921 déterm)nant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la "RépUblîque '. -au Togo; 
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: Vu le ,décret du 2 mars t9JO fixant 'le ré,gime de la 
solde et des indemnités du personnel colOrfÎal et les textes . i 

qui l'ont modifié j ri! 
Vu le décret du 27 septembre 1943 . relatif à la solde et 


aux allocations accessoires des fonCtionnaires, employés et 

agents des services coloniaux retribu~s sur les budgets géné~ . 

raux, locaux et spéciaux, et annexes de l'Afrique occidentale 

frari.çaise e~ du TQgo~ . . 
 i 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. - Les soldes de' présence du 

personnel apparte'1allt aux cadres locaux européens du 


. Togo, telles 'qu'elles sont définies par le décret sus· 
visé du 27 septembre 1943,. sont fixées à partir du .1 
1er mai '1943, conformément auX 'indicatjons des ta· 
bleaux annexés au présent arrêté. 

. ART. 2. -. Les fondionnairesd'{)rigine ··africaine 
appartenant· "uj( Gadres locaux européens du Togo et 
appelés à servir hors de leur colonie d'origine, perce. 
vront une indemnité spéciale appelée indemnité dé dé· 
p·aysement. Elle est égale au quart de la solde de 
présence brute. . . ' 

Les règles d'attribution du supplément colonial sont 
applicables à l'indemnité de ·dépaysement. 

ART. 3. -- SQllt abrogées toutes dispositions anté­
rieures c.ontraires. 

ART. 4. -'- Le présent arrêté sera enregistré,. publié . 
et communiqué partout où beson sera. 

Lomé, le 1,? octobre 1943. 
A. MERCApIER. 

.' ' . . 
.­. 

· HIERARCHIE 
SOLDE 

au 16 J "in 
1940 

S UPl'f,Î,i\lEX1' 

PROVISOIRE 

de 
traitement 

. SOLDE 1 

au 1« Mai 1 

1943 

-
EUl!leigne...ent . 

, 
1" classe\Inspecteur principal des écoles 

1
2~ classe 
3~,'classe. 

34.000 
31.000 
29.000 

10.000 
HI.OOO, 

9.000 

44.000 
41.000 
38.000 

,Inspecteur des écoles. \ 1(> classe 
.' .' 1 2" ciasse, 

Instituteur ou Institutrice prir:dP<ll 
, 

2' Echelon.. \ 
hors classe r l'Echelon 

\ 1" classe 
Instituteur ou InstÎtutl'Îce pTincipal 26 ~lasse 

( 3" classe , 
1>(1 classe 

· ~ 2~ dusse 

·Instituteur ou' .Institutrice 3" classe,, 4'" cla~se 
5<1 classe 

\ 60 cJasse 
Institq:teur ou Institutrice stagiaire 

Poliee 
Comrniss.aire .principal .\ 19 classe .. 

1 2!1"dasse 

) 
.1- classe 

Inspççteur" prindpaî 2' classe 
3" eJasse , 

\ 1" c1asse 
S:;ommissaire. 

1 
2~ classe 
3° classe 

) 
1)· classe 

l.n.!lpecteul' 2- classe . 
3' classe 

· ) 1" classe. 
eommissaire- Adjoint. 2": classe 

3;0 classe 

Inspec"teur: Adjoint \ 1° Classe .. 
1

2" classe 

{Aspec.teur sta"2'ia-ire 
.3" cl;lsse 

.' . 

26000 
25.000 
28"000 
2.6.0tiO 

25.000 
23000 
2UlOO 

19.000 
17.000 
16.000 
14.000 
13.000 
11.000 
10.000 

30.000 
26.000 

23.500 
21.500 
18.500 

23000 
21000 
19.000 

17:500 
16.500 
14.500 

17.500 
16.500 
14.500 

.13.500. 
lZ.501) 
11.500 
10.500 

. 9.000 
9.000 
9.00U 
9·000 

9.000 
9.000 
9.000 

8000. 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8'000 
S.OOO 

-
9000 
9.000 

9.000 
9.000 
8.000 

9.000 
9.000 
8.000 

8000 
8.000 
8 . .000 

8.000 
.8.000 
8.000 

8.000 . 
8.000 
8000 

' 8.000 

35.000 . 

i. 31°00 
37000 
35000

'. 
34.000 . 
32.000 
30.000 

27.00Q 
25.000 
24.000 
22000 
21.000. 
19.000 
18.000 

39.000 
35000 

32.500 
'30.500 
26'.500 

32·000 
·30.000 
27000 

25.500 
24.500 
22.500 

25.500 
24.500 .- . 
22500 

21.500 
20500 
19.500 
18.500 
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SOLDE SUPPI.É""NT SOLDE 
PROVISOIRY. 

au fu MaiHIERA~CHIE au 16 Juin de 
19431940 traitement 

- . 

Travaux publics 
Chef dessinateur, chef comptable, chef ( 

Hors clasae'.
s~r.veiJ1ant. chef ouvrier d"art .? 

Chef dessinateur, chef comptable,chef \ 1~ classe 

surveiJlant, chef ouvrier d'ar:t _ ( .~: ~:::::. 
' l' classe 

_~ Dessinateur, 'comptab)e~ surv.eillantl 

2" classe
onvJ:ier d!~H"t principal. 
3- classe 

( 1" classe 
Dessinateur 1 comptable. surv~il)ant, louy.rier d'art 3" classe 

1 4· classe 

.CbelUiJls de t'er et wllarf 

Chef de bureau. chef d'études, i.nspec·~ f 
~ teur d'exploitation, inspecteuT de"s , 

1t classe 
voies et bâtiment" chef de dépôt, 1 2° classe •
chef 'd'atelier, ~nspecteuT du matérieJ . 

et, de la traction. , ,. 


Sfchef de bureau, slchef d'études, f 

s/inspecteu r d'exploitation, s/inspec- \ 1ri classe 
teur des voies et bâtiments, slchef de 2'" cla8s~ 
dépôt, s/chefd'atelier, s/inspecteur du ,1 3- classe '. 
matériel et de la. traction 

Agent comptable ppal, , dessin'ateur ( 
ppa!, .chef de district pp"l. chef de l Hors classe. 
gare ppa" contrilleur ppal, chet ou- l 
vrier dlart~ chef mécanicien ( 

Agent comptàble ppal, -dessinateur l r classe
ppal. chef de district ppal, chef de 

2° classe 
gare ppal, contrllleur ppal, chef 011­

3· classe
"r;er d"art et chef mécanicien ". . l, 

1* èlasse 
Agent comptable l dessinateur, agent 

,2" classe
technique, 's/cheC de,gar~" contr61euTt 

3' classe
chef de district, ouvrier d*at:t, sIche! . 

4° classe
mécanic jen 

, 5- classe 

Badiot';légl'apllistes 

Ingénieur chef de stalion Hors dasse 

\ l' classe 
Ingénieur cher ,de atation '/ 2' classe 

3" classe 
Sous chef de station Hors c1a!i:se 

1- classe 
Sous chef de .tation 

) . ~: :~:::: 
\ 1" classeCommis radiotélégraphiste Ou méca­

nicien" 'électricien pri.ncipal '1 2' classe 
3' classe 

1- classèCommis radiotélégraphiste_ou mécani­ \ 2' classecien électricien. " 
1 3' classe 

.2ÙOO _ 

20,000 
18.000 
17,000 

16,000 
14,500 
14.000 
12.800 

12_000 

11,200 

tO.500 


34,000 
29,000 

26.000 
23.500 
21.000 

23.500 

21,000 
18.000 _ 
16.500 

14,500 
14.000 
12.500 
11-.500 
10.500 

34.000 

29.000 
27.000 
26.000 

24,000 


21.000 
19,000 
18,000 

16.000 
15.000 
14,000 
13.000 
11.500 
10.500 

9.000 

8_000 
8000 
8:000 

.8.000 
8,000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 

. 

10.000 
9,000 

9,000 
9.000 
9.000 _ 

9.000 

9.000 
8000 
8.000 

. 8.000 
g,OOO 
8,000 
8.000 
8,000 

tO,OOO 

9.000 
9.000 
9.000 
9,000 

9.000 

8,000 


. 8.000 


8.000 
8:000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 

33.000 

28.000 
26000 
25.000 

.24.000 
22500 
22.000 
20.800 
20.000 
19.200 
18.500 

44.000 
38.000 

. 35.000 
32.500 
30.000 

32.500 

30.000 
26.000 
24'.500 

22.500 
22.000 
20.500 

19·500 

18,500 


44.000 

38.000 

36,000 

35.000 
33.000 
30.000 
27.000 
26.000 

24,000 ­
23.000 
22.000 

21-000 

19,500 

18.500 
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HIERA,RCHIÈ 
SOLDE iSUPPCÉM'NT SOLDE· 

..~ PROV'SOUtE 
au 1er Maiau 16 JulO de 

traitement1940 1943- , 

29.000. 9000 38.0011 
9.00026000 ;15.000 
9.00024.000 33 000 

ll.QUO 9.000 30.000 
800019.000 27.000 •t;.OOO18000 26.000 
~.OOO16.000 24 000 
8.00015.000 
s.nOo14.000 

13.000 &.000 
11.000 Il 000 

8.00010.000 _. 

Gé~mètre8 ".Géomètre en chef . ' Hors classe 
1~ classeÎG~omètre en cher 2° classe! 
1· classe\Géômètre principal 2+ classe

1 3~ classe 

\ 1< classe -Géomètre. 	 2" classe 
, 1. 	 3" classe 

classe1 1e 

Géomètre-adjoint 	 2° <::lasse''. 
. ( 3" 	classe 

. 

ACTE~ CONCERNANT LE PERSONNEL 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

l'IIomination.• 

Par décret du 2 septembre 1943 les adjoints prin­
cipaux et. adjoints des services civils dont les noms 
suivent, admis- au stage de l'école nationale de la 
France d'outre-mer, sont nommés administrateurs-' 
adjoints de 3' classe: 

• ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE. 
RévocaU",. 

Par arrêté nO 563 P. du: 

23.000 
22.000 

21.0UO 
19000 

.18.000 
-

,.orees de Police 

iy'01I1Înalfol1s LicencÎemeI11.\ 

Par arrêté n" 561 B. M. du : 
21 octobre 1943. Sont licenciés et ravés des con­

trôles actifs des fqrces de. police du territoire: 
A compter du 1" octobre 1943 : 

N'polo, garde de 2e dasse, MIe 1079, « pOur. taute 
~'i grave contre la discipline ». 

M.M. 	 li A compter d" 16.octobre 1943: 
25 - Philippe Dubois. 

li Patinvo, garde de 1'" classe MIe 1181 « pour 
faute grave en service ». 

36 - Jacques Ouillon. !' 	 Sossou Toudji, garde de 2e classe Mle 1391 « pour 
faute grave en service ». 

Les frais de transport prévus par l'arrêté n" 480 du 
30 aQût. 1934 sont accordés aux gardes licenciés ci: 
de>;sus pour rejoindre leurs foyers avec lem famille. 

Par arrêté nO 562 B. M. du : 
! . 21 octobre 1943. - Sont licenciés et rayés des cqn­

22 ociobre 1943, ~ Le moniteur d'agriculture 'de il trôles actifs des forces de police du territoire pour 
2< classe du cadre local indigJène du l,:ogo, Kpadé compter du 1"' novelnbre 1943: . . 
Joseph HoundJ'o est révoqué de son emp).oÏ pour 'i Kpota Hessou, milicien de 20 classe, Mie M/786, 	 !' . rompter.du 25 septembre 1943, date de son incal'-. A D ,( pour fin de contrat ». 
cérat;on. Somaïla AmousSQu, milicien de 2e classe MIe M/831 

A S, ". pour mauvaise mani~re habituelle de servir ». 
Agents' auxiliaÎres l,'i Hounzandji Casimir, sergent, Mie M(594 . A D. 

,f pour faux en écriture ).Nomination Zanou Houessou, milicien de 2< classe Mie M;820
Par décision ne 652 P. du-: A D, .« révoqué des gardes cercles du Dahomey
22 oétobre 1943. - Sont engagés en qualité de pour faute grave en service ». 

facteurs chefs auxiliaires (échelle [1 échelon 1) les Il 	 Sont agréés li la 1re compagnie de milice en qua­nommés ci-apœs : 	 . 
',,1 lité de stagiaires catégorie B.. pour compter du 1"

Ajavon Anani Ayivi, Messan Jeau, Adjoua Reinhard. odobre 1943: 1 

'! Patouba Eugène, Kombaté Laré,
Garde - forestier 	 1 Lemou Tchala, Matakossi Alété, 

Kanfouaré Lamboni, Samboné Laré,,LÎèencielnelll 
Kpanté Djoré, Kpikpa Nadjombé, Par arrêté no 547 P. du: K<lmbaté Mopien, Aloukéouro Mêba,

14 {)ctobre 1943. - Le garde-forestier stagiaire K<ldjû Assiba, Lare Kombatébigué,
Amah Alphonse est licencié de son emploi pour inap- . Longa Samuel, Pokanam Douti. 
titude physique. Kpatcha AhO'llboumi; 	 . 

Il est accordé à l'intéressé une indemnité de licen­ Est engagé pour un an comme caporal, pour compter 
ciement égal·e à deux mois de solde ·brute y compris du le, octobre 1943, le caporal stagiaire de SoUla 
le supplément proviw ..:ir:.;,e:::___ Rémy, No Mie Mil025 AD. 

http:rompter.du
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Les frais de transport prévus par l'arrêté no 480, Il 
<lu 30, août 1934 sont accordés auX gradés et miliciens 
licencies ci-dessus pour rejoindre leurs foyers avec 
'leur famille. i­

'1: l',DIVERS 

Bounea 

Par -décision 110 648 E. du: 

22 octobre 1943. ..- Les bourses suivantes· sont 


accordées pour l'année scolaire 1943-1944 : 

10 - Une bourse 'd'études' de 4.200 francs ,à 


M.' Amaizo Basile, élève de 3e B al! lycée Faidherbe 

à Saint-Louis. ,_ 


2" - Une· bourse d'études de 4.200 francs à 

IIM. Quashie William, élève de 2e B au lycée Faidherbe 

à 	Saint. Louis. il
30 - Une bourse d'études de 4.200 francs à 1i 

M. Randolph François Xavier, élkve de 'lé B au lycée: 
Faidherbe 	 à Saint· Louis. 

40 ~ .Une bourse d'études de 4.200 francs à .! 

M. Alrouete Léon, élève de 5e A au lycée F.aidherbe :i 
à Saint·Louis, sousr~serve qu'il soit admis Il la 'i 
classe supérieure en octobre 1943. i; 

Ces bourses sont payables au proviseur du lycée il 
Faidherbe à Saint. Louis. 

: i 
Inscription maritime 

'Par décision no 614 APA. du : ~:' \' 
II octobre 1943. - M, André, administrateur de Il':le classe des colonies, commandant le cercle de Lomé, , ' 

est nommé chef du service de l'inscrÎpti<;ln maritime 
du territoire, en remplacement de M. Ouillou, adminis· !,i 

,trateur de 1re classe des colonies, appelé à d'autres 
j i

fonctions. 

Par arrêté no 549 APA. du: 
14 ociobrè 1943. Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au nommé Lawson Laté 
Simoh, détenu à la prison de Mango, âgé de 28 ans 
ènviron, né vers 1915 à Anécho, fils de feu John Adjr; 
Boévi Lawsqn et de Bolla Adakou, condamné par 
jugement no 5, du 2 mai 1942 du tribunal du premier il 
degré de Mangil, réformé par arrêt en date du 16" 

. juillet 1942 du tribunal colonial d'appel de Lomé, à Il 
deux ans de prison, et interdiction d'exercer ,à. jamais il 
aucun emploi public, pour vol et délit de violences. 

Le nommé Lawson' Laté Simon est astreint à la ': 
résidence obligaroire dans le cercle de Sokodé jusqu'au 1: 1,1 

, premier juin 1944, date d'expiration de sa peine
de prison. 

'iSociétés i'Qdjg~de privo,••cc 

Par décision no 615 AE. du: 

11 octobre 1943. - L'agent auxiliaire Brym André, 


magasinier du magasin général du service local est 

nommé, cumulativement avec· ses fonctions, gestion· 

naire comptable du matériel du fonds commun des 

sociétés indigènes de prévoyance, pour compter du 

1er octobre 1943, 


Il aura droit, ci cette qualité, à une indemnité de 
responsabilité de: mille deux cents francs l'an qui 
lui sera payée par le fonds· commun. 	 i 

Tim"lgnag.. ..(fi"I"ls 01.. 8811'18"li,,0 
Par décision du gouverneur, général de PA. 0, F. 

du: 
2 octobre 1943. ~ Un témoignage de satisfaction 

avec inscription au dossier est accordé aux officiers 
du corps de santé des troupes coloniales, en service 
bors cadres au serviCe général autonome de la maladie 
du sommeil en A. O. F. et au Togo, dont les nOl;tls 
suivenf: . 	 . 

Médecin.~apitaine· Ad~y; penda~t ·pl~s ·de· t~i~ 
années, dans le secteur isolé de Mango (nord Togo), 
avec beaucoup de dévouement et de ténacité d"ns 
l'effort, a combattu la maladie du sommeil de telle 
sorte qu'il a proVQqué par son action continue IUn 
abaissement remarquable des index de contamination. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

PersDunel 

Soldes 

,ARRETE géltéral No 3551.F. du 7 octoûre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
CHEVAttER DE LA l.t:mON OlHONNEUR, 

Vu le décret' du 18 octobre 1904 réorgunisant le Gouverne­
ment général de )'A. 0. F. et les actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910 fixant le régime de la 
solde et des indemnités du personnel colonial et les textes 
qui l'ont modifié; 

Vu le décret dl! ZI septembre 1943 relatif à la solde et 
3tlX allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services coloniaux rétribués sur les budgets géné· 
raux, locaux et spéciaux, et annexes de }1Afrique occidentale 
française; 

Vu l'arrêté général du 17 mai 1922 réglementant la 
solde et Ica allocations' accessoires des fonctionnaires des 
cadres communs et locaux de l'A. 0, F.' et les" textes qui 
Pont modifié; 	 .'.' . 

Vu l'arrêté général du 9 juin J943 fixant les soldes 
du personnel en service. en Afrique occidentale française; 

ARRETE:' 
ARTICLE PREMIER. - Les soldes de. présence du 

personnel appartenant aux cadres communs supérieurs 
de l'A. O. F.' telles qu'elles sont définies par le 
décret susvisé du 27 septembre 1943 sont fixées à 
partir du 1er mai 1943 conformément aux indications 
des tableaux annexés au présent arrêté. 

Toutefois des arrêtés spéciaux fixelOnt les soldes 
de piésence des personnels dont les statuts ont été 
modifiés depuis le 16 juin 1940. 	 . 

ART. 2. - Les fonctionnaires d'origine, africaine ap· 
partenant aux cadres communs supérieurs et appelés à 
servir hors de leur colonié d'origine percevront une, 
indemnité spéciale appelée indemnité de dépaysement. 
Elle est égale au quart de la solde de présence brute. 

Les r,ègles d'attribution du supplément colonial sont 
applicables' à l'indemnité de dépaysement. ' 

ART. 3. Sont abrogées toutes dispositions contrai­
res et notamment ceIJes de l'arrêté général du 9 juin 
1943 susvisé., 

ART. 4. - Les gouverneurs des colonies du grou· 
pe, le gouverneur ildminislrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendances, le directeur général des 
finances et le directeur des transports sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié, et communiqué partout où 
besoin sera. 

Dakar, le 7 octobre 1943. 
P. COURNARIE. 
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CADRES (lOltUIIJNS SIJPERIEIJRS, : 

HIERARCHIE 


Travaux Publics 

Dessinateu"r, comptable. sur'veiUant, \ 
Stagiaire '.ouvr!er d'art,souswmaître de phare. ? 
avant 18 mois 

-do li près 18 mois~ après 36 mois 
avant 18 ~ois 

- do - principal a près 18 mois~ après 36 mois 
Chef de..inateur, cher comptable. ch,ef ~ 

avant 2 anssurveillant, chefouvrier d'art, maître 
. après !L ansde phare " . . . . '. '. • : 

avant 2 ans 
- do - principal 1 après 2 anll 

l
'Stagiaire 
4" classe 

Adjoint techniqu,e . . , : 3" classe 
2° classe 
1" classe 
4'" classe •. . 
3" c!asse • 

Adjoint le~hnique principal. 2~ classe 
l' classe. l 
hors~classe 

Conducteurs de trayauz agriooles et 
forestiers 

après 4 ans . 
Conducteur en cber avant 4 ans" " 

avant 2 ans 
après 4 an~ 

Conducteur principal • . avant 4 ans~ avant 2 ans 

r 

. 

SUPFLÊM8NTSOLDE SOLDE 
PROVISOIRE au 16 Juin au 1·~ Maide. 

1940 4943traitement 

10,500 8.000 ,/ 18.501) 

11.200 8,000 19,200 -12,000 8,000 20,000 
12.800 8'000 20.800 

14,000' 8000 22.000 

14.500 8:000 22.506 
16.000 8.000 24.000 

17.000 8.000 25.000 
18.000 8,000 26.000 


20;000 8.000 28.000 

24,000 9.000 33000 

13,000 8,000 21.000 

13.500 8.000 21,500 
15.500 8.000 23,500 
17.000 8,000 25,000 
19.000 8.000 27.000 
21.000 9.000 30,000 

22,500 9.000 31.500 

24500 9.000 33,500 

26000 9.000 35000 

28.000 9.000 37,000 

26.000 9.000 35.000 
25.000 9.000 34,000 
23.000 9000 32.000 
21.000 9,000 30.000 
19.000 8.000 27.000 
17.500 8,000 25.500 

1 
après 18 m'ois; 14.500 8.000 22.500Conducteur . 
avant 18 m<;)is 14.000 8.000 22.000 

1 après 18 mois 12.500, 8.000 20.500Aide-conducte~r . . 
avant 18 mois 11,500 8,000 19.500 ,Aide-conducteur stagiaire , , , . ' , 10,500 8.000 18500 

Chemin de fer 
A. ~ C.U)RB SUPÉRIBUR 

Chef de division ppal (1) et inspecteu'r divisionnaÎre 
principal (2) 42.0QO 11.000 53.000 

Cher de.division (1) et inspecteurdivi- ! après 3 ans . 38.000 10,000 48.000 
~ionnaire (2) ~ . . . . . . . avant 3 ans 36·000 10.000 46,000 

B. ~ CADRE COMMUN 

Chef de bureau et cher d'élude. inspeC_j après 2 ans 34.000 10.000 44.000 
teur d'exploitation, inspecteur de la 

voie. insp.ecteur de traction, chef de 


38.000_d..,é_p_ô,..t..,'.:..e_t_c_h_e,.f_._d_·a_t_e._Ii_e,_r_,____' _':"_a_Y_a_n_t_2_a_n_s_,..:.-~_29.000 
(1) Adfl1jl'li$~nlitl0n een!,l'$le et bl,l{"()unll 

ct} EllplGÎlati<tn. VGÎc et BI\!imegt". lIl.,tôdel, et tractioa 
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HIERARCHIE 


SUPPLÉMENT SOLDESOLDE 
PR.OVISOIRE au 1·~ Maiau 16 Juin de 

1940 1943traitement 
, 

26.000 

23,500 

21.000 
23.500 

21,000 

18.000 

16,500 
'j,UOO 

14.000 
12500 

. lL50n 

10.500 

34,000 
29.000 
27,500 

29.000 
23.500 
21.000 
18.000 
16,500 
14.500 
14.000 

,12,500 
11.500 

10,500 

26.000 
25,000 
23.000 
21,000 
19,000 

., 17.500 
14.500 
14.000 
12.500 
1 l ,500 
10,500 

62,000 

9,000 

9,000 

9.000 
9.000 

9.000 

8.000 

8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8,000 

8.000 

lROOO 
9,000 
9.000 
9.000 
9.000 
9,000 
8.000 
8,000 
8,000 
8,000 
8.000 
8,000 

8000 

9.000 
9,000 
9.000 
9.000 
8.000 
8.000 
8,000 
8.000 
8.000 
8,000 
8.000 ' 

: : 

14.000 

35,000 

32,500 

30.000 
32.500 

30,000 

26.000 

24,500 
22500 
22.000 

20.500 


, '19,500 


18,500 

44,000 
38.000 
36.500 
35,000 
32.500 
30,000, 
26000 
24.500 
22,500 
22.000 
20,500 
19.500 

18.500 

, 35.000 
34.000 
32,000 
30.000 
27.000 
25.500 
22,500 
22.000 
20.500 
19,500 
18.500 

76.000 ' 

C!'\dre .en yoj. 
d<e:dillctioll. R.em­
placé par celu~_ du 
traDsnlî&sÎoul< c;olo­
Ilial<'t (C. GéDéral). 

Les $oldes-ci-eoD­
tr.... lIont cel1~s qui 
h!llicnt en vÎguelJr 
an t6~1i~40. 

Itn'y a donc ri..K 

il t:ha~ger. 

Sous- thef de bureau, et sous·cheC ( 
d~étude, sous inspecteur d'exploita- t 
tion. chef de section, (voie j sous~ 

chef de dépôt et ,ous-cheC d'atelier 
Agent comptable ppal; dessinateur pp.1 

agent technique ppaJ, chef de .gare 
et contrôleur ppal, chef de dislrict 
ppal, chef ouvrier (fart et chef mé~ 

- canicien 

Ag~nt,' comptable:. dessinateur' et \ 
agen~ technique, sous chef de gàre 
el contrôJeur, chef de distrÎct~ ou-/ 
vrier d'art.1 ' et SOus chef mécanicien 

Agent .COffiPtab.le, d~ssinateur et I1gent ~ 
technique. SQUS chef de gare et con~ 
trÔleur, chef de d-istri~t, ouvrier 
d'art et sous- ('her" mécanicien .'. \ 

Agents radiotélégraphistes 

\Ingénieur radiotétégraphiste 1 
Chef de stalion. 1 

îS/chef de station l 
Commis radiotélégraphiste' ppal ou , 

mécanicien électricen pri:?dpal ? 
Commis radiotélégrapbiste ou méca­

nicien électricien ~ 
Commis radi9télégraphiste stagiaire ou mécanicie~ 

é'lectriden ·~tagittire , 

Eaux et forêts 
a.près 4 ans • 

ContrÔleur en chef. ,. ) avant 4 ans 
avant·2 ans 

\ après 4 ans 
Contrôleur principal. ) avant 4 ans 

\ , avant 2 ans ~ 

ContrôÎeur 
\' 
? 

après 18 moi~ 
avant 18 mois 

Aide-contrôle!'r i 
l après 18 moi~ 

avant 18 mois 
Aide~contrôle~r stag,iaire. , 

postes-tlélégra'phes-téléphon!eB 
A. - CADRE SUPt:RIEUR 

iapr'ès 6 ans 

après 4 ans 

avant 4 ans: ~ 

avant '2 ans 
après 66 mois 

avant 66 mois 

avant 42 mois 

avant 1H mois 
après 54 mois 
avant 54 mois 
avant 36 mois 
ayant 18 mois 

.Stagiaire . ' 

aprés 3 ans \ 
avant 3 ans 
"près 3 anS 
3\'ant 3 ,ans 
après'2 ans 
aV'ant 2 ans 
:après 3 ans 
avant 3 ans 
avant '18 mois 
après 3 ans '. 
.avant 3 anS 
avant 18 mois 

Directeur, ~ 'après 3 ans 55J100 12.000 67.000 
·àvant ·3 ans 49,000 11.000 60,000 
après 6 ans 46,000 11.000 57.000 

11,000 52.00041.000Inspe~teur: et receveu~ comptab~~ CeJ1- • aprês 4 ans 
, 38,000 48,000.10.000trahsateur. . . . '.. . .. 1:ap~ès '2 -ans 

10,000t avant 2 ans 35.000 45.000 
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.' HIERARCHIE 

~ ... 

~OLDES 
au 16 J lIin 

. 1940 

, . 

SUPPLÉMENT 
. PRpVlS0JRE 

de 
traitement 

...._. 

i SOLDES 
1 

: 
au te. r Mai 

1943 

B. -­ CADRE COMMUN , 

Personn$1 du l'admlnlstra.'oft eentrale 

Rédacteur principal 

Rédacteur. 

Personne' d'ExplOltalioa' 

Receveur. .-

ContrÔleur principal • . . 

ContrÔleur . 
Commis principal ,.. . . .' 
Commis . .' . 
-

Stagiaire .' 

34.000 
29,000 
26.000 
23,500 
21.000 
t8,000 

34,000 
29:000 
.9,000 
26,000 
23.500 
21.000 
19.00.0 
19,000 
18.000 
16,500 
14.500 
14,000 
12.500 
tt500 
10.500 

10.OO() 
9,000 
9.000 
9.000 
9.000 
8000 

10,000 
9,000 
9000 
9.000 
9000 
9.000 
8.000 
8.000 
8,000 
8,000 
8.000 
8.000 
8 000 
8,000 
8.000 

f 
. 

44.000 
38,000 
35.000 
32,500 
30000 
26.000 

44.000 
38000 
38000 
35.900 
32.500 
30.000 
27.000 
27,000 
26,00Q 
24,500· 
22,500 
22.000 
20.500 . 
19,5QO 
18,500 

, 

Personnellechnlque 

Mécanicien électricien principal. .. 

l\léca~jeien électricien 

Aide-mécanicien élect~icJen . 

Stagiaire .. . 
Monteur électrïcÎen ppal el chef d'alelier de. lignes 

30.000 
26.000 
23.500 
21.000 
19,000 
17.500 
16.500 . 
14.500 
14,000 
12,500 
11.500 
10,500 
24,000 

9,000 
9000 
9000 
9,000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8,000 
8000 
8.000 
8.000 
9,000 

. 

39.000 
35,000 
32.500 
30.000 
27.000 
25.500 
24,500 
22,:;00 
22.000 
20'.500 
19.500 
18.500 
33000 

Monteur él"clricien et chef surveillnat principal . , 

Mont,euT électricien ou chef s ..... r.veillant , 
. 

Stagiaire .. 
. 

. 

21.000 
19000 
18,000 

. 17.000 
16.500 
16.000 
14.500 
14.000 
12.500 

~ 
'11.500 
10.500 

9.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.600 
8,000 
8.000 
8.000 . 

/ 30.000 
27.000 
26.000 . 
25.000 
24,500 
24,000 
22.500 
22,000 
20500 
19.500 
18.500 

, 

--..... , --.....~ 
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ARRETe N° 3552 F. dû 7 octobre 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


CHEVALIER De·'u- l.ÉOION D'HONNEUR, 
• " Vu le décret ,tlu rs octobre 1904 réo'rganisant le Gouverne.,. . 

ment général.de l'A. O. F. et les acles qui l'ont modifié; 
yu le décret. du -'30 décembre 1912 SUI' le régime financier 

des coloniçs et tous actes Tnodîficatifs ultérieurs;" 
Vu le' décret du 2 '. mars 1910 portant règlement sur la 

solde et ,les allocàtions accessoires des fonctionIlaires et'agents1 
des services coloniaux et les actes subséquents qui Pont' modi­
fié; . " 

VU' l'arrêté général du 17 mai '1922 "régleillcntant la solde 
et les allocatlons accessoires des fonct,onnaires des cadres. 
communs et locaux de l'A. O. F. et les texies qui ·j'ont
modifié; - ., • 

Vu l'arrêté nO 982 y, du fi mars '19,3 fixant Jo solde 
et les )ndemnités <lu personnel en servke en A. O., F.; 'Ii' 

Vu le décret du 27 septembre 1943 relatif à la solde , 
et aux allocations, accessoires des fonctiQnnaires) employés. 
et agen~ des services coloniaux r:étribués sur les budgets 'j
généraux, 'locaux et spéciaux} H annexes de l'A, "o. F. et ,
du Togo' .' , 	 ' 

" , 	 , 
< Sous réserve de ratification ultérieute. en commission per­

·manente du conseil de Gouvernement; 

ARRETE; 

, A~tIC!.E PREMIER. A partir du, 1" mai 1943, la 
l' 	solde annuelle de présence définie à l'artide 12 du 

décret du 2 mars 1910 susvisé des fonctionnaires des 
cadres communs secondaires, sp,éciaüx ou locaux de 
l'~. '0, f. felle qu'elle est fixée par les actes organi­

'ques régissant au 16 juin 1940 les différents cadres 

auxqllels appartiennent ces personnels est majorée: 


Il's. 

FOnctionnaires dont la rémunération brute 
ànnuelle est. 'inférieure à 4.500 ... 3.500 

fonctionnaires' dont la rémunération brute 
annuelle' est 20mprise entre, 4.501 et 6.000 4.200 

Comprise entre 6.001 et 7.000 ' 5.000 
7.001 . et 8.000 	 6.000 " 
8.00 1 ct 9.000 	 7.000 
9.001 et 20.000 8.000 

Au delà de. 20.000 9.000 ·1 
, , 

AH. 2: - A partir de la date d'application du 
présent arrêté sont supprimé, pour ~es perso!mels 
visé.s à l'article précédent, les supplé:m~nts provisoires. 
de traitement alloués par la réglementation antérieure. 
A~T., 3. - Les 'soldes des 'agents des ,adres com­

mons secondaires ou spéciaux 'oiganis'és," par arrêtés 
'du gouverneur général sont 'fixées-. en" cons"équeàce, 
à partir de la. date. d'application du présent arrêté. 
conformément aux indications des tab)eaux joints en 
annexe.. . 

ART. 4. ~ Les agents appartenant aux cadres éotn~ 
muns secondaires et spéciaux suivants ont drDÎt en 
outre lorsqu'ils servent hors de leur colonie d'origine 

à une iridemnité spéciale dite de dépaysement;., 
Càdres des médecins) pharmaciens, vétérinaires et 

sages-femm~ au~iliaires; " 
Préparateurs du cadre du personnel scientifiql!e et 

te-ehnique <le l'institut français de l'Afrique noire--; 
- Cadres des instituteurs, oommis expéditionI,l,aires, 

.
commis des P.T. T., comptables des services financiers, 
comp·tab,les des trésoreries, secrétaires des greffes" et, 

parquets, assistants forestiers> surveillants d'agricnl­
ture, :i)des météorologistes, 'radiotélégraphistes, insti­
tntrices de l'enseignement. primaire féminin, moniteurs 
d'enseignement· rural, personnel du cadre secondaire 
des douanes, infirmi;ères visiteuses, infirmiers de 
[a maladie du sommeil, les agents des cadres indi·· 
gènes supéricurs des chemins 'de fer de l'A. O. F. 
à l'exclusion des cadres secondaires de ces chemins 
de fer. 

L'indemnité de dépaysemént est égale au quart de 
la' solde de Présence brute .et les nègles d'attribution 
dn supplément colonial lUI sont éga:lement applicables. 

ART. 5..- Les gouverneurs des colonies du groùpe, 
le gouverneur administràteur de la circonscription de 
Dakar'et dépendances, le directeur général dès finances 
et le directeur des transports, soni chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

, Dakar, le 7 octobre 1943. 
P. COURNARIE. 

---. ~, - ~. 

IUERARCHlE 

_.. ­
i-'~O~DES 

-, 
SUPPJ~EMENT'SOLDES 

au 16 Juin 
PRQVISOIRE au in Maide 

1940 traitement 1943 

Servise de Santé 
Mi::DECINS, PHAI~MACIENS, vtTÉRI~Al~ES El' SAGES-FEMMES 

AUX.'l.1 A HU~S 

1. - MË\>ECIN-H, PHARMACur,SS, VÊTl!RISAIRES AUXILlAIRES 

~ 
1- classe 
2· chlsseAuxiliaire pp,,] . 

13" ('h~sse 
,. 

4" classe 
\ après 5 ansAln~iliaire l' classe .. 
) 

~lvant 5 ans 
AUXiliaire. 2' chls;se 

, 
Auxiliaire 3' clàSS~ el stag. '. 

, 

II. - SAG.I;:S-FEMMES At.'XILIAIRESi: 
1 1," d~lsse _,

1 2'" chlsseAu'xi1iaire 'principal 
3° classe, 

1 4+ classe 

\ après 5 ~nsAuxiliaire de 1e: -classe 
1 i avant 5 ans 

Auxiliaire de 2" classe '. .. 
Auxiliai:rè de 3· classe et stag. 

.--.- ...-~ 

24:000 
20.000 
18.000 
16000 
16 (JOO 
13.000 
11.500 
10:500 

l7.500 
16,000 
14000 

·12.50jl 
12.500, 
10500 
!1500 
7500 

-, ­

9.000 
8_000 
8.000 
li 000 
8.000 
8,000 
8:000 
8.000 

8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
8.000 
6.000 

, 

33.000 
28000 
26.000. 
24.000 
24.000 
21:000 
19.500 
18.500 

,. 

25.500 ' 
24.0'00, 
22.000 
20500 
20.500 

'-'.
18500 
17.501l 
13.500 

http:g�n�ral.de
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lristituteu-rs. cpmmis expé{Utionnaires, secrétaires des greffes et parquets, co"mpt,ables d~s Trés6reries,. 
commis' .des p, T. T., dssistants forestiers. sUt'veilhmts d'agriculture, aides météorologistes', radiotélégraphistes, 

: comptables des 'Service's financiers (A. G. du 18/6/30 J. 0, A, O. F. 1fJ30 page 562 = comptables des Trésoreries " 
A',G. <lu 30/8/32 J ,0, A. 0, F.1932 page 839 -:-comptable.des ',ervicesfinanciers : A. G. du 22/12/42 J, Ô. A, 0, p, 1943 

, page 19 - aot,res cadres' A. G. <lu 20/9/30 (et soldes des illstituteurs)J. O. A, 0, P. 1930 page 778/79 tous cadres 
sauf ser'vices ,financiers) A, G. du 16/6/42 J; 0, A, O. p, 1942 page 690 Indemnité'différendelleA. G, du' 
?>/2/39 'J. 0, A, 0, p, 1939 page 277), ' ' 

'" 	 - . 

i 

HIERARCHIE ­
" 

. 

, 
<"1° classe 2" éch~Jon. . 

Principal. le classe. 1~ échelon. 
, 2° classe1 	 · -

2

\ 1° classe 2° échelon. . 
Ordinaire. 

( 
1° classe 1° échelon. 

q classe .• 

SOLDES 
ff9 16 Juin 

1940 

. 
20.000 

17.000 
14,500 

, 

14000· 

12.500 

12.000 

,. 
SIJPPLËME:'\T 


PROVISOIRE 


de 
traitement 

8,000 

8.000 
, 

8.000 

8.000 

'8.000 
8.000 

" 
m_' '" -

SOLDES 
Hu1 u ':\'lai 


1943 


28,000 


25000 


22,500 
 . 
22.000 


20,500 


20,000
. 
,19.5001" classe 2" é("helon. 11.500 8.000 

.10.500 ' 8 000· 18500­1" classe 1" échelon. 
Adjoint 9,750 8,000 li,1502° chtsse · 

9.000 7,000 16,000 ,3" classe 	 .' ' 

4t. 	 classe 7.950 6000 13950 

Stagia!re 	 , 6&00 11.6005.000 
, 

'-~' 	 ... .._... _.' ..,­

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vis de COllCOlU'S 

Ecole coloniale 

Un concours pour l'admission au stage de l'é:ole 
coloniale des adjoints principaux et adjoints des ser­

, vices civils des colonies. et des commis principaux des 
secrétariats généraux, aura 'lieu dans les conditions 
préviles 11 l'a'rrété du 11) juillet I.920 réorganisant le 
corps des administrateurs des coIonies et les textes 
SUO$"~11~nts au cours du !IK}ls ,d'avril 1944. La dl;,'C 
exacte et le nombre des places mises au concours 
seront fixés qltérieurement. 

Ingétu'eurs des frQIJi!IU' puhlics 
et des lnÎnes des colonies 

M, le commissaire aux colonies a fixé au premier 
lundi de nwrs' 1944 l'ouvertüre du concQurs pour l'ac­
cès au grade d'ingénieur principal et les concours 
pmfessi'Onnels et directs pour l'accès au grade 'd'in­
génieur-adjoint ,des travaux publics et des mines des 
oo~~ 	 . ' ­

Les centres d'examen et le nombr~ des places mises 
, au concours seront fixés ultérieuremeht. ' 

, Ces concours, auront lieu dans les conditions prévues 
par les arrêtés des 15 décembre 1936, 28 février 
1938 et 5 mars 1938. 

. 

,	il En outre, -les candidats tl,ui ont subi '!lVCC succès les 
!' épreuves d'admis,sibiIité au. concours de 1942·1943 
i conserveront le bénéfice' de cette admissibilité. 
i! 

DOMAI,NES 

Avis de demande' d'immatriculation 
'dU livre foncier ·du 'er~itoire du' Togo.' 

Toutes personnes Intéressées sont admises à former op.. 
'posItion à la présente immatriculation.. ès mains du 
Conservateur soussJgné, dans le délai de trois mois, à 
compter de l'affichage du présent.avls: qui aura lieu inces.. 

I~ 	 samment en ','auditoire- du tribunal clv!1 de ,Lomé. 

,! Suivant réquisition, no 1270, déposée le 11 octobre 
1943 Monseigneur Cessou Jean-Marie profession de 
Vicaire Apostolique du Togo, demeurant et domicilié 
à Lomé; agissant en qualité de président 'du ,oonseil , d'administration des biens de la missio11 catholique de 

i Lomé, a demandé l'immatriculation a11 livre foncier
l du territqire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti,1 

,1 	 consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrila. 
1. _ère. irrégulier portant des constructions en ruines'i d'une contenance totale de 30 ares 50 centiares' situé' à 
!l' Lomé, rue Colonel Mar'Oix; cercle de Lomé et borné 

au nord par les terrains à Aményah Clément Ayawo 
i 	 (titre foncier no 118 de Lomé) et Apaloo. à ,l'est par 

la rue Gambetta, au sud par la rue du Col'Onel Maroix 
et à l',,uest par le terrain à Sintimo Olympio (titre 
f.oncier nO 386 de L'Orné). 

11 déclare que ledit immeuble appartient au conseil 
d'administration et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou' charges réels, actuels ou 'éventuels 
autres que ceuX ci-après tlétail1és, savoir, 
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, 
. 1" - q:u~ les biens ayant une àffectation de Mis­
sion, leurs fridts," intérêts et profits conserveront leur 
affectation de Mission; " ,1 
• 20 - quç ces biens ayant une affectation' de Mis' '1 
sion ne pourront être ·aliénés sans une autorisation·" 
préalable' du Oouv~rlÎement français.. 

Avisdeboroage 

Toutes perso·nnes Intéressées sont In.vltées 'è y assister 
ou à s'-y taire raprésenter par \In mandataire nanti d'un 
pouvoi~ rég~lie'r . 

-Le lundi 22 novembre 1943 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un inuneu­
blé situé à Lomé, quartier nO 7, cercle de Lomé consis-. 
tant en un terrain ayant la forme de quadrilatère irré­
gulier, portant une maison d'habitafion en terre de 
barre avec dépendance, ,d'une contenance de 4 ares 20 
centiares, borné au nord par terrain à Latévi LawllOll, 

::".'1' 

'! 


" i 

l' 'l' 

'1 
à l'est par terrain à Augustin Kupodé, au sud par'l 

. .il sera procédé, au bornagecontradictoue' un Im­
meuble situé à Lomé (Tokouin), cerèle de Lomé /
oonsistant en un terrain ayant la forme. de quadrila­
tère irrégtllier, complanté de cocotiers d'une conte­
nance d'environ 76 ares 37 centiares, borné au nord 
par terrain à Michel Kokou Katémépi, à l'est 'par 
terrain' à Noudanou Kotomissah ,Alihoé, au sud par 
terrain à. Togbé. Klaussé, à l'ouest par marécage, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Fanayédé Tsékou,cultivateur, dl!meurant à Lomé (To­
k,.ouin), agissant en qualité de propriétaire suivant 
réquisition du 16 août 1943, nO 1264. . 

' . 
Le· vendredi 3 décembre 1943 à dix heures du matin, 

William Georges, commerçant 'libanals, demeurant à 
Lomé, agissant en qualité de propriétaire, . suivant 
réquisiti-on du 11 septembre 1943, n0 1267, 

Le samedi'27 novembre 1943 à huit heures du matin; 
d' . 

la rue du chemin de fer, à l'ouest.par la rue de Jeanne ". il sera pr-océdé au bornage contradictoire d'un im­
d'Arc, dont l'immatriculation' a été demandée par le " meuble 'situé à Anécha, quartier Adjido cerde d'Ané­
sieur Kpodar_ Asiogbovi dit Asiogbovi, planteur, de- '- il cho;' oonsistant en un i'er.rainayant la forme d'un qua­
meurant à Lomé, agissant en qualité de propriétaire :, drilatère irrégulier d'une· contenance de 11 ares 14 cen­
suivant· réquisition du 3 septembre 1943. nO 1265. ,. tiares, borné à l'est par Akouété da Silveira à l'ouest 

. 1 par James Assogba, au sud par la route de Zébé et 
. Le mardi 23 novembre ,1943 à huit heures du matin, l' "al! nord par Wallace Lawson, dont l'immatricula~ion 

il séra procédé au bornage contradictoi·re d'un immeu-' ,! a été demandée par le sieur Kponton Sylvestre Sanvi, 
ble situé à Lomé, quartier nO 7, cercle de Lomé con~ 
sislant en un terrain ayant la forme de quadrila~ère 
irrégulier, d'une contenance de 4 ares 75 centiares, 
borné au nofd par terrain à Peter' Ayivor, à l'est 
par la rue de Kamina, au sud par la rue du chemin' 
de fer, à l'ouest par terrain à Bernard O. Alar, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Justus 
Gunn, employé de. commerce demeurant à Lomé, 
agissant comme mandataire du sieur Georges Mensah 
Quun, r,etraité des postes à Sekondi (Gold-Ooast), 
suiva~t r'équisition. du 0 septembre 1943, no 1260. 

Ll' j~ucÎi 25 novembre 1943 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Lomé, quartier no 1, ccl-d,e· de Lomé 
consistant en un terrain, ayant la forme dé quadrila­
tère irrégttlier porta1it une maison à' étage et dé­
pendances d'une oontenance de 2 ares 2 centiares, 
borné au nord et 11 l'èst par titre foncier n·' 266 de 
Lomé aux héritiers Ahyee, a\l sud par la rue du 
grand marché, à l'ouest par la rue des tisserands, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

inspecteur de police, demeurant à Lomé, agissant en 
q:ualité de pr'opriétaire, suivant réquisition du 13 sep­
tembre 1943, n" 1208. 

Le veltdredi 3 décembre 1943 à neuf heures du 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Anécho. quartier Adjido, cercie 
d'Anécho consistant en un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère d'une contenance de 5 ares 15 centiares, 
borné .à l'est par Afangbon, au nord par une rue 
al1ant du Zong·o vers' la route de Lomé-Zébé, aù 
sud par Un passage, le séparant d'un terram à F. ae 
Souza, et à l'ouest par une rue lion dénommée, don' 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Emma­
nuel da Silveira, acheteur de pr-oduits, demeurant à 
Lomé, chargé de l'administration des biens appar­
tenant indivisément aux héritiers de feu Wenceslas 
da Silveira, suivant réquisition du' 10 août 1943, 
n" 1263, . 

Le corlServaleur de la propriété toruière p. i .. 

R. de GUISE, 

• 
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